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14 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

15 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

16 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

17 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

18 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

19 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

20 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants du code 
monétaire et financier 

21 Décision no D-HCSF-2020-6 du 29 décembre 2020 du Haut Conseil de stabilité financière 
relative au taux du coussin de fonds propres contra-cyclique 

ministère des armées 

22 Arrêté du 13 janvier 2021 portant modification des conditions d’organisation de la sélection 
professionnelle permettant de suivre une formation en vue de l’obtention du diplôme d’Etat 
d’infirmier ou d’un certificat équivalent au titre de l’année 2021 

23 Arrêté du 13 janvier 2021 portant modification des conditions d’organisation du concours 
interne pour le recrutement de secrétaires administratifs de classe normale des 
administrations de l’Etat au sein du ministère des armées au titre de l’année 2021 

24 Décision du 18 janvier 2021 modifiant la décision du 31 juillet 2020 portant délégation de 
signature (direction centrale du service du commissariat des armées) 

ministère de l’intérieur 

25 Arrêté du 14 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 29 mars 2017 fixant la liste et la localisation des 
emplois d’inspecteur général et de contrôleur général des services actifs de la police 
nationale 

26 Décision du 13 janvier 2021 portant délégation de signature (direction centrale de la police 
judiciaire) 

27 Décision du 18 janvier 2021 modifiant la décision du 21 décembre 2020 portant délégation de 
signature (direction de l’immigration) 



20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

ministère de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales 

28 Décret no 2021-39 du 19 janvier 2021 modifiant le décret no 2007-648 du 30 avril 2007 portant 
application du VII de l’article 130 de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006 créant les bassins d’emploi à redynamiser (BER) 

ministère de la justice 

29 Arrêté du 15 janvier 2021 portant application, dans les greffes des tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel, du décret no 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux 
conditions de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 

30 Arrêté du 15 janvier 2021 fixant le nombre de postes offerts au titre de l’année 2021 au 
concours professionnel pour l’accès au grade de premier surveillant de l’administration 
pénitentiaire 

31 Arrêté du 15 janvier 2021 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel pour 
l’accès au grade de technicien de 1re classe de l’administration pénitentiaire (session 2021) 

ministère de la culture 

32 Arrêté du 1er décembre 2020 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2017 portant habilitation en 
qualité d’opérateur d’archéologie préventive du service du patrimoine de la Mayenne 

ministère des solidarités et de la santé 

33 Décret no 2021-40 du 19 janvier 2021 relatif au transfert à la Caisse d’amortissement de la dette 
sociale des déficits du régime général, du Fonds de solidarité vieillesse, de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales et des établissements publics de 
santé à effectuer en 2021 

34 Arrêté du 16 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à 
l’usage des collectivités et divers services publics 

35 Arrêté du 16 décembre 2020 relatif aux conditions de prise en charge de spécialités 
pharmaceutiques disposant d’une autorisation de mise sur le marché inscrites sur la liste 
visée à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique 

36 Arrêté du 16 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à 
l’usage des collectivités et divers services publics 

37 Arrêté du 21 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge 
en sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la 
sécurité sociale 

38 Arrêté du 21 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge 
en sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la 
sécurité sociale 

39 Arrêté du 31 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les référentiels 
de pertinence, de qualité, de sécurité des soins ou de seuils, exprimés en volume ou en 
dépenses d’assurance maladie mentionnés à l’article L. 162-30-3 du code de la sécurité 
sociale 

40 Arrêté du 7 janvier 2021 fixant le taux de promotion à la hors classe des directeurs d’hôpital 
41 Arrêté du 11 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 25 juin 2019 fixant les prestations servies 

aux adhérents volontaires de la Caisse des Français de l’étranger pour les soins dispensés 
à l’étranger 

42 Arrêté du 15 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2004 modifié fixant la liste prévue 
à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique 

43 Arrêté du 18 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 8 avril 2020 fixant au titre de l’année 
universitaire 2020-2021 le nombre d’étudiants à admettre en première année d’études 
préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier 

ministère de la mer 

44 Arrêté du 19 janvier 2021 portant création d’une zone protégée 



20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

ministère de l’agriculture et de l’alimentation 

45 Arrêté du 18 janvier 2021 relatif à l’appel aux services d’élèves des écoles nationales 
vétérinaires remplissant les conditions prévues à l’article L. 241-6 du code rural et de la 
pêche maritime pour lutter contre l’influenza aviaire hautement pathogène 

ministère de la transition écologique 

transports 

46 Décret no 2021-41 du 19 janvier 2021 relatif à l’emport de vélos non démontés à bord des trains 
de voyageurs 

ministère de l’économie, des finances et de la relance 

comptes publics 

47 Arrêté du 18 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif au classement de 
postes comptables et d’emplois de chef de service comptable à la direction générale des 
finances publiques 

mesures nominatives 

Premier ministre 

48 Décret du 18 janvier 2021 portant nomination (chambres régionales des comptes) 
49 Décret du 18 janvier 2021 portant nomination (chambres régionales des comptes) 
50 Décret du 18 janvier 2021 portant nomination dans le corps des administrateurs civils au tour 

extérieur 2020 
51 Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination (Conseil national d’évaluation des normes) 
52 Décision du 15 janvier 2021 portant nomination de l’adjoint au directeur général de l’Agence 

nationale de la sécurité des systèmes d’information 

ministère de l’économie, des finances et de la relance 

53 Arrêté du 12 janvier 2021 portant admission à la retraite (attaché d’administration) 
54 Arrêté du 12 janvier 2021 portant admission à la retraite (attachée principale d’administration) 
55 Arrêté du 12 janvier 2021 portant réintégration et admission à la retraite (ingénieurs 

divisionnaires de l’industrie et des mines) 
56 Arrêté du 14 janvier 2021 portant réintégration et admission à la retraite (corps des mines) 
57 Arrêté du 14 janvier 2021 portant admission à la retraite (corps des mines) 
58 Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination (administration centrale) 

ministère des armées 

59 Arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination et titularisation dans le corps des attachés 
d’administration de l’Etat au titre de l’année 2021 

60 Liste des élèves des promotions X 2011, X 2013, X 2014, X 2015, 2016 et X 2017 inscrits sur 
la liste des ingénieurs diplômés de l’Ecole polytechnique en 2020 

ministère de l’intérieur 

61 Décret du 18 janvier 2021 portant radiation du corps des administrateurs civils - M. SOMMA 
(Thierry) 

62 Arrêté du 23 décembre 2020 portant admission à la retraite (police nationale) 
63 Arrêté du 7 janvier 2021 portant admission à la retraite (police nationale) 
64 Arrêté du 19 janvier 2021 portant nomination (secrétariats généraux pour les affaires 

régionales) 



20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion 

65 Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination (administration centrale) 

ministère de la justice 

66 Décret du 18 janvier 2021 portant nomination (tribunaux administratifs et cours adminis-
tratives d’appel) 

67 Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

68 Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à la suppression d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

69 Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à une société civile professionnelle (officiers publics ou 
ministériels) 

70 Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une huissière de justice (officiers publics ou 
ministériels) 

71 Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

72 Arrêté du 31 décembre 2020 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée (officiers 
publics ou ministériels) 

73 Arrêté du 31 décembre 2020 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée (officiers 
publics ou ministériels) 

74 Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

75 Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

76 Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

77 Arrêté du 31 décembre 2020 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée (officiers 
publics ou ministériels) 

78 Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une société à responsabilité limitée 
(officiers publics ou ministériels) 

79 Arrêté du 4 janvier 2021 relatif à une société civile professionnelle (officiers publics ou 
ministériels) 

80 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée à associé unique (officiers publics ou ministériels) 

81 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société à responsabilité limitée à associé 
unique (officiers publics ou ministériels) 

82 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (officiers publics ou ministériels) 

83 Arrêté du 4 janvier 2021 relatif à une société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(officiers publics ou ministériels) 

84 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société à responsabilité limitée (officiers 
publics ou ministériels) 

85 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

86 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination de deux notaires salariées (officiers publics ou 
ministériels) 

87 Arrêté du 4 janvier 2021 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée (officiers 
publics ou ministériels) 

88 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée (officiers publics ou ministériels) 

89 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

90 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

91 Arrêté du 5 janvier 2021 relatif à une société civile professionnelle (officiers publics ou 
ministériels) 

92 Arrêté du 5 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

93 Arrêté du 5 janvier 2021 portant nomination de deux notaires salariées (officiers publics ou 
ministériels) 



20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

94 Arrêté du 5 janvier 2021 constatant la reprise de fonctions d’un notaire salarié (officiers publics 
ou ministériels) 

95 Arrêté du 5 janvier 2021 relatif à la suppression d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

96 Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

97 Arrêté du 5 janvier 2021 relatif à la suppression d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

98 Arrêté du 5 janvier 2021 constatant la reprise de fonctions d’un notaire salarié (officiers publics 
ou ministériels) 

99 Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

100 Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

101 Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

102 Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire (officiers publics ou 
ministériels) 

103 Arrêté du 5 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée (officiers publics ou 
ministériels) 

104 Arrêté du 18 janvier 2021 portant détachement (Conseil d’Etat) 
105 Arrêté du 18 janvier 2021 portant admission à la retraite (tribunaux administratifs et cours 

administratives d’appel) 
106 Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination (administration centrale) 

ministère de la culture 

107 Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination à la Commission nationale de reconnaissance des 
qualifications professionnelles 

108 Arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination (directions régionales des affaires culturelles) 

ministère des solidarités et de la santé 

109 Arrêté du 28 décembre 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France 
la profession de chirurgien-dentiste en application des dispositions de l’article L. 4111-2 (II) 
du code de la santé publique 

ministère de la transition écologique 

logement 

110 Arrêté du 16 décembre 2020 portant nomination au conseil d’administration de l’Etablissement 
public d’aménagement de Ecovallée-Plaine du Var 

ministère de l’économie, des finances et de la relance 

comptes publics 

111 Arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination (agents comptables) 
112 Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination (agents comptables) 

conventions collectives 

ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion 

113 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
des commerces de gros 



20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

ministère de la mer 

114 Avis portant extension de l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes - Branche des personnels navigants d’exécution des entreprises de transport 
et services maritimes 

Conseil supérieur de l’audiovisuel 
115 Décision no 2020-PO-09 du 10 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à la SARL Fast Forward Médias pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par 
voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Alouette Loches/Alouette 
Châteauroux 

116 Décision no 2020-CA-14 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 
à l’association Radio Coup de Foudre pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie 
A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Coup de 
Foudre 

117 Décision no 2020-CA-15 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 
à l’association Radio Grand Ciel pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie A 
par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Grand Ciel 

118 Décision no 2020-CA-16 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 
à l’association Radios Chrétiennes en France Haute-Normandie pour l’exploitation d’un 
service de radio de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé RCF Haute-Normandie 

119 Décision no 2020-CA-17 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 
à l’association Cocktail Modulation de Fréquence Lisieux pour l’exploitation d’un service 
de radio de catégorie B par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé 
Cristal Normandie 

120 Décision no 2020-CA-18 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 
à la SARL Normandie FM pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest Orne 

121 Décision no 2020-CA-19 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 
à la SARL Démo FM pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Cristal 

122 Décision no 2020-CA-20 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée à 
la SARL Résonance pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest Seine-Maritime 

123 Décision no 2020-CA-21 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 
à la SARL Tendance Ouest pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest 

Informations parlementaires 

Assemblée nationale 

124 ORDRE DU JOUR 
125 COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE 
126 DOCUMENTS ET PUBLICATIONS 

Sénat 

127 COMMISSIONS / ORGANES TEMPORAIRES 
128 DOCUMENTS DÉPOSÉS 
129 DOCUMENTS PUBLIÉS 
130 INFORMATIONS DIVERSES 
131 NOMINATIONS ET AVIS 
132 BUREAU DU SÉNAT 



20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Sommaire 

Offices et délégations 

133 OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET 
TECHNOLOGIQUES 

Avis et communications 

avis de concours et de vacance d'emplois 
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134 Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur 

ministère de la transition écologique 
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137 Avis de vacance d’un emploi de directeur départemental interministériel adjoint (direction 
départementale des territoires de la Marne) 
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direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations du Tarn à compter du 1er avril 2021) 

avis divers 

ministère des solidarités et de la santé 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 12 janvier 2021 relatif à la session d’examen pour l’obtention du certificat d’aptitude  
à l’enseignement général des aveugles et des déficients visuels en 2021 

NOR : PRMA2101908A 

La secrétaire d’État auprès du Premier ministre, chargée des personnes handicapées, 
Vu les articles D. 312-98 à D. 312-122 du code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret no 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
Vu l’arrêté du 15 décembre 1976 modifié relatif au certificat d’aptitude à l’enseignement général des aveugles et 

des déficients visuels ; 
Vu l’arrêté du 16 septembre 2020 portant ouverture d’une session d’examen pour l’obtention du certificat 

d’aptitude à l’enseignement général des aveugles et des déficients visuels en 2021, 

Arrête : 
Art. 1er. – Les épreuves écrites, orales et de braille de première partie pour la session d’examen ouverte par 

l’arrêté du 16 septembre 2020 susvisé sont reportées et auront lieu du 8 au 12 mars 2021. 
Art. 2. – La directrice générale de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 janvier 2021. 

Pour la secrétaire d’État et par délégation : 
Le sous-directeur de l’autonomie  

des personnes handicapées et des personnes âgées, 
A. PUISEUX  

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 1 sur 152 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant désignation du préfet coordonnateur du site Natura 2000  
Réseau hydrographique du Dropt (zone spéciale de conservation) 

NOR : TREL2034064A 

Le Premier ministre, 
Vu la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 

de la faune et de la flore sauvages, notamment son article 3 et ses annexes I et II ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-2 et R. 414-8 ; 
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 69 ; 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2015 portant désignation du site Natura 2000 Réseau hydrographique du Dropt (zone 

spéciale de conservation), 

Arrête : 
Art. 1er. – La préfète de la Gironde est désignée préfet coordonnateur du site Natura 2000 Réseau 

hydrographique du Dropt (zone spéciale de conservation FR7200692), pour une durée de dix ans, dans les 
départements suivants : 

– la Gironde ; 
– le Lot-et-Garonne. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 janvier 2021. 

Pour le Premier ministre et par délégation : 
La secrétaire générale du Gouvernement, 

CLAIRE LANDAIS  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Décision du 18 janvier 2021 portant délégation de signature  
(centre de crise et de soutien) 

NOR : EAEI2101700S 

Le directeur du centre de crise et de soutien, 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2012-1511 du 28 décembre 2012 modifié portant organisation de l’administration centrale du 

ministère de l’Europe et des affaires étrangères ; 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2012 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’Europe et des affaires étrangères, 

Décide : 

Art. 1er. – Délégation est donnée à M. Alexis LE COUR GRANDMAISON, conseiller des affaires étrangères 
hors classe (Orient), directeur adjoint, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions du centre de crise et de 
soutien. 

Art. 2. – Délégation est donnée à M. Etienne CHAPON, conseiller des affaires étrangères, chef du centre de 
situation, et à Mme Lise MOUTOUMALAYA, secrétaire des affaires étrangères principale (Orient), adjointe au 
chef du centre de situation, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, tous actes, 
arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, relatifs à la planification consulaire, à la veille et à la gestion des 
crises humanitaires et consulaires. 

Délégation est donnée à M. Florian CARDINAUX-SIMJEE, conseiller des affaires étrangères, chef du centre 
des opérations d’urgence, et à Mme Claudine REMM, secrétaire des affaires étrangères, adjointe au chef du centre 
des opérations d’urgence, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, tous actes, 
arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, relatifs à la gestion des crises humanitaires et consulaires. 

Délégation est donnée à M. Jean-François GUILLAUME, secrétaire des affaires étrangères principal, chef de 
centre des opérations de humanitaires et de stabilisation, et à Mme Annie EVRARD, cadre contractuelle de 
catégorie A, adjointe au chef de centre des opérations humanitaires et de stabilisation, à l’effet de signer, au nom du 
ministre de l’Europe et des affaires étrangères, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, relatifs à la 
veille, à l’action humanitaire et en soutien aux pays en sortie de crise, ainsi qu’à la gestion des crises humanitaires 
et consulaires. 

Délégation est donnée à MM. Philippe COLLIN, secrétaire des affaires étrangères, chef de pôle au centre de 
situation, et Fabrice JEAN, lieutenant-colonel, chef de bureau à l’unité de gestion des situations d’urgence, à l’effet 
de signer, au nom du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion 
des décrets, relatifs à la gestion des crises humanitaires et consulaires. 

Délégation est donnée à Mme Martine LE ROUX, secrétaire des affaires étrangères, chef de bureau à l’unité de 
gestion budgétaire, administrative et de soutien logistique, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères, tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, relatifs à la gestion administrative 
et logistique du Centre de crise et de soutien ainsi qu’à la gestion budgétaire et comptable des opérations relevant 
du programme 105. 

Délégation est donnée à M. Franck RISTORI, secrétaire des affaires étrangères principal, chef d’unité de gestion 
administrative et financière, et à Mme Sophie FRAMMERY, adjointe administrative principale de 2e classe de 
chancellerie, agente chargée des fonctions budgétaires et comptables au sein de l’unité de gestion administrative et 
financière, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, toutes pièces justificatives 
relatives aux dépenses et aux opérations de régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à 
l’engagement, à la liquidation et à l’ordonnancement de la dépense et tous ordres de recettes dans la limite des 
attributions du Centre de crise et de soutien. 

Délégation est donnée à Mme Violaine VINCENT-GENOD, secrétaire de chancellerie, à l’effet de signer, au 
nom du ministre de l’Europe et des affaires étrangères, toutes pièces justificatives relatives aux dépenses et aux 
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opérations de régularisation, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et à 
l’ordonnancement de la dépense et tous ordres de recettes dans la limite des attributions du Centre de crise et de 
soutien et relevant du programme 105. 

Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 janvier 2021. 

E. CHEVALLIER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Décret no 2021-37 du 19 janvier 2021 relatif aux aides  
à l’acquisition ou à la location de véhicules peu polluants 

NOR : TRER2035997D 

Publics concernés : acquéreurs et locataires de véhicules lourds ; professionnels du transport routier. 
Objet : aides à l’acquisition et à la location de véhicules à très faibles émissions. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret modifie les modalités du bonus écologique : 
– les véhicules lourds fonctionnant à l’électricité ou à l’hydrogène sont éligibles au bonus jusqu’au 

31 décembre 2022 ; 
– un bonus supplémentaire de 1 000 euros est accordé aux bénéficiaires du bonus pour les véhicules neufs qui 

sont domiciliés en outre-mer, sans limitation de durée. 

Références : les dispositions du code de l’énergie modifiées par le décret peuvent être consultées, dans leur 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 
Vu la Constitution, notamment son article 73 ; 
Vu le code de l’énergie, notamment le chapitre unique du titre V de son livre II de sa partie réglementaire ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3444-1 ; 
Vu le code de la route, notamment son article R. 311-1 ; 
Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe du 10 décembre 2020 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Guyane du 10 décembre 2020 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Martinique du 10 décembre ; 
Vu la saisine du conseil régional de La Réunion du 10 décembre 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de la Guadeloupe du 10 décembre 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte du 10 décembre 2020 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de La Réunion du 10 décembre 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

1o Après le 3o de l’article D. 251-1-1, il est inséré un 3o bis ainsi rédigé : 
« 3o bis N’appartient pas à un membre du même foyer fiscal ; » ; 

2o Le I de l’article D. 251-3 est ainsi modifié : 
a) Au 1o, les mots : « au 1o » sont remplacés par les mots : « au a ou au b du 1o » ; 
b) Au a du 3o, les mots : « ou au c » sont supprimés ; 

3o L’article D. 251-7 est ainsi modifié : 

a) Après le 7o, il est inséré un 8o ainsi rédigé : 
« 8o Le montant de l’aide déterminé aux alinéas précédents est augmenté de 1 000 euros lorsque le véhicule est 

acquis ou loué par une personne physique domiciliée dans une collectivité régie par l’article 73 de la Constitution 
ou par une personne morale justifiant d’un établissement dans l’une de ces collectivités, et qu’il y circule dans les 
six mois suivant son acquisition ; » ; 

b) Le 8o est numéroté 9o ; 
4o Au troisième alinéa de l’article D. 251-13, les mots : « et sur demande expresse du ministre chargé de 

l’énergie » sont supprimés. 
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Art. 2. – Le code de l’énergie est ainsi modifié : 

1o L’article D. 251-1 est ainsi modifié : 

a) Le c du 1o est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 
« c) Soit aux catégories N2 ou N3 au sens de l’article R. 311-1 du code de la route ; 
« d) Soit aux catégories M2 ou M3 au sens de l’article R. 311-1 du code de la route ; » ; 
b) Au a du 4o, les mots : « ou au c » sont supprimés ; 

c) Après le b du 4o, il est inséré un c ainsi rédigé : 
« c) Dans les six mois suivant sa première immatriculation ni avant d’avoir parcouru au moins 40 000 kilomètres 

dans le cas d’un véhicule mentionné au c ou au d du 1o ; » ; 
d) Au 7o, les mots : « émet une quantité de dioxyde de carbone inférieure ou égale à 20 grammes par kilomètre. » 

sont remplacés par les mots : « utilise l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison des deux comme source 
exclusive d’énergie ; » ; 

e) Après le 7o, il est inséré un 8o ainsi rédigé : 
« 8o S’il s’agit d’un véhicule mentionné au d du 1o, utilise l’électricité, l’hydrogène ou une combinaison des deux 

comme source exclusive d’énergie. » ; 

2o L’article D. 251-7 est ainsi modifié : 
a) Au 6o, le pourcentage : « 27 % » est remplacé par le pourcentage : « 40 % » et les mots : « 4 000 euros » sont 

remplacés par les mots : « 50 000 euros » ; 

b) Après le 6o, il est inséré un 6o bis ainsi rédigé : 
« 6o bis Pour les véhicules mentionnés au 8o de l’article D. 251-1, le montant de l’aide est fixé à 40 % du coût 

d’acquisition toutes taxes comprises, augmenté le cas échéant du coût de la batterie si celle-ci est prise en location, 
dans la limite de 30 000 euros ; ». 

Art. 3. – A compter du 1er janvier 2023, l’article D. 251-1 et l’article D. 251-7 du code de l’énergie sont rétablis 
dans leur rédaction antérieure aux modifications apportées par l’article 2 du présent décret. 

Art. 4. – La ministre de la transition écologique, le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le 
ministre des outre-mer, le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, 
et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 19 janvier 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 7 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables 
à l’homologation nationale des dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique et 
à leurs conditions d’installation dans les véhicules à moteur 

NOR : TRER2032139A 

Publics concernés : vérificateurs, installateurs et utilisateurs de dispositifs éthylotest antidémarrage. 
Objet : modification des organismes chargés de la qualification des installateurs de dispositifs éthylotest 

antidémarrage. 
Entrée en vigueur : les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : cet arrêté permet au Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE) de délivrer la qualification 

nécessaire pour assurer l’installation des dispositifs éthylotest. Ses annexes ont également été modifiées pour 
introduire des mises à jour de références normatives et des précisions concernant les dispositions appliquées lors 
des vérifications périodiques des appareils. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique et le ministre de l’intérieur, 
Vu l’arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l’homologation nationale des dispositifs 

d’antidémarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d’installation dans les véhicules à moteur, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 13 juillet 2012 susvisé est modifié conformément aux dispositions suivantes : 

1o L’article 2 est modifié comme suit : 
Les mots : « ainsi que », sont remplacés par les mots : « . L’Union technique de l’automobile et du cycle 

(UTAC) et le Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE) sont les organismes désignés pour » ; 

2o Le 1 de l’annexe I est modifié comme suit : 
Après les mots : « Règlement 10 », les mots : « série 03 » sont supprimés ; 
Après les mots : « Règlement 18 », les mots : « série 03 » sont supprimés ; 
Après les mots : « Règlement 116 », les mots : « série 00 » sont supprimés ; 

3o Le 5.4.2.1 de l’annexe 1 est modifié comme suit : 
Les mots : « 2008 » sont remplacés par les mots : « 2015 » et les mots : « 2006 » sont remplacés par les mots : 

« 2012 » ; 

4o Le 1 de l’annexe II est modifiée comme suit : 
Au premier alinéa, après les mots : « à vérifier », sont insérés les mots : « l’installation du dispositif et 

s’assurer ». 
Au deuxième alinéa, les mots : « 3A.10 » sont remplacés par les mots : « 3.A.10 ». 
Au troisième alinéa, après les mots : « de vérification », sont insérés les mots : « devant être conçue de telle 

façon que son retrait entraîne obligatoirement sa destruction, ». 
Après le troisième alinéa, l’alinéa suivant est inséré : « Lorsque la vérification périodique fait apparaître qu’un 

EAD ne satisfait pas aux dispositions techniques qui lui sont applicables, son détenteur est tenu de faire procéder à 
sa mise en conformité. » ; 

5o Le 2 de l’annexe II est modifiée comme suit : 
Au premier alinéa, après les mots : « 9001 », sont insérés les mots : « : 2015 », après les mots : « 17 020 », sont 

insérés les mots : « : 2012 ». 
Après le sixième alinéa, l’alinéa suivant est inséré : « Les opérations de vérifications ne pourront être réalisées 

que dans les installations visées sur l’attestation de qualification. » ; 
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6o Le 3 de l’annexe II est modifiée comme suit : 
Au premier alinéa, les mots : « a été vérifié » sont remplacés par les mots : « ainsi que son fonctionnement et son 

installation ont été vérifiés ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 7 décembre 2020. 

La ministre de la transition écologique, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général  
de l’énergie et du climat, 

L. MICHEL 

Le ministre de l’intérieur, 
Pour le ministre et par délégation : 
La déléguée à la sécurité routière, 

M. GAUTIER-MELLERAY  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à la prorogation de l’agrément du conservatoire  
botanique de Bailleul en tant que conservatoire botanique national 

NOR : TREL2035076A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-10 et D. 416-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 22 août 2008 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique de Bailleul en 

tant que conservatoire botanique national ; 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2015 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique de Bailleul en 

tant que conservatoire botanique national ; 
Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature en date du 28 octobre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté du 7 juillet 2015 susvisé, les mots : « pour une durée de cinq ans à compter 

de la date de publication du présent arrêté » sont remplacés par les mots : « jusqu’au 31 juillet 2023 ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 31 décembre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau et de la biodiversité, 

O. THIBAULT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à la prorogation de l’agrément du conservatoire botanique  
de Brest en tant que conservatoire botanique national 

NOR : TREL2035077A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-10 et D. 416-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 31 août 2007 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique de Brest en tant 

que conservatoire botanique national ; 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2015 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique de Brest en tant 

que conservatoire botanique national ; 
Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature en date du 28 octobre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté du 7 juillet 2015 susvisé, les mots : « pour une durée de cinq ans à compter 

de la date de publication du présent arrêté » sont remplacés par les mots : « jusqu’au 31 juillet 2023 ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 31 décembre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau et de la biodiversité, 

O. THIBAULT  

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 7 sur 152 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à la prorogation de l’agrément du conservatoire 
botanique de Corse en tant que conservatoire botanique national 

NOR : TREL2035079A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-10 et D. 416-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 22 août 2008 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique de Corse en tant 

que conservatoire botanique national ; 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2015 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique de Corse en tant 

que conservatoire botanique national ; 
Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature en date du 28 octobre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté du 7 juillet 2015 susvisé, les mots : « pour une durée de cinq ans à compter 

de la date de publication du présent arrêté » sont remplacés par les mots : « jusqu’au 31 juillet 2022 ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 31 décembre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau et de la biodiversité, 

O. THIBAULT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à la prorogation de l’agrément du conservatoire  
botanique méditerranéen de Porquerolles en tant que conservatoire botanique national 

NOR : TREL2035080A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-10 et D. 416-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 31 août 2007 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique méditerranéen 

de Porquerolles en tant que conservatoire botanique national ; 
Vu l’arrêté du 25 mars 2014 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique méditerranéen 

de Porquerolles en tant que conservatoire botanique national ; 
Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature en date du 28 octobre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté du 25 mars 2014 susvisé, les mots : « pour une durée de cinq ans à compter 

de la date de publication du présent arrêté » sont remplacés par les mots : « jusqu’au 31 juillet 2022 ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 31 décembre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau et de la biodiversité, 

O. THIBAULT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à la prorogation de l’agrément du conservatoire 
botanique des Pyrénées et de Midi-Pyrénées en tant que conservatoire botanique national 

NOR : TREL2035081A 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 414-10 et D. 416-1 et suivants ; 
Vu le décret no 85-999 du 20 septembre 1985 relatif à la composition et au fonctionnement du comité de massif 

pour les Pyrénées ; 
Vu l’arrêté du 11 janvier 2001 relatif à l’agrément du conservatoire botanique pyrénéen en tant que 

conservatoire botanique national ; 
Vu l’arrêté du 22 août 2008 relatif au renouvellement de l’agrément du conservatoire botanique pyrénéen en tant 

que conservatoire botanique national ; 
Vu l’avis du Conseil national de protection de la nature en date du 28 octobre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté du 22 août 2008 susvisé, les mots : « pour une durée de cinq ans à compter 

de la date de publication du présent arrêté » sont remplacés par les mots : « jusqu’au 31 juillet 2022 ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 31 décembre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur de l’eau et de la biodiversité, 

O. THIBAULT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Arrêté du 30 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 30 juin 2020 fixant, pour les ministères chargés 
de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le montant global 
en points d’indice majoré de la nouvelle bonification indiciaire pouvant être attribuée 
aux agents exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise 

NOR : MENH2028474A 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, la ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 2014-133 du 17 février 2014 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale des 
ministères de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu le décret no 2020-710 du 10 juin 2020 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire 
aux personnels exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise, notamment son 
article 2 ; 

Vu l’arrêté du 30 juin 2020 fixant, pour les ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, le montant global en points d’indice majoré de la nouvelle bonification indiciaire 
pouvant être attribuée aux agents exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 30 juin 2020 susvisé est modifié comme suit : 

1o Dans l’intitulé, après les mots : « éducation nationale, », sont insérés les mots : « de la jeunesse et des sports 
et » ; 

2o A l’article 1er, le nombre : « 28 910 » est remplacé par le nombre : « 30 250 ». 

Art. 2. – Le présent arrêté, qui entre en vigueur le 1er janvier 2021, sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait le 30 décembre 2020. 

Le ministre de l’éducation nationale, 
de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service, 

adjointe à la secrétaire générale, 
V. GRONNER 

La ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, 
Pour la ministre et par délégation : 

La cheffe de service, 
adjointe à la secrétaire générale, 

V. GRONNER 

La ministre de la transformation 
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice de l’encadrement, 

des statuts et des rémunérations, 
M.-H. PERRIN 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 11 sur 152 



Le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la 3e sous-direction 

de la direction du budget, 
A. HAUTIER  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Arrêté du 30 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 30 juillet 2020 répartissant le montant global 
de la nouvelle bonification indiciaire attribuée aux ministères chargés de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche entre l’administration centrale, les adminis-
trations déconcentrées et l’établissement public Canopé 

NOR : MENH2028475A 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et la ministre de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation, 

Vu le décret no 2020-710 du 10 juin 2020 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire 
aux personnels exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise ; 

Vu le décret no 2014-133 du 17 février 2014 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale des 
ministères de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu l’arrêté du 10 juin 2020 fixant les montants maximum de la nouvelle bonification indiciaire pouvant être 
attribués aux agents exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise ; 

Vu l’arrêté du 30 juin 2020 fixant, pour les ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, le montant global en points d’indice majoré de la nouvelle bonification 
indiciaire pouvant être attribuée aux agents exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou 
d’expertise ; 

Vu l’arrêté du 30 juillet 2020 répartissant le montant global de la nouvelle bonification indiciaire attribuée aux 
ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche entre l’administration 
centrale, les administrations déconcentrées et l’établissement public Canopé, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 30 juillet 2020 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 
1o Dans l’intitulé, après les mots : « éducation nationale, », sont insérés les mots : « de la jeunesse et des sports 

et » ; 

2o L’article 1er est ainsi modifié : 
a) Après les mots : « éducation nationale, », sont insérés les mots : « de la jeunesse et des sports et » ; 

b) Dans le tableau, la ligne : 
« 

Administration centrale, administrations assimilées et service à compétence nationale 9 150 points  

» 

est remplacée par la ligne suivante : 
« 

Administration centrale, administrations assimilées et service à compétence nationale 10 490 points  

» ; 

3o Le tableau de l’article 2 est ainsi modifié : 

a) La ligne : 
« 

Secrétariat général 440  

» 
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est remplacée par la ligne : 
« 

Secrétariat général 560  

» ; 

b) Après la ligne : 
« 

Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion profes-
sionnelle et direction générale de la recherche et de l’innovation 
(service commun) 

340  

», 

sont insérées les lignes suivantes : 
« 

Direction des sports 610 

Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 610  

» ; 
4o L’annexe A est remplacée par l’annexe A du présent arrêté. 

Art. 2. – Le présent arrêté, qui entre en vigueur le 1er janvier 2021, sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 30 décembre 2020. 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe de service, 

adjointe à la secrétaire générale, 
V. GRONNER 

La ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, 
Pour la ministre et par délégation : 

La cheffe de service, 
adjointe à la secrétaire générale, 

V. GRONNER  

ANNEXE A 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS CORRESPONDANT AUX FONCTIONS SUPÉRIEURES DE DIRECTION, D’ENCA-
DREMENT OU D’EXPERTISE EXERCÉES À L’ADMINISTRATION CENTRALE DES MINISTÈRES CHARGÉS 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Secrétariat général 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Secrétaire général du ministère chargé de l’éducation nationale et du ministère chargé de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation 1 180 

Chef de service, secrétaire général adjoint 1 120 

Chef du service de modernisation des systèmes d’information des ressources humaines 1 120 

Délégué à la communication 1 140 

Total 4 560  
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Inspection générale 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Chef de l’inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche 1 160 

Total 1 160  

Médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 1 80 

Total 1 80  

Direction générale des ressources humaines 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur général des ressources humaines 1 180 

Chef de service, adjoint au directeur général des ressources humaines 1 120 

Chef de service, adjoint au directeur général des ressources humaines, directeur de l’Institut des hautes études de l’éducation et 
de la formation 1 120 

Chef de service, adjoint au directeur général des ressources humaines, chargé des personnels enseignants de l’enseignement 
scolaire 1 120 

Chef de service, adjoint au directeur général des ressources humaines, chargé de l’encadrement 1 120 

Chef de service, adjoint au directeur général des ressources humaines, chargé des personnels enseignants de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 1 120 

Chef de service, adjoint au directeur général des ressources humaines, chargé des personnels ingénieurs, administratifs, 
techniques, sociaux et de santé et des bibliothèques 1 120 

Sous-directeur du recrutement 1 110 

Sous-direction de la formation, des parcours professionnels et des relations sociales 1 110 

Sous-directeur de la réglementation, de la gestion prévisionnelle et des emplois fonctionnels 1 110 

Sous-directeur de la gestion des carrières des personnels d’encadrement 1 110 

Sous-directeur de la gestion prévisionnelle et des affaires statutaires, indemnitaires et réglementaires 1 110 

Sous-directeur du pilotage du recrutement et de la gestion des enseignants-chercheurs 1 110 

Sous-directeur de la gestion prévisionnelle, de la formation et des affaires statutaires et réglementaires 1 110 

Sous-directeur de la gestion des carrières des personnels enseignants de l’enseignement scolaire 1 110 

Sous-directeur de la gestion prévisionnelle, des affaires statutaires et de l’action sanitaire et sociale 1 110 

Sous-directeur de la gestion des carrières des personnels ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé, et des 
bibliothèques 1 110 

Total 17 2 000  

Direction générale de l’enseignement scolaire 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur général de l’enseignement scolaire 1 180 

Chef de service, adjoint au directeur général de l’enseignement scolaire, chargé de l’accompagnement des politiques éducatives 1 120 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Chef de service, adjoint au directeur général de l’enseignement scolaire, chargé de l’instruction publique et de l’action 
pédagogique 1 120 

Chef de service, adjoint au directeur général de l’enseignement scolaire, chargé du budget et des politiques éducatives 
territoriales 1 120 

Sous-directeur des savoirs fondamentaux et des parcours scolaires 1 100 

Sous-directeur des lycées et de la formation professionnelle 1 110 

Sous-directeur des programmes budgétaires 1 110 

Sous-directeur de la performance et des politiques éducatives territoriales 1 110 

Sous-directeur de l’innovation, de la formation et des ressources 1 110 

Sous-directeur de l’action éducative 1 100 

Total 10 1 180  

Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 1 180 

Chef de service, adjoint au directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 1 120 

Chef de service, chargé de la stratégie de contractualisation, du financement et de l’immobilier 1 120 

Chef de service, chargé de la stratégie des formations et de la vie étudiante 1 120 

Sous-directeur du financement de l’enseignement supérieur 1 110 

Sous-directeur des formations et de l’insertion professionnelle 1 110 

Sous-directeur du dialogue contractuel 1 110 

Sous-directeur de l’immobilier 1 110 

Sous-directeur de la vie étudiante 1 110 

Total 9 1 090  

Direction générale de la recherche et de l’innovation 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur général de la recherche et de l’innovation 1 180 

Chef de service, adjoint au directeur général de la recherche et de l’innovation 1 120 

Chef de service, adjoint au directeur général de la recherche et de l’innovation, chargé de la stratégie de la recherche et de 
l’innovation 1 120 

Chef de service, chargé de la performance, du financement et de la contractualisation avec les organismes de recherche 1 120 

Chef de service, chargé de l’innovation, du transfert de technologie et de l’action régionale 1 120 

Total 5 660  
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Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle  
et direction générale de la recherche et de l’innovation (service commun) 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Chef de service, chargé de la coordination des stratégies de l’enseignement supérieur et de la recherche, service commun à la 
direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et à la direction générale de la recherche et de 
l’innovation 

1 120 

Sous-directeur du pilotage stratégique et des territoires, sous-direction commune à la direction générale de la recherche et de 
l’insertion professionnelle et à la direction générale de la recherche et de l’innovation 1 110 

Sous-directeur des systèmes d’information et des études statistiques, sous-direction commune à la direction générale de la 
recherche et de l’insertion professionnelle et à la direction générale de la recherche et de l’innovation 1 110 

Total 3 340  

Direction des sports 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur des sports 1 160 

Chef de service, adjoint au directeur des sports 1 120 

Sous-directeur du pilotage et de l’évolution des politiques publiques du sport 1 110 

Sous-directeur du pilotage des réseaux du sport 1 110 

Sous-directeur de la sécurité, des métiers de l’animation et du sport et de l’éthique 1 110 

Total 5 610  

Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 1 160 

Chef de service, adjoint au directeur la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative 1 120 

Sous-directeur des politiques interministérielles de jeunesse et de vie associative 1 110 

Sous-directeur de l’éducation populaire 1 110 

Sous-directeur en charge du service à compétence nationale « Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire » 1 110 

Total 5 610  

Direction des affaires financières 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur des affaires financières 1 180 

Chef de service, adjoint au directeur des affaires financières 1 120 

Chef de service, chargé des retraites de l’éducation nationale 1 110 

Sous-directeur de l’expertise statutaire, de la masse salariale, des emplois et des rémunérations 1 110 

Sous-directeur du budget de la mission « enseignement scolaire » 1 110 

Sous-directeur du budget de la mission « recherche et enseignement supérieur » 1 110 

Sous-directeur de l’enseignement privé 1 110 

Total 7 850  
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Direction des affaires juridiques 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur des affaires juridiques 1 160 

Chef de service, adjoint au directeur des affaires juridiques 1 120 

Sous-directeur des affaires juridiques de l’enseignement scolaire 1 110 

Sous-directeur des affaires juridiques de l’enseignement supérieur et de la recherche 1 110 

Total 4 500  

Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur de l’évaluation, de la prospective et de la performance 1 180 

Chef de service, adjoint au directeur de l’évaluation, de la prospective et de la performance 1 120 

Sous-directeur des synthèses 1 110 

Sous-directeur des évaluations et de la performance scolaire 1 80 

Total 4 490  

Direction du numérique pour l’éducation 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Directeur du numérique pour l’éducation 1 180 

Chef de service, adjoint au directeur du numérique pour l’éducation 1 120 

Sous-directeur de la transformation numérique 1 110 

Sous-directeur des services numériques 1 110 

Sous-direction du socle numérique 1 110 

Total 5 630  

Délégation aux relations européennes et internationales et à la coopération 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Chef de service, délégué aux relations européennes et internationales et à la coopération 1 120 

Sous-directeur des relations internationales 1 80 

Sous-directeur des affaires européennes et multilatérales 1 80 

Total 3 280  

Service de l’action administrative et des moyens 

DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Chef de service, chargé de l’action administrative et des moyens 1 120 

Sous-directeur de la gestion des ressources humaines pour l’administration centrale 1 110 

Sous-directeur du pilotage et du dialogue de gestion 1 110 
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DÉSIGNATION DE L’EMPLOI NOMBRE 
d’emplois 

NOMBRE  
de points  

par emploi 

Sous-directeur de la logistique de l’administration centrale 1 110 

Total 4 450  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2021-38 du 18 janvier 2021 autorisant la cession à l’euro symbolique d’une fraction 
de l’ensemble immobilier domanial dénommé « Base aérienne 901 », sise sur la commune 
de Drachenbronn-Birlenbach (Bas-Rhin), reconnue inutile par le ministère des armées 

NOR : ECOE2023253D 

Publics concernés : services de l’Etat, collectivités territoriales. 

Objet : autorisation de cession à l’euro symbolique de biens devenus inutiles pour le ministère des armées. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : l’article 39 de la loi no 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 instaure une procédure 
de cession à l’euro symbolique, au profit des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, ou, en l’absence d’un tel établissement, aux communes les plus fortement affectées par les restructurations 
militaires. 

Un mécanisme de complément de prix différé est prévu dans certains cas au profit de l’Etat, notamment lors de 
la revente des immeubles acquis dans un délai de quinze ans à compter de la cession initiale. 

La liste des établissements publics de coopération intercommunale éligibles figure en annexe du décret 
no 2020-72 du 30 janvier 2020 modifiant le décret no 2015-1027 du 19 août 2015 pris pour l’application de 
l’article 39 susmentionné. 

Ces cessions doivent être expressément autorisées par décret pris sur le rapport de la ministre des armées et du 
ministre chargé du domaine. Ce décret indique notamment la valeur des immeubles domaniaux cédés. 

La fraction de l’ensemble immobilier domanial dénommé « Base aérienne 901 », sis sur la commune de 
Drachenbronn-Birlenbach, a été reconnue inutile par la ministre des armées dans le cadre des opérations de 
restructuration 2015-2019. L’opération de cession porte sur les immeubles « casernement et cité cadres de 
Drachenbronn » ainsi que la « station d’épuration. » 

La communauté de communes du Pays de Wissembourg a sollicité le bénéfice de la cession à l’euro symbolique 
par délibération signée en date du 4 février 2020. Elle sera subrogée dans les droits et obligations liés à l’emprise 
qu’elle reçoit en l’état. 

Références : le décret est pris en application de la loi no 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 
qui peut être consultée sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance et de la ministre des armées et du ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme ; 

Vus les articles L. 123-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime ; 

Vus les articles L. 411-2 du code de la construction et de l’habitation ; 

Vu la loi no 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015, notamment son article 39 ; 

Vu le décret no 2020-72 du 30 janvier 2020 modifiant le décret no 2015-1027 du 19 août 2015 pris pour 
l’application de l’article 39 de la loi no 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 relatif au dispositif 
de cession à l’euro symbolique ; 

Vu la délibération de la communauté de communes du Pays de Wissembourg en date du 3 février 2020, 
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Décrète : 
Art. 1er. – Est autorisée la cession à l’euro symbolique, au profit de la communauté de communes du Pays de 

Wissembourg, de l’ensemble immobilier figurant dans le tableau suivant : 

Dénomination 
et localisation 

de l’ensemble immobilier 

Intitulé 
et références 
cadastrales 

Superficie 
de l’emprise 
(sous réserve 
d’arpentage) 

Surface utile 
du bâti 

(sous réserve 
d’arpentage) 

Valeur vénale (HT) en euros 

Terrain Constructions Total 

Base aérienne 901, sise sur 
la commune de Drachen-

bronn-Birlenbach (fraction) 

Casernement et cité cadres 
de Drachenbronn : 
Section 7 no 175 
Section 7 no 185 
Section 7 no 196 
Section 7 no 197 
Section 8 no 192 
Section 8 no 210 
Section 8 no 211 
Section 8 no 212 
Section 8 no 213 
Section 8 no 214 
Section 8 no 215 

Station d’épuration : 
Section 8 no 178 

180 145 m2 40 276 m2 1 529 676 € 2 698 171 € 
4 227 847 € 
arrondis à 

4 227 800 €  

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre des armées et le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 18 janvier 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2  
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2034164A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 15 janvier 2021, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants ; les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Youssouf DIABY, né 
le 1er janvier 1995 à Conakry (Guinée), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08 ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@dgtresor.gouv.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2  
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2034423A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 15 janvier 2021, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants ; les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Abdellatif TAGHI, né 
le 10 avril 1980 à Ben Slimane (Maroc), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08 ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@dgtresor.gouv.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2  
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2035506A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 15 janvier 2021, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants ; les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Mulla ZINCIR, né 
le 20 décembre 1968 à Elbistan (Turquie), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08 ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@dgtresor.gouv.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99 greffe.ta- 
paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2  
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2036306A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 15 janvier 2021, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants ; les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Mirtaza POLAT, né 
le 18 mars 1956 à Kirpinari (Turquie), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08 ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@dgtresor.gouv.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2  
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2036596A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 15 janvier 2021, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants ; les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Mouhtas HAMID 
IBRAHIM, né le 15 juin 1989 à Nyala (Soudan), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six 
mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté, qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08 ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@dgtresor.gouv.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2  
et suivants du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2036686A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 15 janvier 2021, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants ; les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Mustafa YILMAZ, né 
le 6 novembre 1989 à Halfeti (Turquie), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08 ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@dgtresor.gouv.fr , 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application des articles L. 562-2 et suivants 
du code monétaire et financier 

NOR : ECOT2036688A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’intérieur en date 
du 15 janvier 2021, vu le code monétaire et financier, et notamment ses articles L. 562-2 et suivants, les fonds et 
ressources économiques qui appartiennent à, sont possédés, détenus ou contrôlés par M. Muhyettin DINC, né 
le 30 août 1975 à Hinis (Turquie), font l’objet d’une mesure de gel des avoirs pour une durée de six mois. 

La mise à disposition, directe ou indirecte, et l’utilisation de fonds ou ressources économiques au profit de cette 
personne sont interdites pour une durée de six mois. 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre de l’intérieur sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la mise en œuvre du présent arrêté qui entre en vigueur à la date de sa publication par extrait au 
Journal officiel de la République française. 

Notification des voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa notification : 
– par recours gracieux adressé au ministre de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires 

juridiques, place Beauvau, 75800 Paris Cedex 08, ou au ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12, télédoc 233, liste-nationale@dgtresor.gouv.fr ; 

– ou par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Paris, 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04, 
téléphone : 01-44-59-44-00, télécopie : 01-44-59-46-46, urgences télécopie référés : 01-44-59-44-99, greffe. 
ta-paris@juradm.fr.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décision no D-HCSF-2020-6 du 29 décembre 2020 du Haut Conseil de stabilité financière  
relative au taux du coussin de fonds propres contra-cyclique 

NOR : ECOT2036231S 

Le Haut Conseil de stabilité financière, 
Vu le règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des 

missions spécifiques ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de crédit ; 
Vu la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité 

des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE ; 

Vu la recommandation no 2014/1 du Comité européen du risque systémique du 18 juin 2014 sur les orientations 
concernant la fixation des taux de coussin contracyclique ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 511-41-1 A, L. 533-2-1, L. 612-2 et L. 631-2-1 ; 
Vu l’ordonnance no 2014-158 du 20 février 2014 portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au 

droit de l’Union européenne en matière financière ; 
Vu l’arrêté du 3 novembre 2014 relatif aux coussins de fonds propres des prestataires de services bancaires et 

des entreprises d’investissement autres que des sociétés de gestion de portefeuille ; 
Vu la décision no D-HCSF-2020-2 du 1er avril 2020 du Haut Conseil de stabilité financière relative au taux du 

coussin de fonds propres contra-cyclique ; 
Vu la communication de la BCE du 12 mars concernant l’allégement temporaire des exigences de fonds propres 

et des contraintes opérationnelles en réaction au coronavirus, celle du 28 juillet relative au prolongement de la 
recommandation concernant les dividendes et celle du 15 décembre concernant la distribution de dividendes ; 

Vu la proposition du Gouverneur de la Banque de France en date du 17 décembre 2020 ; 
Vu l’avis de la Banque centrale européenne en date du 18 décembre 2020 ; 
Considérant que le Haut Conseil de stabilité financière surveille à titre indicatif le référentiel pour les coussins de 

fonds propres préconisé par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire ; 
Considérant qu’à la fin du deuxième trimestre 2020, l’écart par rapport à sa tendance à long terme du ratio du 

crédit au produit intérieur brut pour la France, calculé conformément aux orientations du Comité de Bâle sur le 
contrôle bancaire, est de 15,3 points de pourcentage, 

Décide : 
Art. 1er. – Le taux du coussin contra-cyclique, prévu au 1o du II de l’article L. 511-41-1 A du code monétaire et 

financier et à l’article L. 631-2-1 du même code, applicable aux personnes mentionnées au 1o et au 9o du A du I de 
l’article L. 612-2 du même code ainsi qu’aux personnes définies à l’article L. 533-2-1 du même code, est maintenu 
inchangé à 0 %. 

Art. 2. – Cette décision entre en vigueur le jour de sa publication sur le site internet du Haut Conseil de 
stabilité financière. 

Art. 3. – L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est chargée de la mise en œuvre de la présente 
décision, qui sera publiée au Journal officiel de la République française et sur le site internet du Haut Conseil de 
stabilité financière. 

Fait le 29 décembre 2020. 
Le président du Haut Conseil de stabilité financière, 
ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 13 janvier 2021 portant modification des conditions d’organisation de la sélection 
professionnelle permettant de suivre une formation en vue de l’obtention du diplôme d’Etat 
d’infirmier ou d’un certificat équivalent au titre de l’année 2021 

NOR : ARMH2100360A 

Par arrêté de la ministre des armées en date du 13 janvier 2021, les conditions d’organisation de la sélection 
professionnelle permettant de suivre une formation en vue de l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier ou d’un 
certificat équivalent ouverte par arrêté du 27 novembre 2020 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture de la 
sélection professionnelle permettant de suivre une formation en vue de l’obtention du diplôme d’Etat d’infirmier ou 
d’un certificat équivalent, sont modifiées comme suit : 

La date limite de dépôt de la demande de visioconférence, fixée initialement au 8 février 2021, est reportée 
au 7 mai 2021. 

La date limite de dépôt du certificat médical est fixée au 7 mai 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 13 janvier 2021 portant modification des conditions d’organisation du concours interne 
pour le recrutement de secrétaires administratifs de classe normale des administrations de 
l’Etat au sein du ministère des armées au titre de l’année 2021 

NOR : ARMH2100367A 

Par arrêté de la ministre des armées en date du 13 janvier 2021, les conditions d’organisation du concours interne 
pour le recrutement de secrétaires administratifs de classe normale des administrations de l’Etat au sein du 
ministère des armées ouvert par arrêté du 11 décembre 2020 autorisant au titre de l’année 2021 l’ouverture et fixant 
les conditions d’organisation d’un concours interne pour le recrutement de secrétaires administratifs de classe 
normale des administrations de l’Etat au sein du ministère des armées, sont modifiées comme suit. 

La date limite de dépôt de la demande de visioconférence, fixée initialement au 28 janvier 2021, est reportée 
au 17 mai 2021. 

La date limite de dépôt du certificat médical, fixée initialement au 28 janvier 2021, est reportée au 17 mai 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Décision du 18 janvier 2021 modifiant la décision du 31 juillet 2020  
portant délégation de signature (direction centrale du service du commissariat des armées) 

NOR : ARMD2101872S 

Le directeur central du service du commissariat des armées, 
Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 3232-1 et suivants ; 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2009-1178 du 5 octobre 2009 modifié portant organisation de l’administration centrale du 

ministère de la défense ; 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 modifié fixant les compétences du service du commissariat des armées en 

matière de règlement des dommages causés ou subis par le ministère de la défense, de défense de ce ministère 
devant les tribunaux administratifs et de protection juridique de ses agents militaires et civils ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2019 modifié portant organisation du service du commissariat des armées ; 
Vu la décision du 31 juillet 2020 portant délégation de signature (direction centrale du service du commissariat 

des armées), 

Décide : 
Art. 1er. – Le 8 du I de l’article 3 de la décision du 31 juillet 2020 susvisée est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
« 8. Mme Marie-Hélène Poulain, conseillère d’administration de la défense, directrice du service local du 

contentieux de Rennes ; ». 
Art. 2. – La présente décision entre en vigueur le 1er février 2021. 
Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 janvier 2021. 

S. PIAT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 14 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 29 mars 2017 fixant la liste et la localisation 
des emplois d’inspecteur général et de contrôleur général des services actifs de la police 
nationale 

NOR : INTC2035094A 

Le ministre de l’intérieur, 
Vu le décret no 2007-315 du 7 mars 2007 modifié relatif aux conditions de nomination et d’avancement dans les 

emplois d’inspecteur général et de contrôleur général des services actifs de la police nationale ; 
Vu l’arrêté du 29 mars 2017 modifié fixant la liste et la localisation des emplois d’inspecteur général et de 

contrôleur général des services actifs de la police nationale, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le I de l’annexe de l’arrêté du 29 mars 2017 susvisé est ainsi modifié : 

Dans la rubrique « 5) Direction centrale de la police judiciaire : », la ligne : 
« 

Directeur interrégional de police judiciaire, directeur du service régional à Marseille  

» 

est remplacée par la ligne : 
« 

Directeur zonal de la police judiciaire Sud à Marseille  

». 
Art. 2. – Le I de l’annexe de l’arrêté du 29 mars 2017 susvisé est ainsi modifié : 

Dans la rubrique « 7) Direction centrale de la sécurité publique : », les lignes : 
« 

Directeur départemental de la sécurité publique et coordonnateur zonal de la zone de défense et de sécurité Sud à Marseille (13) 

Directeur départemental de la sécurité publique et commissaire central-coordonnateur zonal de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest à Bordeaux (33) 

Directeur départemental de la sécurité publique et commissaire central-coordonnateur zonal de la zone de défense et de sécurité Ouest à Rennes (35) 

Directeur départemental de la sécurité publique, chef de district et commissaire central-coordonnateur zonal de la zone de défense et de sécurité Est à Metz (57) 

Directeur départemental de la sécurité publique et coordonnateur zonal de la zone de défense et de sécurité Nord-Lille DDSP-à Lille (59) 

Directeur départemental de la sécurité publique et coordonnateur zonal de la zone de défense et de sécurité Sud-Est à Lyon (69)  

» 

sont remplacées par les lignes : 
« 

Directeur zonal de la sécurité publique Sud à Marseille (13) 

Directeur zonal de la sécurité publique Sud-Ouest à Bordeaux (33) 

Directeur zonal de la sécurité publique Ouest à Rennes (35) 

Directeur zonal de la sécurité publique Est à Metz (57) 
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Directeur zonal de la sécurité publique Nord à Lille (59) 

Directeur zonal de la sécurité publique Sud-Est à Lyon (69)  

». 
Art. 3. – Le II de l’annexe de l’arrêté du 29 mars 2017 susvisé est ainsi modifié : 

Dans la rubrique « 5) Direction centrale de la police judiciaire : », les lignes : 
« 

Directeur interrégional de police judiciaire, directeur du service régional à Rennes 

Directeur interrégional de police judiciaire, directeur du service régional à Strasbourg 

Directeur interrégional de police judiciaire, directeur du service régional à Lyon  

» 

sont remplacées par les lignes : 
« 

Directeur zonal de la police judiciaire Ouest à Rennes 

Directeur zonal de la police judiciaire Est à Strasbourg 

Directeur zonal de la police judiciaire Sud-Est à Lyon  

». 
Art. 4. – Le II de l’annexe de l’arrêté du 29 mars 2017 susvisé est ainsi modifié : 

Dans la rubrique « 7) Direction centrale de la sécurité publique : », les lignes : 
« 

Directeur départemental adjoint de la sécurité publique à Marseille (13) 

Directeur départemental adjoint de la sécurité publique-Lille DDSP à Lille (59) 

Directeur départemental adjoint de la sécurité publique à Lyon (69), préfigurateur des nouvelles fonctions de directeur départemental de la sécurité publique du 
Rhône, commissaire central de Lyon  

» 

sont remplacées par les lignes : 
« 

Directeur départemental de la sécurité publique, commissaire central de Marseille (13) 

Directeur départemental de la sécurité publique, commissaire central de Lille (59) 

Directeur départemental de la sécurité publique, commissaire central de Lyon (69)  

». 
Art. 5. – Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 15 janvier 2021. 
Art. 6. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 14 janvier 2021. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de la police nationale, 

F. VEAUX  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décision du 13 janvier 2021 portant délégation de signature 
(direction centrale de la police judiciaire) 

NOR : INTC2101196S 

Le directeur central de la police judiciaire, 
Vu le décret no 2003-390 du 24 avril 2003 modifié portant création des directions interrégionales de la police 

judiciaire et relatif à l’organisation des services territoriaux de police judiciaire de la police nationale ; 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement, 

notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination d’un directeur des services actifs de la police nationale ; 
Vu le décret du 26 décembre 2019 portant création du service à compétence nationale dénommé Office anti- 

stupéfiants ; 
Vu le décret no 2020-1776 du 30 décembre 2020 portant organisation des services territoriaux de police 

judiciaire de la police nationale ; 
Vu l’arrêté du 5 août 2009 modifié relatif aux missions et à l’organisation de la direction centrale de la police 

judiciaire ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 5 août 2009 relatif aux missions et à l’organisation de la 

direction centrale de la police judiciaire et l’arrêté du 6 juin 2006 portant règlement général de la police nationale, 

Décide : 

Art. 1er. – Délégation est donnée à M. Philippe CHADRYS, inspecteur général des services actifs, directeur 
central adjoint, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de ses attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables ainsi que les ordres de mission en France et à l’étranger. 

Art. 2. – I. – A la sous-direction de la lutte contre la criminalité organisée, délégation est donnée aux 
personnes ci-après désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs 
attributions, tous actes, décisions et pièces comptables ainsi que les ordres de mission en France : 

M. Frédéric MALON, contrôleur général des services actifs de la police nationale, sous-directeur chargé de la 
lutte contre la criminalité organisée ; 

M. Philippe GUICHARD, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur chargé de la lutte contre la 
criminalité organisée ; 

M. Fabien LANG, commissaire divisionnaire, chef du service interministériel d’assistance technique ; 
Mme Séraphia SCHERRER, commissaire de police, chef d’état-major ; 
Mme Patricia BOURDON, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef de la division de la 

logistique opérationnelle ; 
Mme Christine DEMARLE, attachée d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la division de la logistique 

opérationnelle. 

II. – A la sous-direction de la lutte contre la criminalité financière, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables ainsi que les ordres de mission en France : 

M. Thomas de RICOLFIS, contrôleur général, sous-directeur chargé de la lutte contre la criminalité financière ; 
Mme Corinne BERTOUX, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur de la lutte contre la criminalité 

financière ; 
Mme Anne-Sophie COULBOIS, commissaire divisionnaire, chef de l’office central pour la répression de la 

grande délinquance financière ; 
M. Guillaume HEZARD, commissaire divisionnaire, adjoint au chef de l’office central de lutte contre la 

corruption et les infractions financières et fiscales ; 
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M. Pascal FAGET, commandant de police, chef de la division d’appui opérationnelle. 

III. – A la sous-direction anti-terroriste, délégation est donnée aux personnes ci-après désignées à l’effet de 
signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, décisions et pièces 
comptables ainsi que les ordres de mission en France : 

M. Frédéric DOIDY, contrôleur général, sous-directeur chargé de l’anti-terrorisme ; 
M. Olivier RICHARDOT, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur chargé de l’anti-terrorisme. 

IV. – A la sous-direction de la lutte contre la cybercriminalité, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables ainsi que les ordres de mission en France : 

Mme Catherine CHAMBON, contrôleur général, sous-directeur de la lutte contre la cybercriminalité ; 
M. Nicolas GUIDOUX, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur de la lutte contre la 

cybercriminalité. 
Mme Sabine MELIN, attachée de l’administration de l’Etat, chef de la division de la logistique opérationnelle ; 
Mme Hélène HALTER, attachée principale de l’administration de l’Etat, chef du bureau de coordination 

stratégique ; 
Mme Malika BOUZEBOUDJA, attachée de l’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau de coordination 

stratégique. 

V. – A la sous-direction du pilotage et des ressources : 

Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et 
dans la limite de leurs attributions, tous actes, décisions et pièces comptables ainsi que les ordres de mission en 
France et à l’étranger : 

M. Jérôme MARTIN, contrôleur général, sous-directeur du pilotage et des ressources. 

Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et 
dans la limite de leurs attributions, tous actes, décisions et pièces comptables ainsi que les ordres de mission en 
France : 

Mme Alexandra AUTHIER, commissaire divisionnaire, chef de la division du soutien opérationnel ; 
Mme Carole MICHE épouse MORALDI, commandant divisionnaire fonctionnel, adjoint à la cheffe de la 

division du soutien opérationnel ; 
Mme Élisabeth JOUGLA, attachée principale de l’administration de l’Etat, à la division du soutien 

opérationnel ; 
Mme Sylvie D’OLIVEIRA-LABOR, attachée d’administration de l’Etat, chef de la section affaires budgétaires 

et dépenses de la division du soutien opérationnel ; 
M. Stéphane GOGUET, commissaire divisionnaire, chef de la division de la gestion des personnels ; 
Mme Béatrix VENAULT, commandant divisionnaire fonctionnel, adjoint au chef de la division de la gestion des 

personnels ; 
Mme Pamella EDOUARD, attachée d’administration de l’Etat, à la division de la gestion des personnels ; 
M. Michaël LE MAITRE, commandant de police à l’unité de coordination nationale CHSCT. 

Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et 
dans la limite de leurs attributions, toutes pièces justificatives relatives aux dépenses et aux opérations de 
régularisations, notamment tous documents comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et à 
l’ordonnancement de la dépense et tous ordres de recettes : 

Mme Jocelyne COLLIN, adjointe administrative principale de 1re classe de l’intérieur au bureau des missions ; 
Mme Béatrice ROY-TIROUMALE, adjointe administrative principale de 1re classe de l’intérieur au bureau des 

missions. 

VI. – Au département des technologies appliquées à l’investigation (D@TA-i), délégation est donnée aux 
personnes ci-après désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs 
attributions, tous actes, décisions et pièces comptables : 

Mme Catherine DECHENE, commandante divisionnaire fonctionnelle, chef d’état-major ; 
M. Alexis ESTEBAN, commandant de police, adjoint à la chef d’état-major ; 
M. Stéphane KHOUHLI, attaché d’administration d’Etat, chef de la division administrative. 

VII. – A la division des relations internationales, délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, à 
l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, décisions et 
pièces comptables : 

M. Franck DOUCHY, commissaire général, chef de la division des relations internationales ; 
M. Franck DANNEROLLE, commissaire divisionnaire, adjoint au chef de la division des relations 

internationales ; 
Mme Nathalie CHUPIN, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la section administrative de la 

division des relations internationales. 
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VIII. – Au service central des courses et jeux, délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet 
de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, décisions et pièces 
comptables : 

M. Philippe MENARD, commissaire général, chef du service central des courses et jeux ; 
M. Eric LEVY-VALENSI, commissaire divisionnaire, adjoint au chef de service et chef de la division de la 

logistique et de la coordination opérationnelle ; 
M. Nicolas ROCHER, commissaire de police, chef de la division de la surveillance générale des casinos et des 

cercles du service central des courses et jeux. 

IX. – A l’office anti-stupéfiants, délégation est donnée aux personnes ci-après désignées, à l’effet de signer, au 
nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, décisions et pièces comptables ainsi 
que les ordres de mission en France : 

Mme Stéphanie CHERBONNIER, contrôleuse générale des services actifs de la police nationale, chef de l’office 
anti-stupéfiants ; 

M. Samuel VUELTA SIMON, contrôleur général des services actifs de la police nationale, adjoint à la chef de 
l’office anti-stupéfiants. 

Art. 3. – A la direction zonale de la police judiciaire Antilles, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables : 

M. Laurent CHAVANNE, commissaire divisionnaire, directeur zonal de police judiciaire Antilles, directeur 
territorial de Pointe-à-Pitre ; 

M. Emmanuel MERICAM, commissaire de police, directeur zonal adjoint de police judiciaire Antilles, directeur 
territorial adjoint de Pointe-à-Pitre ; 

M. Benoît NAU, commissaire divisionnaire, chef de l’antenne de l’office central pour la répression du trafic 
illicite des stupéfiants, implantée à Fort-de-France ; 

M. Alexandre LIHOLAT, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du service de police judiciaire de Fort-de- 
France. 

Art. 4. – A la direction zonale de la police judiciaire Est, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables : 

Mme Béatrice BRUN, contrôleur général, directeur zonal de police judiciaire Est, directeur territorial de police 
judiciaire de Strasbourg ; 

M. Thibault LORBER, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de police judiciaire Est, directeur 
territorial adjoint de police judiciaire de Strasbourg ; 

M. Maurice ALIBERT, commissaire divisionnaire, directeur territorial de police judiciaire de Nancy ; 
M. Guillaume CRIVELLI, commissaire divisionnaire, directeur territorial adjoint de police judiciaire de Nancy ; 
M. Jean-Michel BOLUSSET, commissaire divisionnaire, directeur territorial de police judiciaire de Reims ; 
Mme Magali BLANC épouse CAILLAT, commissaire générale, directrice territoriale de police judiciaire de 

Dijon ; 
M. François-Xavier CAVALLI, commissaire de police, directeur territorial adjoint de police judiciaire de Dijon. 

Art. 5. – A la direction zonale de la police judiciaire Nord, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables : 

M. Romuald MULLER, commissaire général, directeur zonal de police judiciaire Nord, directeur territorial de 
police judiciaire de Lille ; 

M. Olivier DUPAS, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de police judiciaire Nord, directeur 
territorial adjoint de police judiciaire de Lille ; 

Mme Béatrice LEFORT, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division administrative de la direction 
zonale de police judiciaire Nord. 

Art. 6. – A la direction zonale de la police judiciaire Ouest, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables : 

M. Gilles SOULIE, contrôleur général, directeur zonal de police judiciaire Ouest, directeur territorial de police 
judiciaire de Rennes ; 

M. Pascal GONTIER, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de police judiciaire Ouest, directeur 
territorial adjoint de police judiciaire de Rennes ; 

M. Guillaume BLAVEC, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division administrative de la 
direction zonale de police judiciaire Ouest ; 

M. Jérémie DUMONT, commissaire de police, directeur territorial adjoint de police judiciaire de Rouen ; 
M. Marc PERROT, commissaire divisionnaire, directeur territorial de police judiciaire de Nantes ; 
Mme Laëtitia BERKANE, commissaire de police, directrice territoriale adjointe de police judiciaire de Nantes ; 
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M. Franck HEMERY, commissaire divisionnaire, directeur territorial de police judiciaire d’Angers ; 
M. Léonard FAUVET, commissaire de police, directeur territorial adjoint de police judiciaire d’Angers ; 
M. Éric CORDEROT, commissaire divisionnaire, directeur territorial de police judiciaire d’Orléans ; 
M. Jean-Philippe ALBAREL, commissaire divisionnaire, directeur territorial adjoint de la police judiciaire 

d’Orléans ; 
M. Christophe DELOST, attaché de l’administration de l’Etat, chef de la division administrative de la direction 

territoriale de police judiciaire d’Orléans. 

Art. 7. – A la direction zonale de la police judiciaire Sud, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables : 

M. Éric ARELLA, inspecteur général, directeur zonal de police judiciaire Sud, directeur territorial de police 
judiciaire de Marseille ; 

M. Philippe FRIZON, commissaire général, directeur zonal adjoint de police judiciaire Sud , directeur territorial 
adjoint de police judiciaire de Marseille ; 

Mme Muriel ANQUET, commissaire divisionnaire, cheffe de l’état-major de la direction zonale de police 
judiciaire Sud ; 

M. Jean-Philippe FOUGEREAU, commissaire général, directeur territorial de police judiciaire de Montpellier ; 
M. Anthony DE FREITAS MEIRA, commissaire divisionnaire, directeur territorial adjoint de police judiciaire 

de Montpellier ; 
M. Florent MION, commissaire divisionnaire, chef du service de police judiciaire de Nice ; 
M. Thierry DE MARIA, commissaire divisionnaire, directeur territorial de police judiciaire d’Ajaccio ; 
Mme Sophie THOMAS, commissaire divisionnaire, directrice territoriale adjointe de police judiciaire 

d’Ajaccio ; 
Mme Isabelle RIBES, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division administrative par intérim de la 

direction territoriale de police judiciaire d’Ajaccio ; 
Mme Nathalie TALLEVAST, commissaire générale, directrice territoriale de police judiciaire de Toulouse ; 
M. Jean-Luc SAUX, commissaire divisionnaire, directeur territorial adjoint de police judiciaire de Toulouse ; 
Mme Tania LEHMANN, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la division administrative de la 

direction territoriale de police judiciaire de Toulouse. 

Art. 8. – A la direction zonale de la police judiciaire Sud-Est, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables : 

M. Christophe ALLAIN, contrôleur général, directeur zonal de police judiciaire Sud-Est, directeur territorial de 
police judiciaire de Lyon ; 

M. Damien DELABY, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de police judiciaire Sud-Est, directeur 
territorial adjoint de police judiciaire de Lyon ; 

Mme Nicole VIVAT, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division administrative de la direction 
zonale de police judiciaire Sud-Est ; 

M. Fabrice FINANCE, commissaire divisionnaire, directeur territorial de police judiciaire de Clermont-Ferrand ; 
M. Fabrice KOZDEBA, commissaire de police, directeur territorial adjoint de police judiciaire de Clermont- 

Ferrand. 

Art. 9. – A la direction zonale de la police judiciaire Sud-Ouest, délégation est donnée aux personnes ci-après 
désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous actes, 
décisions et pièces comptables : 

M. Christian SIVY, commissaire général, directeur zonal de police judiciaire Sud-Ouest, directeur territorial de 
police judiciaire de Bordeaux ; 

M. Patrick LEONARD, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de police judiciaire Sud-Ouest, 
directeur territorial adjoint de police judiciaire de Bordeaux ; 

Mme Marie-Josèphe VIDAL, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la division administrative de 
la direction zonale de police judiciaire Sud-Ouest ; 

Mme Alexia DUDOGNON, commissaire de police, directrice territoriale adjointe de police judiciaire de 
Limoges. 

Art. 10. – A la direction régionale de la police judiciaire de Versailles, délégation est donnée aux personnes 
ci-après désignées, à l’effet de signer, au nom du ministre de l’intérieur et dans la limite de leurs attributions, tous 
actes, décisions et pièces comptables : 

M. Christophe DESCOMS, contrôleur général, directeur régional de la police judiciaire de Versailles ; 
M. Richard SRECKI, commissaire général, directeur régional adjoint de la police judiciaire de Versailles ; 
Mme Sophie BEAUVILLAIN, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division administrative de la 

direction régionale de la police judiciaire de Versailles. 
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Art. 11. – La décision du 14 décembre 2020 portant délégation de signature (direction centrale de la police 
judiciaire) est abrogée. 

Art. 12. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 janvier 2021. 

J. BONET  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décision du 18 janvier 2021 modifiant la décision du 21 décembre 2020  
portant délégation de signature (direction de l’immigration) 

NOR : INTV2101746S 

La directrice de l’immigration, 
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement, notamment son article 3 ; 
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère 

de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
Vu le décret du 9 décembre 2020 portant nomination d’une directrice à l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur - Mme HOUSPIC (Sylvie) ; 
Vu l’arrêté du 12 août 2013 modifié portant organisation interne de la direction générale des étrangers en 

France ; 
Vu la décision du 21 décembre 2020 portant délégation de signature (direction de l’immigration) ; 
Vu le procès-verbal du comité technique spécial du 14 janvier 2020, 

Décide : 
Art. 1er. – Au II (sous-direction du séjour et du travail) de l’article 1er de la décision du 21 décembre 2020 

susvisée, après le 8o est inséré un alinéa 9o ainsi rédigé : 
« 9o Mme Anne-Marie CAPO-CHICHI, attachée d’administration de l’Etat, chef de section recours 

hiérarchiques et interventions au bureau de l’immigration familiale. » 
Art. 2. – Le III (sous-direction de la lutte contre l’immigration irrégulière) de la même décision est ainsi 

modifié : 
Au 4o, les mots : « M. Bertrand BEY, administrateur civil, chef du bureau de la circulation transfrontalière » sont 

remplacés par les mots : « M. Martin CHASLUS, administrateur civil, chef du bureau de la circulation 
transfrontalière ». 

Art. 3. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 janvier 2021. 

S. HOUSPIC  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2021-39 du 19 janvier 2021 modifiant le décret no 2007-648 du 30 avril 2007 portant 
application du VII de l’article 130 de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances 
rectificative pour 2006 créant les bassins d’emploi à redynamiser (BER) 

NOR : TERV1919436D 

Publics concernés : employeurs installés dans un bassin d’emploi à redynamiser, services déconcentrés du 
ministère chargé de l’emploi, organismes chargés du recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales. 

Objet : le décret modifie les documents que doivent transmettre les employeurs établis dans les bassins d’emploi 
à redynamiser. 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret entrent en vigueur le lendemain de sa publication au 
Journal officiel de la République française. 

Notice : le décret supprime les obligations déclaratives relatives aux mouvements de main d’œuvre et extension 
d’établissement incombant aux entreprises bénéficiant des exonérations de cotisations sociales au titre du 
dispositif des bassins d’emploi à revitaliser. 

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction résultant de cette 
modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 1383 H et 1466 A ; 
Vu la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 modifiée de finances rectificative pour 2006, notamment son 

article 130 ; 
Vu le décret no 2007-648 du 30 avril 2007 modifié sur l’application de la loi no 2006-1771 créant les bassins 

d’emploi à redynamiser (BER), 

Décrète : 

Art. 1er. – Les I et III de l’article 8 du décret du 30 avril 2007 susvisé sont abrogés. 

Art. 2. – Le II de l’article 8 du décret du 30 avril 2007 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« II. – Pour bénéficier de l’exonération prévue au VII de l’article 130 de la loi du 30 décembre 2006 susvisée, 

l’employeur adresse à l’organisme chargé du recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales ou à la caisse de mutualité sociale agricole dont relève l’entreprise un document conforme à un modèle 
établi par l’administration comportant les éléments nécessaires à la vérification du respect des conditions et limites 
prévues par les règlements mentionnés au huitième alinéa de cet article. 

« Ce document est envoyé au plus tard le 30 avril de l’année suivant la dernière année civile de la période sur 
laquelle il porte. » 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le ministre 
des solidarités et de la santé, le ministre de l’agriculture et de l’alimentation et le ministre délégué auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 janvier 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 
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Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant application, dans les greffes des tribunaux administratifs et 
cours administratives d’appel, du décret no 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux 
conditions de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 

NOR : JUSE2100395A 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi no 2012-647 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 

conditions d’emplois des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 133 ; 

Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique, notamment son article 52 ; 

Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ; 

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 

Vu le décret no 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 

Vu l’avis du comité technique spécial des greffes des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d’appel en date du 4 décembre 2020, 

Arrête : 

Art. 1er. – Les agents affectés dans les greffes des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel 
peuvent exercer leurs fonctions en télétravail dans les conditions fixées par le décret du 11 février 2016 susvisé et le 
présent arrêté, sous réserve de l’intérêt du service. 

Art. 2. – Est éligible au télétravail l’ensemble des activités exercées par les agents mentionnés à l’article 1er, 
à l’exception de celles qui remplissent au moins l’un des critères suivants : 

1o La nécessité d’une présence physique sur site, notamment en raison de fonctions d’accueil ou d’entretien, de 
maintenance ou d’exploitation des équipements, installations et bâtiments ; 

2o La nécessité de présence sur un lieu déterminé différent du lieu d’affectation (réunions, missions, formations, 
etc.) ; 

3o La présence aux audiences assurées par les agents de greffe des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d’appel ; 

4o L’accomplissement de travaux nécessitant soit l’utilisation de logiciels ou applications faisant l’objet de 
restrictions, notamment par l’emploi de données personnelles, ou dénotant des difficultés d’utilisation à distance, 
soit l’utilisation de matériels spécifiques. 

L’inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des activités exercées 
par l’agent, ne s’oppose pas à la possibilité pour l’agent d’accéder au télétravail dès lors que des activités en 
télétravail d’un volume suffisant peuvent être identifiées et regroupées. 

Art. 3. – Le télétravail s’exerce au domicile principal de l’agent. Il peut, avec l’autorisation du chef de service, 
dès l’origine de la demande, être exercé dans un autre lieu privé. 

Le responsable hiérarchique peut autoriser également l’agent, après accord du chef d’une juridiction située à 
proximité de son domicile, à télétravailler dans les locaux de cette juridiction de manière régulière. 

Les adresses sont précisées dans la décision individuelle d’autorisation d’exercice des fonctions en télétravail. 
En cas de situation exceptionnelle perturbant l’accès au service ou le travail sur site, de nature à les empêcher de 

se rendre sur le lieu de leur affectation, les agents ne bénéficiant pas d’une autorisation régulière de télétravail 
peuvent, après accord de leur responsable hiérarchique, solliciter du chef d’une juridiction située à proximité de 
leur domicile, l’autorisation de télétravailler dans les locaux et avec les moyens de cette juridiction. 
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Art. 4. – L’agent en situation de télétravail utilise le matériel informatique qui lui est confié dans le respect des 
règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes d’information. 

Le matériel informatique qui est mis à sa disposition est réservé à un usage exclusivement professionnel. Tout 
accès au matériel informatique ou aux documents professionnels qui y sont stockés par une personne non autorisée 
est interdit. Toute alerte de sécurité relative au matériel informatique ou à un document professionnel est transmise 
dans les meilleurs délais aux services en charge de la sécurité des systèmes d’information. 

Art. 5. – Sous réserve des dispositions de l’article 7, l’agent en situation de télétravail est soumis à l’ensemble 
des règles relatives au temps de travail, à la sécurité et à la protection de la santé qui lui sont applicables sur son 
lieu d’affectation. 

Art. 6. – La visite de la délégation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail réalisée 
en application du dernier alinéa de l’article 52 du décret du 28 mai 1982 susvisé fait l’objet d’une notification à 
l’agent 10 jours au moins avant la date fixée et est subordonnée à l’accord écrit de celui-ci. 

Cette visite est limitée à la partie du domicile dédiée à l’exercice du télétravail. L’agent détermine les modalités 
d’accès à cette partie de son domicile. 

Art. 7. – L’autorisation de télétravail est délivrée pour des jours fixes de la semaine ou pour un nombre annuel 
de jours flottants. 

La quotité des fonctions pouvant être exercées en télétravail ne peut être supérieure à trois jours par semaine. Le 
temps de présence sur le lieu d’affectation ne peut être inférieur à deux jours par semaine. 

Une journée de télétravail est comptabilisée forfaitairement à hauteur de la durée théorique d’une journée de 
travail selon le cycle de travail applicable à l’agent tel que défini au règlement intérieur de la juridiction. 

Le temps de travail ne fait pas l’objet d’un enregistrement automatisé. 
Les jours en télétravail fixes ne peuvent être reportés pour motif de congés, d’absences, de formation ou en 

raison de leur coïncidence avec un jour férié. 
Le report d’une année sur l’autre des jours flottants non utilisés n’est pas autorisé. 
Le télétravail s’exerce dans le cadre d’un cycle de travail hebdomadaire. 
Le télétravail ne génère pas d’heures supplémentaires, sauf demande expresse de la hiérarchie. 
L’agent peut être joint à tout moment pendant les horaires de travail définis dans la décision individuelle par 

laquelle il a été autorisé à exercer des fonctions en télétravail. 

Art. 8. – L’administration prend en charge la fourniture d’un micro-ordinateur portable. En raison de besoins 
spécifiques liés à certains métiers, un équipement supplémentaire peut être accordé. 

La configuration initiale du matériel fourni par l’administration ainsi que les opérations de support, d’entretien et 
de maintenance nécessaires ou imposées par l’administration sont assurées dans les locaux du service d’affectation 
de l’agent par les équipes en charge du soutien informatique de proximité. 

La mise en place du matériel et ses connexions au réseau sur le lieu de télétravail sont assurées par l’agent en 
télétravail. 

A l’issue de la période d’exercice des fonctions en télétravail, l’agent restitue à l’administration le matériel qui 
lui a été confié. 

L’administration prend en charge les coûts supplémentaires que l’agent serait tenu d’engager pour répondre à 
une demande expresse du responsable hiérarchique 

Pour les agents en situation de handicap, l’administration met en œuvre sur le lieu de télétravail de l’agent les 
aménagements de poste nécessaires, sous réserve que les charges consécutives à la mise en œuvre de ces mesures 
ne soient pas disproportionnées, notamment compte tenu des aides qui peuvent compenser, en tout ou partie, les 
dépenses engagées à ce titre. 

Art. 9. – Une formation à l’utilisation des équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail est, en 
tant que de besoin, organisée par l’administration au profit des agents autorisés à exercer leurs fonctions en 
télétravail. 

Le responsable hiérarchique direct du télétravailleur bénéficie d’une formation à l’exercice des fonctions 
d’encadrement dans ce contexte de travail. 

Une formation sur les relations de travail dans un contexte de télétravail peut être proposée aux agents des 
équipes concernées. 

Art. 10. – L’examen d’une demande d’exercice des fonctions en télétravail est conditionné à la production par 
l’agent, pour chaque lieu privé d’exercice envisagé de télétravail : 

1o D’une attestation établissant que l’installation électrique à laquelle sont connectés les matériels informatiques 
ainsi que les équipements nécessaires au télétravail (éclairage, chauffage électrique éventuel, téléphone, etc.) est 
conforme à la norme NF C 15-100 relative aux installations électriques basse tension en France métropolitaine en 
termes de sécurité, ou d’une attestation sur l’honneur ; 

2o D’une attestation d’assurance multirisques précisant qu’elle couvre l’exercice du télétravail au(x) lieu(x) 
défini(s) dans la décision ; 

3o De l’attestation sur l’honneur qu’il dispose d’une connexion internet haut débit ; 
4o D’une attestation sur l’honneur du fait qu’il dispose d’un espace de travail adapté et de bonnes conditions 

d’ergonomie. 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 152 



Art. 11. – La modification ponctuelle du calendrier de télétravail, formulée par écrit et dûment motivée, peut 
être opérée à l’initiative de l’administration pour répondre à des nécessités de service sous réserve du respect d’un 
délai de prévenance de deux jours ouvrés. Elle peut être accordée par l’administration sur demande écrite de l’agent 
sous réserve du respect du même délai de prévenance. 

La modification définitive du calendrier de télétravail peut être opérée à l’initiative de l’administration pour 
répondre à des nécessités de service sous réserve du respect de prévenance d’un délai d’un mois. Elle peut être 
accordée par l’administration sur demande de l’agent sous réserve du respect du même délai de prévenance. Dans 
tous les cas, elle est précédée d’un entretien entre l’agent et son responsable hiérarchique direct. 

La modification définitive du ou des lieux d’exercice du télétravail peut être accordée par l’administration sur 
demande de l’agent sous réserve du respect d’un délai de prévenance d’un mois. A l’appui de la demande de 
modification d’un lieu d’exercice du télétravail, l’agent doit produire l’ensemble des attestations prévues à 
l’article 10 du présent arrêté. La modification est précédée d’un entretien entre l’agent et son responsable 
hiérarchique direct. 

Art. 12. – La cessation définitive du télétravail peut être décidée, à tout moment et par écrit, à l’initiative de 
l’administration ou de l’agent, moyennant un délai de prévenance de deux mois. Dans le cas où il est mis fin à 
l’autorisation de télétravail à l’initiative de l’administration, le délai de prévenance peut être réduit en cas de 
nécessité du service dûment motivée. Pendant la période d’adaptation, ce délai est ramené à un mois. L’interruption 
du télétravail à l’initiative de l’administration est précédée d’un entretien. 

Art. 13. – Les tâches effectuées en télétravail sont définies dans la décision d’autorisation et précisées en tant 
que de besoin par le responsable hiérarchique. Elles font l’objet d’un examen régulier, en particulier lors de 
l’entretien professionnel annuel. 

Art. 14. – L’arrêté du 11 décembre 2017 portant application, dans les greffes des tribunaux administratifs et 
cour administratives d’appel, du décret no 2016-151 du 11 février 2016 modifié relatif aux conditions de mise en 
œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature est abrogé. 

Art. 15. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 janvier 2021. 

ÉRIC DUPOND-MORETTI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 15 janvier 2021 fixant le nombre de postes offerts au titre de l’année 2021 au concours 
professionnel pour l’accès au grade de premier surveillant de l’administration pénitentiaire 

NOR : JUSK2101626A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 15 janvier 2021, le nombre de postes offerts 
au concours professionnel pour l’accès au grade de premier surveillant de l’administration pénitentiaire au titre de 
l’année 2021 est fixé à 326.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 15 janvier 2021 fixant le nombre de postes offerts à l’examen professionnel  
pour l’accès au grade de technicien de 1re classe de l’administration pénitentiaire (session 2021) 

NOR : JUSK2101647A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 15 janvier 2021, le nombre de postes offerts à 
l’examen professionnel pour l’accès au grade de technicien de 1re classe de l’administration pénitentiaire, 
session 2021, est fixé à 6.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 1er décembre 2020 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2017 portant habilitation  
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive du service du patrimoine de la Mayenne 

NOR : MICC2031639A 

Par arrêté de la ministre de la culture et de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation en date du 1er décembre 2020, l’arrêté du 26 décembre 2017 portant habilitation en qualité d’opérateur 
d’archéologie préventive du service du patrimoine de la Mayenne, est ainsi modifié : 

1o Les mots : « Service du patrimoine de la Mayenne » sont remplacés par les mots : « Direction du patrimoine 
de la Mayenne » ; 

2o Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 
« La Direction du patrimoine de la Mayenne Métropole est habilitée pour l’exécution de fouilles d’archéologie 

préventive portant sur l’Antiquité sur le territoire de la région Pays de la Loire, dans les conditions fixées par 
l’article L. 522-8 du code du patrimoine. »  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-40 du 19 janvier 2021 relatif au transfert à la Caisse d’amortissement de la dette 
sociale des déficits du régime général, du Fonds de solidarité vieillesse, de la Caisse nationale 
de retraites des agents des collectivités locales et des établissements publics de santé 
à effectuer en 2021 

NOR : SSAS2100171D 

Publics concernés : Caisse d’amortissement de la dette sociale, Agence centrale des organismes de sécurité 
sociale, Caisse nationale de l’assurance maladie, Caisse nationale d’assurance vieillesse, Caisse nationale des 
allocations familiales, Fonds de solidarité vieillesse, Caisse nationale de retraites des agents des collectivités 
locales, établissements de santé relevant du service public hospitalier. 

Objet : modalités relatives au transfert à effectuer en 2021 à la Caisse d’amortissement de la dette sociale des 
déficits du régime général, du Fonds de solidarité vieillesse, de la Caisse nationale de retraites des agents des 
collectivités locales et des établissements publics de santé. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur immédiatement. 
Notice : le décret précise les dates et les montants des versements de la Caisse d’amortissement de la dette 

sociale à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale au titre des opérations de reprise, par cette caisse, 
des déficits cumulés au 31 décembre 2019 et d’une partie des soldes prévisionnels 2020 de certains organismes de 
sécurité sociale et de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales. 

Références : le décret est pris en application du II septies de l’article 4 de l’ordonnance no 96-50 du 
24 janvier 1996, introduit par l’article 1er de la loi no 2020-992 du 7 août 2020 relative à la dette sociale et à 
l’autonomie. Le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’économie, des finances et de la relance et 

de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu la loi no 2020-992 du 7 août 2020 relative à la dette sociale et à l’autonomie ; 
Vu l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée relative au remboursement de la dette sociale, notamment 

son article 4 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 

6 janvier 2021 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 5 janvier 2021 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale d’assurance vieillesse en date du 12 janvier 2021 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale des allocations familiales du 6 janvier 2021 ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le montant du transfert de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale au titre de la couverture des déficits mentionnée au premier alinéa du A du II septies 
de l’article 4 de l’ordonnance susvisée est fixé à 9 880 245 701,56 euros pour 2021. 

Ce transfert est réalisé conformément à l’échéancier et la répartition suivants :  

Versement de la CADES à l’ACOSS Affectation par l’ACOSS des montants versés  
par la CADES aux branches et fonds concernés 

Date Montants 
en euros 

Branche mentionnée au 1° du L. 200-2  
du code de la sécurité sociale 

Fonds mentionné à l’article L. 135-1  
du code de la sécurité sociale 

20/01/2021 3 705 914 736,00 3 705 914 736,00  

19/02/2021 5 000 000 000,00 2 436 674 797,52 2 563 325 202,48 
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Versement de la CADES à l’ACOSS Affectation par l’ACOSS des montants versés  
par la CADES aux branches et fonds concernés 

Date Montants 
en euros 

Branche mentionnée au 1° du L. 200-2  
du code de la sécurité sociale 

Fonds mentionné à l’article L. 135-1  
du code de la sécurité sociale 

23/06/2021 1 174 330 965,56  1 174 330 965,56 

Total 9 880 245 701,56 6 142 589 533,52 3 737 656 168,04  

Art. 2. – Le montant du transfert de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à la Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales au titre de la couverture des déficits mentionnée au troisième alinéa du 
A du II septies de l’ordonnance susvisée est fixé à 1 294 085 264,00 euros pour l’année 2021. Ce montant est versé 
le 20 janvier 2021. 

Art. 3. – Le montant du transfert de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale au titre de la couverture des déficits prévisionnels mentionnée au premier alinéa du 
B du II septies de l’article 4 de l’ordonnance susvisée est fixé à 23 825 669 034,44 euros pour 2021. 

Ce transfert est réalisé conformément à l’échéancier et à la répartition suivants :  

Versement de la CADES 
à l’ACOSS 

Affectation par l’ACOSS des montants versés par la CADES  
à la branche concernée ou au fonds concernés 

Date Montants en euros 
Branche mentionnée au 1° 

du L. 200-2 du code  
de la sécurité sociale 

Branche mentionnée 
au 3° du L. 200-2  

du code  
de la sécurité sociale 

Branche mentionnée 
au 4° du L. 200-2  

du code  
de la sécurité sociale 

Fonds mentionné  
à l’article L. 135-1  

du code  
de la sécurité sociale 

23/06/2021 3 825 669 034,44 3 825 669 034,44    

20/07/2021 5 000 000 000,00 5 000 000 000,00    

20/09/2021 5 000 000 000,00 5 000 000 000,00    

19/11/2021 5 000 000 000,00 4 820 158 836,90 179 841 163,10   

20/12/2021 5 000 000 000,00  1 445 740 793,28 429 750 023,92 3 124 509 182,79 

Total 23 825 669 034,44 18 645 827 871,34 1 625 581 956,38 429 750 023,92 3 124 509 182,79  

Art. 4. – Le montant du transfert de la Caisse d’amortissement de la dette sociale à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale au titre du C du II septies de l’ordonnance susvisée est fixé 
à 5 000 000 000,00 euros. Ce montant est versé le 19 mars 2021. 

Art. 5. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, la ministre du travail, de l’emploi et de 
l’insertion, le ministre des solidarités et de la santé, le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 
finances et de la relance, chargé des comptes publics, et le secrétaire d’État auprès de la ministre du travail, de 
l’emploi et de l’insertion, chargé des retraites et de la santé au travail, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur 
immédiatement. 

Fait le 19 janvier 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 
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Le secrétaire d’État  
auprès de la ministre du travail, de l’emploi  

et de l’insertion, chargé des retraites  
et de la santé au travail, 
LAURENT PIETRASZEWSKI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 16 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées  
à l’usage des collectivités et divers services publics 

NOR : SSAS2034123A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code général des impôts, notamment l’article 281 octies ; 
Vu les avis de la commission de la transparence en date du 5 octobre 2016 et du 18 novembre 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 
est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Art. 2. – Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 16 décembre 2020. 

Le ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE 

La sous-directrice de la politique 
des produits de santé et de la qualité 

des pratiques et des soins, 
H. MONASSE 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE  

ANNEXE 

(5 inscriptions) 

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des 
collectivités et divers services publics. 

L’indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge par l’assurance maladie est, pour les spécialités 
visées ci-dessous : 

– traitement et prophylaxie des épisodes hémorragiques chez les patients atteints d’hémophilie B (déficit 
congénital en facteur IX). 

IDELVION est indiqué dans toutes les tranches d’âge. 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 152 



Code CIP Présentation 

34009 550 227 7 0 IDELVION 250 UI (albutrepenonacog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, poudre : flacon (verre) ; solvant : flacon (verre), 
poudre : 250 UI : 2,5 mL (100 UI/mL), boîte de 1 flacon + 1 flacon + 1 dispositif de transfert avec filtre + 1 seringue + 1 nécessaire de 
ponction veineuse + 2 tampons + 1 pansement (laboratoires CSL BEHRING S.A) 

34009 550 227 9 4 IDELVION 500 UI (albutrepenonacog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, poudre : flacon (verre) ; solvant : flacon (verre), 
poudre : 500 UI : 2,5 mL (200 UI/mL), boîte de 1 flacon + 1 flacon + 1 dispositif de transfert avec filtre + 1 seringue + 1 nécessaire de 
ponction veineuse + 2 tampons + 1 pansement (laboratoires CSL BEHRING S.A) 

34009 550 228 0 0 IDELVION 1 000 UI (albutrepenonacog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, poudre : flacon (verre) ; solvant : flacon 
(verre), poudre : 1 000 UI : 2,5 mL (400 UI/mL), boîte de 1 flacon + 1 flacon + 1 dispositif de transfert avec filtre + 1 seringue + 1 
nécessaire de ponction veineuse + 2 tampons + 1 pansement (laboratoires CSL BEHRING S.A) 

34009 550 228 1 7 IDELVION 2 000 UI (albutrepenonacog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, poudre : flacon (verre) ; solvant : flacon 
(verre), poudre : 2 000 UI : 5 mL (400 UI/mL), boîte de 1 flacon + 1 flacon + 1 dispositif de transfert avec filtre + 1 seringue + 1 
nécessaire de ponction veineuse + 2 tampons + 1 pansement (laboratoires CSL BEHRING S.A) 

34009 550 761 0 0 IDELVION 3 500 UI (albutrepenonacog alfa), poudre et solvant pour solution injectable, poudre : flacon (verre) ; solvant : flacon 
(verre), poudre : 3 500 UI : 5 mL (700 UI/mL), boîte de 1 flacon + 1 flacon + 1 dispositif de transfert avec filtre 20/20 + 1 seringue + 1 
nécessaire de ponction veineuse + 2 tampons + 1 pansement (laboratoires CSL BEHRING S.A)  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 16 décembre 2020 relatif aux conditions de prise en charge de spécialités 
pharmaceutiques disposant d’une autorisation de mise sur le marché inscrites sur la liste 
visée à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique 

NOR : SSAS2034124A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-16-5, L. 162-17 et R. 160-8 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5126-6 et R. 5126-110 ; 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2004 modifié fixant la liste prévue à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique ; 
Vu les arrêtés du 16 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des 

collectivités et divers services publics, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Les spécialités pharmaceutiques disposant d’une autorisation de mise sur le marché, inscrites sur la 
liste prévue à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique qui figurent en annexe sont prises en charge par 
l’assurance maladie conformément à l’article L. 162-17, deuxième alinéa, du code de la sécurité sociale. Cette 
annexe précise la seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement des 
spécialités et à la suppression de la participation de l’assuré en application de l’article R. 160-8 du code de la 
sécurité sociale. 

Art. 2. – Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 16 décembre 2020. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité 

des pratiques et des soins, 
H. MONASSE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE  

ANNEXE 

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste mentionnée à l’article L. 162-17, deuxième 
alinéa, du code de la sécurité sociale. 

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge par l’assurance maladie est, pour les 
spécialités visées ci-dessous : 

– traitement et prophylaxie des épisodes hémorragiques chez les patients atteints d’hémophilie B (déficit 
congénital en facteur IX). 

IDELVION est indiqué dans toutes les tranches d’âge. 
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Code UCD Libellé Laboratoire exploitant 

34008 941 823 8 2 IDELVION 1000UI INJ F+F 1+D+N CSL BEHRING S.A. 

34008 941 824 4 3 IDELVION 2000UI INJ F+F 1+D+N CSL BEHRING S.A. 

34008 941 825 0 4 IDELVION 250UI INJ FL+FL 1+D+N CSL BEHRING S.A. 

34008 900 066 3 7 IDELVION 3500UI INJ F+F +D+N CSL BEHRING S.A. 

34008 941 826 7 2 IDELVION 500UI INJ FL+FL 1+D+N CSL BEHRING S.A.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 16 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques  
agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 

NOR : SSAS2034148A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code général des impôts, notamment l’article 281 octies ; 
Vu l’avis de la commission de la transparence en date du 24 juin 2020, notifié à l’entreprise concernée en 

application de l’article R. 163-16 du code de la sécurité sociale et consultable sur le site internet de la 
Haute Autorité de santé ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5123-2 du code de la santé publique, la liste des médicaments agréés à 
l’usage des collectivités publiques « précise les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge 
des médicaments » ; 

Considérant que dans son avis susvisé du 24 juin 2020, la commission de la transparence a considéré que les 
spécialités relevant du présent arrêté présentaient un service médical rendu important uniquement chez les patients 
atteints de migraine sévère avec au moins 8 jours de migraine par mois, en échec à au moins deux traitements 
prophylactiques et sans atteinte cardiovasculaire (patients ayant eu un infarctus du myocarde, angor instable, 
pontage coronarien, intervention coronarienne percutanée, accident vasculaire cérébral, thrombose veineuse 
profonde ou à autre risque cardiovasculaire grave) et, en revanche, un service médical rendu insuffisant, au sens de 
l’article R. 163-3 du code de la sécurité sociale, pour ce qui concerne une prise en charge par la solidarité nationale 
chez les autres patients du périmètre de l’indication de l’AMM ; 

Considérant que les ministres compétents ont décidé de suivre cet avis de la commission et par conséquent de ne 
pas prévoir la prise en charge des médicaments concernés dans l’indication thérapeutique dont le service médical 
rendu est insuffisant mais seulement dans l’indication, dont le service médical rendu est important, mentionnée en 
annexe du présent arrêté, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 
est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la République française. 

Fait le 16 décembre 2020. 

Le ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE 

La sous-directrice de la politique 
des produits de santé et de la qualité 

des pratiques et des soins, 
H. MONASSE 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE  
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ANNEXE 

(2 inscriptions) 

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage des 
collectivités et divers services publics. 

L’indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge par l’assurance maladie, pour les spécialités visées 
ci-dessous, concerne uniquement les patients atteints de migraine sévère avec au moins 8 jours de migraine par 
mois, en échec à au moins deux traitements prophylactiques et sans atteinte cardiovasculaire (patients ayant eu un 
infarctus du myocarde, angor instable, pontage coronarien, intervention coronarienne percutanée, accident 
vasculaire cérébral, thrombose veineuse profonde ou à autre risque cardiovasculaire grave). 

Code CIP Présentation 

34009 301 704 9 6 EMGALITY 120 mg (galcanézumab), solution injectable en seringue pré-remplie, seringue pré-remplie (verre) de 1 ml (120 mg/ml), 
boîte de 1 seringue pré-remplie (B/1) (laboratoires LILLY FRANCE SAS) 

34009 301 704 5 8 EMGALITY 120 mg (galcanézumab), solution injectable en stylo pré-rempli, seringue pré-remplie (verre) en stylo pré-rempli de 1 ml 
(120 mg/ml), boîte de 1 stylo pré-rempli (B/1) (laboratoires LILLY FRANCE SAS)  

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 36 sur 152 



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 21 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge 
en sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale 

NOR : SSAS2034303A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 162-22-7, R. 162-37-2 et R. 162-37-3 ; 
Vu l’arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge par l’assurance maladie en sus des prestations 
d’hospitalisation, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des prestations d’hospitalisation visée à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en 
annexe. 

Art. 2. – Le directeur de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 21 décembre 2020. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
L’adjointe à la sous-directrice  
du pilotage de la performance  
des acteurs de l’offre de soins, 

E. COHN 

Le sous-directeur 
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement  

du système de soins, 
N. LABRUNE  

ANNEXE 

(1 inscription) 

La spécialité suivante est inscrite sur la liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des prestations 
d’hospitalisation visée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge en sus par l’assurance maladie est, pour la 
spécialité visée ci-dessous : 

– traitement et prophylaxie des hémorragies chez les patients atteints d’hémophilie B (déficit congénital en 
facteur IX). 

IDELVION est indiqué chez les patients dans toutes les tranches d’âge. 
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Dénomination Commune 
Internationale Libellé de la spécialité pharmaceutique Code UCD Libellé de l’UCD 

Laboratoire exploitant ou 
titulaire de l’autorisation 

de mise sur le marché 

albutrepenonacog alfa IDELVION 3 500 UI, poudre et solvant 
pour solution injectable 3400890006637 IDELVION 3500UI INJ F+F 

+D+N CSL BEHRING SA  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 21 décembre 2020 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge 
en sus des prestations d’hospitalisation mentionnée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale 

NOR : SSAS2034309A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre des solidarités et de la santé, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 162-22-7, R. 162-37-2 et R. 162-37-3 ; 
Vu l’arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge par l’assurance maladie en sus des prestations 
d’hospitalisation, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des prestations d’hospitalisation visée à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en 
annexe. 

Art. 2. – Le directeur de la sécurité sociale et la directrice générale de l’offre de soins sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 21 décembre 2020. 

Le ministre des solidarités 
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
L’adjointe à la sous-directrice  
du pilotage de la performance  
des acteurs de l’offre de soins, 

E. COHN 

Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE 

Le ministre de l’économie, 
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
N. LABRUNE  

ANNEXE 

(4 inscriptions) 

Les spécialités suivantes sont inscrites sur la liste des spécialités pharmaceutiques facturables en sus des 
prestations d’hospitalisation visée à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

Les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge en sus par l’assurance maladie sont, pour 
les spécialités visées ci-dessous : 

– traitement et prophylaxie des hémorragies chez les patients atteints d’hémophilie B (déficit congénital en 
facteur IX). 

IDELVION est indiqué chez les patients dans toutes les tranches d’âge. 
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Dénomination  
Commune Internationale Libellé de la spécialité pharmaceutique Code UCD Libellé de l’UCD 

Laboratoire exploitant ou  
titulaire de l’autorisation  
de mise sur le marché 

albutrepenonacog alfa IDELVION 250 UI, poudre et solvant pour 
solution injectable 3400894182504 IDELVION 250UI INJ FL+FL 

+D+N CSL BEHRING SA 

albutrepenonacog alfa IDELVION 500 UI, poudre et solvant pour 
solution injectable 3400894182672 IDELVION 500UI INJ FL+FL 

+D+N CSL BEHRING SA 

albutrepenonacog alfa IDELVION 1000 UI, poudre et solvant 
pour solution injectable 3400894182382 IDELVION 1000UI INJ F+F 

+D+N CSL BEHRING SA 

albutrepenonacog alfa IDELVION 2000 UI, poudre et solvant 
pour solution injectable 3400894182443 IDELVION 2000UI INJ F+F 

+D+N CSL BEHRING SA  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 31 décembre 2020 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les référentiels 
de pertinence, de qualité, de sécurité des soins ou de seuils, exprimés en volume ou en 
dépenses d’assurance maladie mentionnés à l’article L. 162-30-3 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAS2037197A 

Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et 
de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-30-3, L. 162-30-4 et D. 162-14 ; 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les référentiels de pertinence, de qualité, de sécurité des soins ou de 

seuils, exprimés en volume ou en dépenses d’assurance maladie mentionnés à l’article L. 162-30-3 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu la saisine du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie en date du 21 décembre 2020 ; 
Vu la saisine du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 21 décembre 2020 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse centrale de la Mutualité sociale agricole en date du 

30 décembre 2020, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 12 décembre 2018 susvisé est ainsi modifié : 
I. – Au 7o de l’article 1er, après le mot : « annexe », sont ajoutés les mots suivants : « 1 du présent arrêté ». 

II. – L’article 1er est ainsi complété : 
« Pour les contrats d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins en vigueur en 2021, évalués en 2022, 

les taux d’évolution mentionnés aux 1o, 3o, 4o et 5o comparent les dépenses de l’année 2021 à celles de 
l’année 2019. 

« Afin de limiter l’impact de la crise sanitaire liée au covid pour les résultats des indicateurs, des ajustements 
quant à la méthodologie de détermination des résultats pourront être réalisés. » 

III. – Les dispositions suivantes sont insérées après l’article 1er : 

« Art. 2. – Les référentiels mentionnés à l’article à l’article L. 162-30-3 du code de la sécurité sociale, qui 
serviront au calcul d’un intéressement national dans le cadre des contrats d’amélioration de la qualité et de 
l’efficience des soins en vigueur en 2021, pour les établissements de santé volontaires dont la liste est fixée en 
annexe 2, sont les suivants : 

« 1o Le taux d’évolution par rapport à 2019 du taux des prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) 
d’inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) est fixé à – 5 % ; 

« 2o Le taux d’évolution par rapport à 2019 des prescriptions hospitalières exécutées en ville (PHEV) de 
systèmes de perfusion à domicile (PERFADOM) est fixé à – 2,5 % ; 

« 3o Le taux cible des séjours avec les prescriptions examens pré-anesthésiques (EPA) jugées inutiles est fixé 
à 0 ; 

« 4o Le taux d’évolution par rapport à 2019 de la part de l’ambulance dans les prescriptions hospitalières 
exécutées en ville (PHEV) de transports est fixé à – 5 %. 

« Afin de limiter l’impact de la crise sanitaire liée au covid pour les résultats des indicateurs, des ajustements 
quant à la méthodologie de détermination des résultats pourront être réalisés. 

« Art. 3. – L’intéressement mentionné à l’article 2 est fixé en fonction des économies constatées, du 1er janvier 
au 31 décembre 2021 sur les dépenses d’assurance maladie, selon les modalités suivantes : 

« – dans la limite de 20 % de l’économie réalisée par l’établissement sur les prescriptions hospitalières 
exécutées en ville d’inhibiteurs de la pompe à protons, de systèmes de perfusion à domicile et de transports ; 

« – dans la limite de 30 % des économies réalisées sur les examens pré-anesthésiques évitables. 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 39 sur 152 



« Cet intéressement sera communiqué aux agences régionales de santé, pour chaque établissement, au niveau de 
l’entité géographique, par le ministère des solidarités et de la santé. 

« Celui-ci peut être, le cas échéant, révisé par le directeur général de l’agence régionale de santé, après avis de 
l’organisme local d’assurance maladie, suivant le degré de réalisation de l’ensemble des objectifs fixés au contrat 
d’amélioration de la qualité et de l’efficience des soins mentionné à l’article L. 162-30-2 du code de la sécurité 
sociale. 

« L’intéressement est versé, par les agences régionales de santé, aux établissements de santé, sous la forme d’une 
dotation du fonds d’intervention régional mentionné à l’article L. 1435-8 du code de la santé publique. 

« L’établissement de santé pourra utiliser, tout ou partie de l’intéressement versé, pour contribuer au 
financement des projets des services et pôles contributeurs aux actions de pertinence réalisées pour atteindre les 
référentiels figurant à l’article 2. » 

IV. – L’article 2 devient l’article 4. 
Art. 2. – Les dispositions de ce présent arrêté entrent en vigueur à la date du 1er janvier 2021. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 31 décembre 2020. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre des soins, 

K. JULIENNE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La chef de service,  

adjointe au directeur  
de la sécurité sociale, 

M. KERMOAL-BERTHOME  

ANNEXE 2 

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS VOLONTAIRES 

Finess géographique Nom de l’établissement IPP EPA Transports PERFADOM 

170000087 HOPITAL SAINT-LOUIS - LA ROCHELLE   X X 

170000152 CENTRE HOSPITALIER ROCHEFORT   X  

330781139 CRF LA TOUR DE GASSIES   X  

330781352 CHU HOPITAL ST ANDRE X  X X 

330781360 CHU GROUPE HOSPITALIER PELLEGRIN X  X X 

330783648 CHU HOPITAL HAUT LEVEQUE X  X X 

330000605 CTRE HOSPIT.R.BOULIN-LIBOURNE X  X X 

400000139 CENTRE HOSPITALIER DE MONT DE MARSAN X X  X 

470000423 CH AGEN NERAC - HOPITAL SAINT-ESPRIT X X X X 

640780946 POLYCLINIQUE DE NAVARRE  X   

640000600 CENTRE HOSPITALIER DE PAU X X X X 

790000087 CENTRE HOSPITALIER DE NIORT   X  

860000223 CHU LA MILETRIE (POITIERS) X X   

870000064 CHU DUPUYTREN LIMOGES   X X 

870014859 HOPITAL DE LA MERE ET DE L’ENFANT   X X 

290000058 CHRU BREST SITE HOPITAL MORVAN  X   

290017946 CTRE LONG SEJOUR BOHARS - CHRU BREST  X   
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Finess géographique Nom de l’établissement IPP EPA Transports PERFADOM 

290004365 CHU BREST SITE GUILERS  X   

290004324 CHRU BREST SITE HOPITAL CAVALE BLANCHE  X   

290004340 CHRU BREST SITE HOPITAL BOHARS  X   

290000256 CHRU BREST SITE HOPITAL DE CARHAIX  X   

290036722 CHRU BREST SITE PERHARIDY ILDYS  X   

290000140 Clinique Pasteur-Lanroze  X   

290000207 Clinique Saint Michel et Sainte Anne  X   

290019777 Polyclinique de Keraudren-Grand Large  X   

290000215 Polyclinique Quimper Sud  X   

350000121 Centre Hospitalier Privé Saint-Grégoire  X   

560000127 Centre Hospitalier Bretagne Atlantique  X   

970400024 CHU SITE FELIX GUYON   X  

970400057 CHU SITE SUD   X  

970400065 Centre hospitalier ouest réunion - CHOR   X  

970400073 Groupe hospitalier Est réunion - GHER (SAINT-BENOIT)   X  

340780741 POLYCL STE THERESE  X   

300000031 CH LOUIS PASTEUR  X   

810101170 CL TOULOUSE LAUTREC  X   

310780259 CL PASTEUR  X   

660006305 CL MUTUALISTE CATALANE  X   

300782117 CHU NIMES CAREMEAU X X X X 

340780725 CL VIA DOMITIA  X   

300000023 CH ALES CEVENNES X  X X 

340780667 CL DU PARC  X  X 

340000223 HOPITAL ST CLAIR HBT SETE   X  

340000223 HOPITAL ST CLAIR HBT SETE  X   

660000084 CH PERPIGNAN X X X X 

300000031 CH LOUIS PASTEUR  X   

300780137 NOUVELLE CL BONNEFON  X   

340780634 CL ST JEAN  X   

300017498 CL AMBULATOIRE DE LA CEZE  X   

310782347 INSTITUT CLAUDIUS REGAUD  X   

820000065 CL DU DR HONORE CAVE  X   

310026927 CL CAPIO LA CROIX DU SUD  X   

810000505 CH ALBI   X  

310780283 CL DE L’UNION  X  X 

310781000 CL DES CEDRES  X  X 
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Finess géographique Nom de l’établissement IPP EPA Transports PERFADOM 

310019351 HOPITAL LARREY CHU TLSE   X  

310783048 HOPITAL DE PURPAN CHU TOULOUSE X  X  

310783055 HOPITAL DE RANGUEIL CHU TOULOUSE X  X  

540001138 CHU NANCY HOPITAL CENTRAL   X X 

540000163 CHRU NANCY - CENTRE EMILE GALLE    X 

540002698 CHRU NANCY - HOPITAUX DE BRABOIS X X  X 

570000349 CHR METZ Hôpital Bel Air  X X X 

570026682 CHR METZ TH site de Mercy  X X X 

670000025 CHU STRASBOURG - HOPITAL CIVIL / NOUVEL HOPITAL CIVIL X X  X 

670783273 CHU STRASBOURG - HOPITAL DE HAUTEPIERRE  X  X 

680000684 CH COLMAR - HOPITAL LOUIS PASTEUR X X  X 

680000494 Clinique Diaconnat - Clinique Diaconnat Roosevelt  X   

520000027 CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT   X  

570000901 HOPITAL ROBERT PAX DE SARREGUEMINES   X  

750000523 GH PARIS SITE SAINT JOSEPH X    

750000549 FONDATION OPHTALMOLOGIQUE ROTHSCHILD  X X X 

910803543 HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN  X   

930300025 HOPITAL EUROPEEN LA ROSERAIE  X   

910150069 HOP PRIVE GERIAT LES MAGNOLIAS   X  

910150028 CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY   X  

920300043 HOPITAL PRIVE D’ANTONY    X 

920000635 HOPITAL SUISSE X  X X 

930000336 CHI ROBERT BALLANGER X X X X 

950000307 CH VICTOR DUPOUY X X X X 

780000311 CHI POISSY ST GERMAIN SITE DE POISSY X X X X 

780000287 CH FRANCOIS QUESNAY MANTES X X X X 

780300208 CLINIQUE SAINT LOUIS  X   

910300300 HOPITAL PRIVE DU VAL D’YERRES X X X X 

750150237 GH DIACONESSES CROIX SAINT SIMON  X   

750150104 INSTITUT MUTUALISTE MONTSOURIS X X X X 

750100042 HU SAINT LOUIS SITE LARIBOISIERE APHP X X X X 

750100075 HU SAINT LOUIS SITE SAINT LOUIS APHP X X X X 

750100091 HU EST PARISIEN SITE ST ANTOINE APHP X X X X 

750100109 HU EST PARISIEN SITE TROUSSEAU APHP X  X X 

750100125 HU PITIE SALPETRIERE APHP X X X X 

750100166 HU PARIS CENTRE SITE COCHIN APHP X X X X 

750100208 HU NECKER ENFANTS MALADES APHP X X X X 
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Finess géographique Nom de l’établissement IPP EPA Transports PERFADOM 

750100232 HU PARIS NORD SITE BICHAT APHP X X X X 

750100273 HU EST PARISIEN SITE TENON APHP X X X X 

750803447 HU PARIS OUEST SITE G POMPIDOU APHP X X X X 

750803454 HU ROBERT DEBRE APHP X X X X 

920100039 HU PARIS NORD SITE BEAUJON APHP X X X X 

930100037 HU PARIS SITE AVICENNE APHP X X X X 

940100027 HU HENRI MONDOR SITE HENRI MONDOR APHP X X X X 

940100043 HU PARIS SUD SITE KREMLIN BICETRE APHP X X X X 

920000684 HOPITAL MARIE LANNELONGUE    X 

920300837 CLINIQUE LES MARTINETS  X   

920300365 CLINIQUE LA MONTAGNE  X   

970112587 CHU - ANTENNE DE MARIE-GALANTE SMUR   X X 

970112793 CENTRE IMAGERIE MOLÉCULAIRE GUADELOUPE   X X 

970112835 POLYCLINIQUE DE GUADELOUPE (SITE CHU)   X X 

970112850 CLINIQUE LES EAUX CLAIRES (SITE CHU)   X X 

970112884 C H U DE POINTE A PITRE- SSR   X X 

970113007 CHBT - SITE DU CHU   X X 

970107249 Clinique Les Eaux claires  X   

490000049 CHU D’ ANGERS : SITE LARREY X X X X 

440017598 CHU DE NANTES : HOPITAL G. R. LAENNEC   X X 

440000271 CHU DE NANTES : SITE HÔTEL-DIEU- HME X  X X 

720000033 CENTRE HOSPITALIER DU MANS X X X X 

850000142 CENTRE HOSPITALIER-SITE LA ROCHE/YON X  X X 

490000635 CENTRE HOSPITALIER DE CHOLET X  X X 

530000264 CENTRE HOSPITALIER DE LAVAL X  X X 

440000016 CENTRE HOSPITALIER DE SAINT- NAZAIRE   X X 

440001113 ICO - SITE GAUDUCHEAU    X 

490000155 ICO - SITE PAUL PAPIN    X 

720017748 CENTRE MEDICO-CHIRURGICAL DU MANS  X  X 

440041580 L’HOPITAL PRIVE DU CONFLUENT  X  X 

720000199 CLINIQUE DU PRE  X   

440050433 CLINIQUE MUTUALISTE DE L’ESTUAIRE  X  X 

440000255 CRF LA TOURMALINE    X 

490000643 CSSR LE CHILLON    X 

440024669 CENTRE SOINS DE SUITE LE BOIS RIGNOUX    X 

490014909 CLINIQUE DE L’ANJOU  X   

490002037 POLYCLINIQUE DU PARC  X   
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Finess géographique Nom de l’établissement IPP EPA Transports PERFADOM 

850000241 CH côte de Lumière  X X  

210987558 HOPITAL LE BOCAGE CHRU DIJON X X  X 

210012670 Hopital Privé Dijon Valmy  X   

210987731 CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC    X 

250006954 CHRU JEAN MINJOZ X X  X 

250000270 CAPIO CLINIQUE SAINT VINCENT BESANCON  X   

250011848 Hospitalia Mutualité PFC  X   

390000040 CH LONS  X   

580972693 HOPITAL PIERRE BEREGOVOY X    

700000029 GH HAUTE SAONE SITE VESOUL X   X 

710978289 CH LES CHANAUX MACON X X  X 

710978263 CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE X X   

710780917 Hopital Privé Sainte Marie  X  X 

890975550 CH Sens X X   

890975527 CH Auxerre  X  X 

900003039 HNFC SITE TREVENANS  X  X 

010009314 SSR HOTEL DIEU DE FLEYRIAT X    

010000024 CENTRE HOSPITALIER DE FLEYRIAT X    

070780424 CLINIQUE PASTEUR  X   

260006267 CLINIQUE GENERALE VALENCE  X   

380000034 CH PIERRE OUDOT BOURGOIN JALLIEU   X  

380006288 CENTRE DE GERONTOLOGIE SUD - CHUGA X   X 

380000067 HOPITAL NORD - CHU38 X   X 

380782722 HOPITAL SUD - CHU38 X   X 

420011413 HÔPITAL PRIVÉ DE LA LOIRE  X   

380012658 GROUPE HOSPIT. MUTUALISTE DE GRENOBLE    X 

690023411 HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ  X X  

690022959 HOPITAL PRIVE NATECIA  X   

690780648 CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE  X   

690783154 HOPITAL EDOUARD HERRIOT - HCL X    

690007539 HOPITAL FEMME MERE ENFANT - HCL X    

690784152 HOPITAL CROIX-ROUSSE - HCL X    

690784178 HOPITAL PIERRE WERTHEIMER - HCL X    

690784137 HOPITAL LYON SUD - HCL X    

690784186 HOPITAL LOUIS PRADEL - HCL X    

690805361 CH ST JOSEPH ST LUC X X   

730000031 CHMS CHAMBERY NH X X   
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730783552 CHMS CHAMBERY HOTEL DIEU X X   

730000098 CHMS AIX GRAND PORT X X   

730783644 CHMS AIX REINE HORTENSE X X   

740014345 HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE  X   

740781224 HÔPITAUX DU MONT BLANC SITE SALLANCHES X X X X 

740781166 HOPITAUX DU MONT BLANC SITE CHAMONIX X X X X 

690788930 HAD SOINS ET SANTÉ LYON X  X X 

690007588 HAD SOINS ET SANTÉ VILLEFRANCHE X  X X 

380008979 HAD SOINS ET SANTÉ BOURGOIN X  X X 

010780278 CTRE DE RÉÉDUCATION MANGINI   X  

010008852 CRF L’ORCET SITE DU CH DE FLEYRIAT   X  

010780252 CRF L’ORCET   X  

070000484 CENTRE HOSPITALIER BOIS VERT X X X X 

070000609 CENTRE HOSPITALIER D’AUBENAS X X X X 

380000091 CH SAINT MARCELIN X X X X 

420780637 HOPITAL DU GIER - MCO X    

420009599 HOPITAL DU GIER - SITE PINAY GERIATRIE X    

420780678 HOPITAL DU GIER - SITE MARREL SSR X    

140000027 CENTRE HOSPITALIER DE LISIEUX   X  

140000209 CHU COTE DE NACRE - CAEN   X X 

500000187 CHPC - SITE CHERBOURG   X  

610000051 CHICAM - SITE ALENCON   X  

610000119 CH "JACQUES MONOD" - FLERS   X  

140017278 INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION   X  

760000018 CH DIEPPE   X  

760000158 HOPITAL CHARLES NICOLLE CHU ROUEN   X X 

760783522 HOPITAL DE BOIS-GUILLAUME CHU ROUEN (SSR)   X  

760000166 CRLCC HENRI BECQUEREL ROUEN    X 

760805770 HOPITAL JACQUES MONOD CH LE HAVRE   X  

500000021 CHAG SITE AVRANCHES X    

500000450 CENTRE HOSPITALIER MEMORIAL DE ST LÔ    X 

970200028 CTRE HOSP INTERCOM LORRAIN BASSE-POINT X  X X 

970203493 A.T.I.R - U.A.D. 4 X  X X 

970200051 C.H. DES TROIS ILETS X  X X 

970200044 HOPITAL ST ESPRIT X  X X 

970203303 CSSR LA VALERIANE X  X X 

970202313 CLINIQUE SAINT PAUL X  X X 
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970200069 CENTRE HOSPITALIER MAURICE DESPINOY X  X X 

970200101 CENTRE HOSPITALIER ERNEST WAN-AJOUHU X  X X 

970200077 HOPITAL ROMAIN BLONDET X  X X 

970212833 CLINIQUE DE LA TOUR HOSP. A DOMICILE X  X X 

970211215 CHU DE MARTINIQUE SITE P.ZOBDA QUITMAN X  X X 

970211231 CHU DE MARTINIQUE SITE MANGOT VULCIN X  X X 

970211223 CHU DE MARTINIQUE SITE DE TRINITE X  X X 

970211173 C. H NORD CARAIBE - SITE SAINT PIERRE X  X X 

060780715 CLINIQUE SAINT GEORGE  X   

060001450 CHU DE NICE HOPITAL SAINT ROCH   X  

060785003 CHU DE NICE HOPITAL PASTEUR   X  

060788957 CHU DE NICE HOPITAL DE CIMIEZ   X  

060789195 CHU DE NICE HOPITAL DE L’ARCHET   X  

130043664 HOPITAL EUROPEEN   X X 

130781289 POLYCLINIQUE DU PARC RAMBOT PROVENCALE  X   

130785652 HOPITAL SAINT JOSEPH   X X 

130000409 CHI SITE D’AIX EN PROVENCE    X 

130780521 APHM HOPITAL NORD    X 

130783236 APHM HOPITAL DE LA CONCEPTION    X 

130783293 APHM HOPITAL LA TIMONE ADULTES    X 

130784234 APHM HOPITAUX SUD SAINTE MARGUERITE    X 

130804297 APHM HOPITAL LA TIMONE ENFANTS    X 

050000348 CHI DES ALPES DU SUD SITE DE GAP   X X 

830000345 CHITS CH SAINTE MUSSE   X  

830100608 CHITS CH GEORGE SAND LA SEYNE SUR MER   X  

590780284 GPT HOPITAUX INSTITUT CATHOLIQUE LILLE   X  

590797353 HOPITAL SAINT VINCENT - SAINT ANTOINE   X  

590000188 CLCC OSCAR LAMBRET LILLE    X 

620101501 HOPITAL PRIVE DE BOIS BERNARD  X   

620100099 Hôpital Privé les Bonnettes  X   

620025346 Polyclinique de la Clarence  X   

590000618 CH VALENCIENNES  X X  

590008041 POLYCLINIQUE VAUBAN  X   

590796975 HOPITAL SALENGRO - HOPITAL B CHR LILLE  X X  

590811279 HOPITAL CLAUDE HURIEZ CHR LILLE  X X  

590782298 Polyclinique du Parc de Saint Saulve  X   

180000010 CH BOURGES - JACQUES COEUR   X  
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280504267 CH CHARTRES LOUIS PASTEUR-LE COUDRAY   X  

280000084 CH DREUX   X  

360000160 CH DU BLANC   X  

360008072 CH CHATEAUROUX - ANTENNE CH ISSOUDUN   X  

360000137 CH CHATEAUROUX   X  

360008056 CH CHATEAUROUX - ANTENNE DU BLANC   X  

360008064 CH CHATEAUROUX - ANTENNE CH CHATILLON   X  

360000327 CH CHATEAUROUX SITE GIREUGNE-ST MAUR   X  

370000861 CHRU BRETONNEAU - TOURS   X  

370000499 CHRU CLOCHEVILLE - TOURS   X  

370004467 CHRU TROUSSEAU - CHAMBRAY   X  

410000020 CH BLOIS SIMONE VEIL   X  

410004410 CH DE BLOIS SITE LA ROSELIERE   X  

450002613 CHR ORLÉANS - HÔPITAL DE LA SOURCE   X  

450000062 CH AGGLOMERATION MONTARGOISE   X   
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 7 janvier 2021 fixant le taux  
de promotion à la hors classe des directeurs d’hôpital 

NOR : SSAH2036962A 

Le ministre des solidarités et de la santé, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 2o) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, notamment son article 21 ter, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Le taux mentionné au septième alinéa de l’article 21 ter du décret du 2 août 2005 susvisé est fixé à 

40 % pour les promotions prononcées au titre de l’année 2021. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 7 janvier 2021. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
L’adjointe à la sous-directrice  

des ressources humaines du système de santé, 
E. JALLABERT 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de service des parcours de carrières  

et des politiques salariales sociales, 
S. LAGIER 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  

chargé de la 2e sous-direction  
de la direction du budget, 
B. LAROCHE DE ROUSSANE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 11 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 25 juin 2019 fixant les prestations servies 
aux adhérents volontaires de la Caisse des Français de l’étranger pour les soins dispensés 
à l’étranger 

NOR : SSAS2100853A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 762-6 et L. 762-6-1 ; 
Vu l’arrêté du 25 juin 2019 fixant les prestations servies aux adhérents volontaires de la Caisse des Français de 

l’étranger pour les soins dispensés à l’étranger ; 
Vu la proposition du conseil d’administration de la Caisse des Français de l’étranger du 15 décembre 2020, 

Arrête : 

Art. 1er. – Le tableau du II de l’article 3 de l’arrêté du 25 juin 2019 fixant les prestations servies aux adhérents 
volontaires de la Caisse des Français de l’étranger pour les soins dispensés à l’étranger est remplacé par le tableau 
suivant : 

«  

Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 4 Zone 5 Référentiel d’éligibilité  
au remboursement 

Actes techniques médicaux 
(taux majoré) 

55 % 
(72 %) 

40 % 
(52 %) 

30 % 
(39 %) 

20 % 
(28 %) 

15 % 
(19 %) 

Convention nationale de médecins, 
Convention nationale des sages-femmes ; 
Liste dénommée "Classification commune 
des actes médicaux"(CCAM) ; Nomencla-

ture générale des actes profession-
nels (NGAP) 

Pharmacie (*) 
(taux majoré) 

65 % 
(100 %) 

55 % 
(90 %) 

45 % 
(80 %) 

Convention nationale des pharmaciens 
Base des médicaments et Informations 

Tarifaires figurant dans la base de données 
développée par le Groupement d’intérêt 
économique - Système d’Information sur 

les Produits de Santé. 
Code de la Santé Publique 

Fournitures et appareillages 
(taux majoré) 

60 % 
(78 %) 

40 % 
(52 %) 

20 % 
(26 %) 

Liste des produits et prestations rembour-
sables en France 

Code de la Santé Publique 

Soins infirmiers 
(taux majoré) 

45 % 
(60 %) 

30 % 
(40 %) 

10 % 
(15 %) 

Convention nationale des infirmières ; 
NGAP 

Code de la Santé Publique 

Soins de rééducation 
(taux majoré) 

45 % 
(60 %) 

30 % 
(40 %) 

10 % 
(15 %) 

Conventions nationales des masseurs 
kinésithérapeutes, des orthophonistes, des 
pédicures podologues, des orthoptistes ; 

NGAP 
Code de la Santé Publique 

Biologie et anatomo-cytopa-
thologie 

(taux majoré) 
50 % 

(65 %) 
30 % 

(39 %) 
20 % 

(26 %) 

nomenclature des actes de biologie médi-
cale 

Code de la Santé Publique 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 41 sur 152 



Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 4 Zone 5 Référentiel d’éligibilité  
au remboursement 

Actes Dentaires (**) 
(taux majoré) 

30 % 
(35 %) 

20 % 
(25 %) 

10 % 
(15 %) 

Convention nationale des chirurgiens-den-
tistes ; 

CCAM et NGAP 

(*) Pour la pharmacie, si le prix du médicament excède de plus de 100 % le prix de la même molécule médicamenteuse en France, la CFE peut exceptionnellement 
appliquer le prix français et le taux de remboursement de la zone 1. 

(**) Les prothèses provisoires sont exclues.  

». 

Art. 2. – I. – Le IV de l’article 3 de l’arrêté du 25 juin 2019 fixant les prestations servies aux adhérents 
volontaires de la Caisse des Français de l’étranger pour les soins dispensés à l’étranger est ainsi modifié : 

1o Au cinquième tiret, les mots : « le caryotype fœtal à hauteur de 337,50 € [B1250]. » sont remplacés par les 
mots : « le caryotype fœtal à hauteur de 362,88 € [B1344] ; » ; 

2o Après le cinquième tiret, il est inséré un sixième et septième tiret ainsi rédigés : 
« – les vaccins et traitements non pris en charge en France métropolitaine mais nécessaires au pays 

d’expatriation ; 
« – les vaccins contre la covid-19 sont pris en charge à 100 % du coût réel dans la limite de deux fois le coût réel 

en France. » 

II. – Le VI de l’article 3 de l’arrêté du 25 juin 2019 fixant les prestations servies aux adhérents volontaires de la 
Caisse des Français de l’étranger pour les soins dispensés à l’étranger est ainsi modifié : 

1o Après le sixième tiret, il est inséré un septième tiret ainsi rédigé : 
« – les soins urgents délivrés par une structure d’accueil des urgences. » ; 

2o Le tableau du a est remplacé par le tableau suivant : 

«  

Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 4 Zone 5 

Référentiel d’éligibilité  
au remboursement  

à l’activité  
pour les établissements  
de santé publics (T2A) 

Maternité Accouchement voie basse : 2448,69€ 
Césarienne : 2763,39 € 

14Z13A 
14C08A 

Dialyse 322,04 € la séance 28Z04Z 

IVG 792,33 € 14C05J  

» ; 

3o Le VI de l’article 3 est complété d’un d et e respectivement ainsi rédigés : 

« d) Autres soins spécifiques en établissements pris en charge forfaitairement : 
– hospitalisation en établissements de soins de suite et de réadaptation : 504 € par jour ; 
– hospitalisation à domicile : 143 € par jour ; 
– hospitalisation en centre pour enfants et adolescents handicapés : 300 € par jour en internat ; 
– hospitalisation en centre pour enfants et adolescents handicapés : 240 € par jour en semi-internat ; 
– hospitalisation dans une structure médico-psychologique : 100 € par jour ; 

e) Soins non suivis d’une hospitalisation délivrés par une structure d’accueil des urgences ou nécessitant la mise 
à disposition des moyens nécessaires à la réalisation d’actes requérant l’utilisation d’un secteur opératoire ou 
l’observation du patient dans un environnement hospitalier : 

Type de soins non suivis  
d’une hospitalisation 

Référentiel de prise en charge 

Soins non programmés délivrés par un service d’urgence : 
25,36 € par passage 

Forfait « accueil et traitement des urgences » et forfaits « sécurité et environne-
ment hospitalier » prévus à l’article 7 de l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la 
classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les 

activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

Actes d’endoscopies sans anesthésie générale ou loco régionale inscrit sur la 
liste 1 de l’annexe 11 du décret, nécessitant le recours à un secteur opératoire 

76,01 € par passage 

Actes sans anesthésie générale ou locorégionale inscrits sur la liste 2 de 
l’annexe 11, nécessitant le recours à un secteur opératoire 

60,81 € par passage 
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Type de soins non suivis  
d’une hospitalisation 

Référentiel de prise en charge 

Actes inscrits sur la liste 3 de l’annexe 11, nécessitant une mise en observation 
du patient dans un environnement hospitalier 

40,53 € par passage 

Actes inscrits sur la liste 4 de l’annexe 11, nécessitant une mise en observation 
du patient dans un environnement hospitalier 

20,31 € par passage  

». 
Art. 3. – L’article 3 est complété d’un VII ainsi rédigé : 
« VII. – Lorsque la délivrance des soins à l’adhérent ne s’effectue pas dans sa zone d’expatriation habituelle 

mais dans une collectivité d’outre-mer française, cette collectivité est assimilée à un pays de la zone 1. » 
Art. 4. – Le présent arrêté est applicable aux demandes de remboursement parvenues à la Caisse des Français 

de l’étranger à compter de la date de publication du présent arrêté. 
Art. 5. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 11 janvier 2021. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef de service,  
adjoint au directeur  

de la sécurité sociale, 
L. GALLET  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 15 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2004 modifié 
fixant la liste prévue à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique 

NOR : SSAP2034001A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5126-6 et R. 5126-61 ; 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2004 modifié fixant la liste prévue à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique ; 
Vu l’avis du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé en date 

du 3 décembre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’annexe à l’arrêté du 17 décembre 2004 susvisé est modifiée ainsi qu’il suit : 

Au 1. Médicaments dérivés du sang, les spécialités suivantes sont ajoutées : 
« 

NOM DE LA SPÉCIALITÉ EXPLOITANT CODE CIS CODE UCD DÉNOMINATION 

IDELVION 250 UI, poudre et solvant pour solution 
injectable 

CSL BEHRING SA 6 164 557 4 9418250 IDELVION 250UI INJ FL+FL +D+N 

IDELVION 500 UI, poudre et solvant pour solution 
injectable 

CSL BEHRING SA 6 524 787 0 9418267 IDELVION 500UI INJ FL+FL +D+N 

IDELVION 1000 UI, poudre et solvant pour 
solution injectable 

CSL BEHRING SA 6 310 250 6 9418238 IDELVION 1000UI INJ F+F +D+N 

IDELVION 2000 UI, poudre et solvant pour 
solution injectable 

CSL BEHRING SA 6 021 612 7 9418244 IDELVION 2000UI INJ F+F +D+N 

IDELVION 3500 UI, poudre et solvant pour 
solution injectable 

CSL BEHRING SA 6 336 948 0 9000663 IDELVION 3500UI INJ F+F +D+N  

». 
Art. 2. – Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 janvier 2021. 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de la politique  

des produits de santé et de la qualité  
des pratiques et des soins, 

H. MONASSE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 18 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 8 avril 2020 fixant au titre de l’année 
universitaire 2020-2021 le nombre d’étudiants à admettre en première année d’études 
préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier 

NOR : SSAH2028674A 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 4383-2 ; 
Vu l’arrêté du 8 avril 2020 modifié fixant au titre de l’année universitaire 2020-2021 le nombre d’étudiants à 

admettre en première année d’études préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier ; 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2020 modifiant l’arrêté du 8 avril 2020 fixant au titre de l’année universitaire 2020-2021 

le nombre d’étudiants à admettre en première année d’études préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier ; 
Vu l’arrêté du 20 août 2020 modifiant l’arrêté du 8 avril 2020 fixant au titre de l’année universitaire 2020-2021 

le nombre d’étudiants à admettre en première année d’études préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier ; 
Vu les avis des conseils régionaux, 

Arrête : 
Art. 1er. – 1o L’article 1er de l’arrêté du 8 avril 2020 modifié fixant au titre de l’année universitaire 2020-2021 le 

nombre d’étudiants à admettre en première année d’études préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier susvisé est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 1er. – Le nombre maximum d’étudiants à admettre en première année d’études préparatoires au diplôme 
d’Etat d’infirmier pour l’année universitaire 2020-2021 est fixé à 32 069 conformément à l’annexe du présent 
arrêté. » ; 

2o L’annexe du présent arrêté intitulée « Nombre maximum d’étudiants à admettre en première année d’études 
préparatoires au diplôme d’Etat d’infirmier pour l’année universitaire 2020-2021 par région » est ajoutée à l’arrêté 
du 8 avril 2020 susvisé. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 janvier 2021. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

K. JULIENNE   
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ANNEXE 

NOMBRE MAXIMUM D’ÉTUDIANTS À ADMETTRE EN PREMIÈRE ANNÉE D’ÉTUDES PRÉPARATOIRES  
AU DIPLÔME D’ÉTAT D’INFIRMIER POUR L’ANNÉE UNIVERSITAIRE 2020-2021 PAR RÉGION  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA MER 

Arrêté du 19 janvier 2021  
portant création d’une zone protégée 

NOR : MERK2034005A 

Le Premier ministre et la ministre de la mer, 
Vu le code pénal, notamment les articles 121-3, 413-7 et R. 413-1 à R. 413-5 ; 
Vu le code de la défense, notamment les articles R. 1143-1 à R. 1143-8 et R. 2311-1 à R. 2311-8 ; 
Vu le code de procédure pénale, notamment l’article 56-4 ; 
Vu le décret no 2020-879 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de la mer ; 
Vu l’arrêté du 30 novembre 2011 portant approbation de l’instruction générale interministérielle (IGI 1300) 

portant sur la protection du secret de la défense nationale ; 
Sur proposition de la haute fonctionnaire de défense et de sécurité auprès du Premier ministre et la haute 

fonctionnaire de défense et de sécurité des ministères de la transition écologique, de la cohésion des territoires et de 
la mer, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Conformément aux dispositions de l’article 413-7 du code pénal, une zone protégée est créée au sein 

des locaux mis à disposition du cabinet du ministère de la mer par la direction des services administratifs et 
financiers des services du Premier ministre, sis 20, avenue de Ségur à Paris (7e). La zone protégée correspond aux 
locaux délimités par un trait de couleur verte sur le plan annexé au présent arrêté. 

Art. 2. – La zone protégée mentionnée à l’article 1er est matérialisée de façon explicite par la mise en place de 
pancartes placées sur les portes situées sur le périmètre de la zone et portant la mention : « zone protégée, 
interdiction de pénétrer sans autorisation sous peine de poursuites (articles 413-7 et 413-8 du code pénal) ». 

Art. 3. – La haute fonctionnaire de défense et de sécurité auprès du Premier ministre et la haute fonctionnaire 
de défense et de sécurité des ministères de la transition écologique, de la cohésion des territoires et de la mer sont 
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié, sans son plan annexé, au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 janvier 2021. 
Le Premier ministre, 

Pour le Premier ministre et par délégation : 
La haute fonctionnaire  

de défense et de sécurité, 
CLAIRE LANDAIS 

La ministre de la mer, 
Pour la ministre et par délégation : 

La haute fonctionnaire  
de défense et de sécurité, 

E. PIETTE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Arrêté du 18 janvier 2021 relatif à l’appel aux services d’élèves des écoles nationales vétérinaires 
remplissant les conditions prévues à l’article L. 241-6 du code rural et de la pêche maritime pour 
lutter contre l’influenza aviaire hautement pathogène 

NOR : AGRG2101646A 

Publics concernés : les étudiants des écoles nationales vétérinaires. 
Objet : le présent arrêté a pour objet de permettre aux étudiants des écoles nationales vétérinaires d’être 

mobilisés dans le cadre de la lutte contre l’épizootie d’influenza aviaire due au virus H5N8. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : en application de l’article L. 241-11 du code rural et de la pêche maritime, les élèves volontaires des 

écoles vétérinaires françaises, titulaires d’un diplôme sanctionnant les études fondamentales vétérinaires ou d’un 
diplôme qui en permet la dispense, peuvent, dans le cadre de l’épizootie d’influenza aviaire actuel, exercer tout ou 
partie des missions listées par le présent arrêté. 

Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 201-3 à L. 201-5, L. 203-1, L. 221-1, 

L. 241-6, L. 241-11 et R. 241-15 ; 
Considérant l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène de sous-type H5N8 dans l’avifaune et chez des 

volailles d’élevage et la nécessité de prévenir le risque d’extension de la maladie, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’épisode d’influenza aviaire hautement pathogène H5N8 survenu sur le territoire de France 

métropolitaine depuis le 16 novembre 2020 revêt les caractéristiques d’une épizootie. 
Art. 2. – Il est fait appel aux services d’élèves volontaires des écoles nationales vétérinaires remplissant les 

conditions prévues à l’article L. 241-6 du code rural et de la pêche maritime pour lutter contre cette épizootie pour 
effectuer la ou les missions suivantes : visites sanitaires en élevage, prélèvements en abattoir ou en élevage, 
enquête épidémiologique et de traçabilité, participation aux opérations d’abattage de dépeuplement ainsi que la 
rédaction de comptes rendus ou documents administratifs relatifs à ces missions. 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux départements où des foyers d’influenza aviaire 
hautement pathogènes font l’objet de mesures prévues aux articles L. 201-3 à L. 201-5 du code rural et de la pêche 
maritime. 

Art. 4. – Le présent arrêté est en vigueur jusqu’au 31 mai 2021. 
Art. 5. – Le directeur général de l’alimentation, la directrice générale de l’enseignement et de la recherche, les 

directeurs des écoles nationales vétérinaires et les préfets concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 18 janvier 2021. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabinet, 
F. RIGOULET-ROZE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

TRANSPORTS 

Décret no 2021-41 du 19 janvier 2021 relatif à l’emport  
de vélos non démontés à bord des trains de voyageurs 

NOR : TRAT2016745D 

Publics concernés : exploitants de services de transport ferroviaire ou guidé de personnes, autorités 
organisatrices de transport ferroviaire de voyageurs, services de l’Etat, usagers des transports ferroviaires, 
Autorité de régulation des transports. 

Objet : règles relatives à l’emport de vélos non démontés à bord des trains de voyageurs (application de 
l’article L. 1272-5 du code des transports). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : en application de l’article L. 1272-5 du code des transports, créé par l’article 53 de la loi no 2019-1428 

du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, les matériels neufs et rénovés affectés aux services ferroviaires 
de transport de voyageurs circulant sur les infrastructures appartenant à l’Etat et à ses établissements publics 
ainsi que ceux affectés aux réseaux d’Ile-de-France, de Corse et de Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’exception des 
services urbains, prévoient des emplacements destinés au transport de vélos non démontés, à condition que ces 
emplacements ne restreignent pas l’accès des personnes handicapées ou à mobilité réduite. 

Le décret définit le nombre minimal d’emplacements à prévoir en fonction des matériels concernés et des 
services auxquels ils sont affectés. Il précise les exceptions dérogeant à cette obligation générale, les conditions de 
sa mise en œuvre ainsi que la date à laquelle cette obligation s’impose. 

Aux fins de sa codification au livre II de la première partie règlementaire du code des transports, le présent 
décret complète son titre VII relatif aux mobilités actives et à l’intermodalité par un chapitre intitulé 
« Intermodalité ». Il crée dans ce dernier une première section à compléter ultérieurement par des dispositions 
relatives aux stationnements sécurisés des vélos dans les gares et une deuxième section pour y insérer les 
dispositions relatives à l’emport de vélos non démontés dans les trains de voyageurs. 

Références : le décret est pris en application de l’article L. 1272-5 du code des transports. Le décret et le code 
des transports, dans sa rédaction resultant de la présente modification, peuvent être consultés sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, 
Vu le règlement (CE) no 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et 

obligations des voyageurs ferroviaires ; 
Vu le règlement (UE) no 454/2011 de la Commission du 5 mai 2011 sur la spécification technique 

d’interopérabilité concernant le sous-système « applications télématiques au service des voyageurs » du système 
ferroviaire transeuropéen ; 

Vu la directive no 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un espace 
ferroviaire unique européen ; 

Vu le règlement (UE) no 1300/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 sur les spécifications techniques 
d’interopérabilité relatives à l’accessibilité du système ferroviaire de l’Union pour les personnes handicapées et les 
personnes à mobilité réduite ; 

Vu le code des transports, notamment le chapitre II du titre VII du livre II de la première partie et le chapitre Ier 

du titre II du livre Ier de la deuxième partie de la partie législative ; 
Vu la loi no 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités, notamment l’article 53 ; 
Vu le décret no 2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés ; 
Vu le décret no 2019-525 du 27 mai 2019 relatif à la sécurité et à l’interopérabilité du système ferroviaire et 

modifiant ou abrogeant certaines dispositions réglementaires ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 10 septembre 2020 ; 
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Vu la saisine de l’Autorité de régulation des transports en date du 3 août 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le titre VII du livre II de la première partie du code des transports (partie réglementaire) est 
complété par un chapitre II ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II 

« INTERMODALITÉ 

« Section 1 

« Stationnements sécurisés des vélos  
dans les pôles d’échange multimodaux et les gares 

« Cette section ne comporte pas de disposition réglementaire. » 

Art. 2. – Au chapitre II du titre VII du livre II de la première partie du code des transports (partie 
réglementaire), est insérée une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Transport de vélos dans les trains de voyageurs 

« Art. D. 1272-3. – L’obligation de prévoir un nombre minimal d’emplacements destinés au transport de vélos 
non démontés, ci-après désignés emplacements vélos, dans les trains de voyageurs, entendus comme un ensemble 
formé par un ou plusieurs matériels roulants neufs ou rénovés, telle qu’elle est prévue par l’article L. 1272-5, 
s’impose aux exploitants et aux autorités organisatrices de transport. 

« L’exploitant s’entend comme l’entreprise ferroviaire ou autre entité assurant directement ou à la demande de 
l’autorité organisatrice de transport l’exploitation de services de transport ferroviaire ou guidé de voyageurs. 

« La rénovation s’entend comme tous travaux de réaménagement, modification ou substitution des parties 
intérieures des matériels roulants destinés à l’accueil et au transport de voyageurs ou dédiés à l’entreposage de 
vélos. La rénovation est réputée engagée dès lors que la phase de planification des travaux est à un stade tel que la 
modification des spécifications techniques serait susceptible de compromettre la viabilité du projet ou d’affecter 
significativement les délais de livraison des matériels. 

« Art. D. 1272-4. – L’obligation prévue à l’article D. 1272-3 s’applique aux trains affectés : 
« 1o Aux services intérieurs de transport ferroviaire ou guidé de voyageurs, y compris transfrontaliers, circulant 

sur les infrastructures appartenant à l’Etat et à ses établissements publics, y compris en Ile-de-France, ainsi que sur 
les réseaux de Corse et de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

« 2o Aux services de transport ferroviaire de voyageurs opérés par une entreprise titulaire d’une licence 
d’entreprise ferroviaire au sens de l’article L. 2122-10, y compris internationaux, dès lors que leur objet principal 
n’est pas le transport de voyageurs entre des gares situées dans des Etats membres différents. 

« Cette obligation ne s’applique pas : 
« 1o Aux services de transport guidé urbain ; 
« 2o Aux services ferroviaires, aux services mixtes guidé-ferroviaires et aux autres services guidés, y compris 

transfrontaliers, dès lors que leur objet principal est de répondre aux besoins de transport d’une même unité urbaine 
telle que définie par l’Institut national de la statistique et des études économiques ; 

« 3o Aux services internationaux au sens de la directive 2012/34/UE du 21 novembre 2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un espace ferroviaire unique européen. 

« Art. D. 1272-5. – Pour les services mentionnés à l’article D. 1272-4, le nombre minimal d’emplacements 
vélos exigé en application de l’article L. 1272-5 du code des transports est fixé pour chaque train à : 

« 1o Huit emplacements vélos si le service est librement organisé ; 
« 2o Huit emplacements vélos si le service est d’intérêt national ; 
« 3o Un nombre correspondant à 2 % du nombre total de places assises fixes, hors strapontins, disponibles à bord, 

si le service est d’intérêt régional. Ce nombre minimum, arrondi à l’unité entière la plus proche, ne peut être 
inférieur à quatre et n’est pas supérieur à huit ; 

« 4o Huit emplacements vélos si le service d’intérêt régional est organisé en adaptant les conditions 
d’exploitation d’un service librement organisé ou exploité avec du matériel roulant habituellement affecté à des 
services librement organisés ; 

« 5o Un nombre correspondant à 1 % du nombre total de places assises fixes, hors strapontins, disponibles à bord, 
si le service est organisé par Ile-de-France Mobilités. Ce nombre minimum, arrondi à l’unité entière la plus proche, 
ne peut être inférieur à quatre et n’est pas supérieur à huit. 

« Art. D. 1272-6. – Les emplacements vélos ne peuvent restreindre l’accessibilité des personnes handicapées et 
à mobilité réduite. 

« Les emplacements vélos permettent d’entreposer des vélos non démontés sans qu’il soit besoin de les plier ou 
de les ranger dans une housse. 
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« Les emplacements vélos peuvent être modulables pour permettre d’autres usages lorsqu’ils ne sont pas 
occupés par des vélos. 

« Les emplacements vélos sont identifiés par des pictogrammes apposés à l’extérieur et à l’intérieur du matériel 
roulant. 

« Art. D. 1272-7. – Eu égard aux conditions d’affluence constatées ou prévisibles, l’exploitant peut restreindre, 
pour certaines périodes qu’il définit, l’accès des vélos à bord des trains. 

« Eu égard à des motifs de sécurité ou de sûreté ou en raison de circonstances exceptionnelles, l’exploitant peut 
restreindre ou refuser l’accès des vélos à bord des trains. 

« L’exploitant peut fixer des conditions de dimension et de poids aux vélos autorisés à bord. 
« L’accès des vélos peut être refusé à l’embarquement dès lors qu’il n’y a plus d’emplacement vélo disponible à 

bord du train. 
« Un titre de transport pour le vélo ou la réservation d’un emplacement vélo peut être exigé par l’exploitant. 
« Les conditions d’accès des vélos à bord des trains sont déterminées dans les conditions générales de vente et de 

transport de l’exploitant. Les conditions d’accès des vélos à bord des trains font partie des informations fournies à 
la demande des usagers préalablement au voyage. Elles sont notamment consultables via les sites internet, les 
services d’information et de vente à distance ainsi qu’à travers les applications télématiques au service des 
passagers au sens du règlement (UE) no 454/2011 de la Commission européenne du 5 mai 2011 sur la spécification 
technique d’interopérabilité concernant le sous-système “applications télématiques au service des voyageurs” du 
système ferroviaire transeuropéen. 

« Art. D. 1272-8. – Par dérogation à l’article L. 1272-5, l’obligation générale d’emplacements destinés au 
transport de vélo non démontés ne s’applique pas aux services de transport ferroviaire ou guidé à vocation 
touristique ou historique lorsque ces services ne sont pas soumis à des obligations de service public au sens du 
règlement (CE) no 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin 
de fer et par route. 

« Art. D. 1272-9. – Les emplacements vélos peuvent être inférieurs au nombre minimal fixé à 
l’article D. 1272-5 lorsqu’une impossibilité technique est avérée ou lorsque la viabilité économique du projet 
de rénovation est compromise. 

« Dans ce cas, l’exploitant ou l’autorité organisatrice de transport transmet au ministre chargé des transports une 
demande de dérogation permettant d’en apprécier les justifications. 

« La demande de dérogation mentionne le nombre d’emplacements vélos souhaité. Elle tient compte de la 
dimension et de la capacité des trains exploités avec ledit matériel, du type de services effectués et de la demande 
d’emport de vélos à bord. Elle mentionne également toute autre mesure mise en œuvre pour faciliter et augmenter 
les voyages combinant des déplacements à vélo et par train. La dérogation est réputée acquise dans un délai de 
deux mois à compter de la date de réception de la demande par le ministre chargé des transports. 

« Pour les services de transport guidé, l’autorité administrative compétente pour recevoir et répondre à la 
demande de dérogation est le préfet. » 

Art. 3. – Le présent décret s’applique aux matériels neufs pour lesquels l’avis de marché a été publié à compter 
du 15 mars 2021. Il s’applique également aux matériels dont la rénovation est engagée ou fait l’objet d’un avis de 
marché à compter de cette même date. 

Art. 4. – La ministre de la transition écologique et le ministre délégué auprès de la ministre de la transition 
écologique, chargé des transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 janvier 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre délégué  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargé des transports, 
JEAN-BAPTISTE DJEBBARI 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 18 janvier 2021 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif au classement de postes 
comptables et d’emplois de chef de service comptable à la direction générale des finances 
publiques 

NOR : CCPE2101651A 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 
Vu le décret no 2006-814 du 7 juillet 2006 modifié relatif aux emplois de chef de service comptable au ministère 

de l’économie, des finances et de l’industrie ; 
Vu le décret no 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret no 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 

finances publiques ; 
Vu le décret no 2010-986 du 26 août 2010 modifié portant statut particulier des personnels de catégorie A de la 

direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret no 2010-991 du 26 août 2010 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux emplois de 

chef de service comptable au ministère de l’économie, des finances et de l’industrie ; 
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 22 décembre 2020 relatif au classement de postes comptables et d’emplois de chef de service 

comptable à la direction générale des finances publiques (NOR : CCPE2035906A) ; 
Vu l’avis du comité technique de réseau de la direction générale des finances publiques en date 

du 21 décembre 2020, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’annexe 1 de l’arrêté du 22 décembre 2020 susvisé (NOR : CCPE2035906A) est modifiée comme 

suit : 

« NOMBRE DE POSTES COMPTABLES PROJETÉ  
DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES AU 31 DÉCEMBRE 2021 

Catégorie du poste comptable Nombre de postes 

Groupe 1 (C1) 778 

Groupe 2 (C+) 43 

Groupe 3 (C2) 1 288 

Groupe 4 (C3) 551 

Groupe 5 (C4) 82  

». 

Art. 2. – Dans l’annexe 6 de l’arrêté du 22 décembre 2020 susvisé (NOR : CCPE2035906A), la ligne suivante 
est supprimée : 
« 

DIR REFERENCE FAMILLE LIBELLE DATE D’EFFET 

Somme 080017 SIE DE LA SOMME 01/01/2021  

». 
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Art. 3. – Dans l’annexe 5 de l’arrêté du 22 décembre 2020 susvisé (NOR : CCPE2035906A), la ligne suivante 
est ajoutée : 
« 

DIR REFERENCE FAMILLE LIBELLE DATE D’EFFET 

Somme 080017 SIE DE LA SOMME 01/01/2021  

». 
Art. 4. – Dans l’annexe 5 de l’arrêté du 22 décembre 2020 susvisé (NOR : CCPE2035906A), la ligne suivante 

est supprimée : 
« 

DIR REFERENCE FAMILLE LIBELLE DATE D’EFFET 

Bouches-du-Rhône 013037 SPF MARSEILLE 3 12/05/2021  

». 
Art. 5. – Dans l’annexe 4 de l’arrêté du 22 décembre 2020 susvisé (NOR : CCPE2035906A), la ligne suivante 

est ajoutée : 
« 

DIR REFERENCE FAMILLE LIBELLE DATE D’EFFET 

Bouches-du-Rhône 013037 SPF MARSEILLE 3 01/01/2021  

». 
Art. 6. – Dans l’annexe 5 de l’arrêté du 22 décembre 2020 susvisé (NOR : CCPE2035906A), le mot : 

« BORDE 1 », intégré au sein de la colonne « Libellé », est remplacé par « MARSEILLE BORDE 1 ». 
Art. 7. – Dans l’annexe 6 de l’arrêté du 22 décembre 2020 susvisé (NOR : CCPE2035906A), le mot : « LENS 

NORD » intégré au sein de la colonne « Libellé » est remplacé par « LENS ». 
Art. 8. – Le directeur général des finances publiques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 
Fait le 18 janvier 2021. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur en charge  

du pilotage des organisations  
de la direction générale des finances publiques, 

L.-O. FADDA  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Décret du 18 janvier 2021 portant nomination  
(chambres régionales des comptes) 

NOR : CPTP2033061D 

Par décret du Président de la République en date du 18 janvier 2021, M. Yannick KLEIN, administrateur 
territorial hors classe, est nommé, durant la période de son détachement, premier conseiller du corps des magistrats 
de chambre régionale des comptes, à compter du 1er février 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Décret du 18 janvier 2021 portant nomination 
(chambres régionales des comptes) 

NOR : CPTP2100170D 

Par décret du Président de la République en date du 18 janvier 2021, Mme Céline EPISSE, directrice 
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux hors classe, est nommée, durant la durée de son 
détachement, première conseillère du corps des magistrats de chambre régionale des comptes, à compter 
du 1er février 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Décret du 18 janvier 2021 portant nomination 
dans le corps des administrateurs civils au tour extérieur 2020 

NOR : PRMG2034519D 

Par décret du Président de la République en date du 18 janvier 2021, et en application de l’article 5 du décret 
no 99-945 du 16 novembre 1999 modifié portant statut particulier du corps des administrateurs civils, sont nommés 
administrateurs civils stagiaires, à compter du 1er février 2021 : 

M. Adlan Jamil ADDOU, attaché principal d’administration, office français de protection des réfugiés et 
apatrides. 

M. Julien AMIEL, attaché principal d’administration, ministère de la culture. 
Mme Marie-Hélène AUFFRET, inspectrice principale des finances publiques, ministère de l’économie, des 

finances et de la relance. 
Mme Myriam BURDIN, inspectrice de l’action sanitaire et sociale hors classe, ministère des solidarités et de la 

santé, ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 
Mme Sophie CHAUVEAU, professeur des universités de 1re classe, ministère de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports, ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
M. Nicolas CHEREL, attaché d’administration hors classe, ministère de la transition écologique, ministère de la 

cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ministère de la mer. 
M. Jacques de SURREL, attaché principal d’administration, ministère des armées. 
M. Christophe DEBEYER, attaché d’administration hors classe, ministère de l’intérieur, ministère des outre- 

mer. 
Mme Alexandra ENGELBRECHT, attachée d’administration hors classe, ministère de l’éducation nationale, de 

la jeunesse et des sports, ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
Mme Anne-Laure FORET, attachée d’administration hors classe, ministère de l’intérieur, ministère des outre- 

mer. 
Mme Rosaline FOUQUEREAU, attachée principale d’administration, ministère de la transition écologique, 

ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ministère de la mer. 
Mme Anne GRANGE, attachée principale d’administration, ministère de la transition écologique, ministère de 

la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, ministère de la mer. 
M. Lionel HOSATTE, attaché d’administration hors classe, ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et 

des sports, ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
M. Alexandre ISRAELIAN, inspecteur de l’action sanitaire et sociale hors classe, ministère des solidarités et de 

la santé, ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 
Mme Nathalie JACOB, attachée d’administration hors classe, ministère de la culture. 
Mme Christine JEANNIN, attachée d’administration hors classe, ministère de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports, ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
Mme Catherine LANDOUR, attachée principale d’administration, ministère de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports, ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
Mme Laurence LAVY-PAINAULT, attachée d’administration hors classe, ministère des solidarités et de la 

santé, ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 
M. Eric MARTIN-HERSENT, attaché principal d’administration, ministère de la justice. 
Mme Valérie MOLERE, attachée d’administration hors classe, ministère de l’agriculture et de l’alimentation. 
M. Jérôme MONTANT, attaché d’administration hors classe, ministère des armées. 
Mme Cécile NICOL, inspectrice de la jeunesse et des sports hors classe, ministère des solidarités et de la santé, 

ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 
Mme Alexandra NOEL, attachée principale d’administration, ministère des solidarités et de la santé, ministère 

du travail, de l’emploi et de l’insertion. 
Mme Elsa PALANDJIAN, attachée principale d’administration, ministère des armées. 
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M. David POILPOT, attaché d’administration hors classe, services du Premier ministre. 
M. Julien RIGABER, attaché principal d’administration, ministère de la culture. 
M. Emmanuel SAVARIN, attaché principal d’administration, ministère de l’économie, des finances et de la 

relance, ministère de la transformation et de la fonction publiques. 
M. François SCHRICKE, ingénieur territorial principal, ministère de l’intérieur, ministère des outre-mer. 
Mme Cécile SEBBAN, attachée principale d’administration, ministère de l’intérieur, ministère des outre-mer. 
Mme Muriel TABEAU, directrice des services pénitentiaires hors classe, ministère de la justice. 
M. Jean VIGNAUD, attaché principal d’administration, ministère de la justice. 
Mme Emilie VOUILLEMET, attachée principale d’administration, services du Premier ministre.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination 
(Conseil national d’évaluation des normes) 

NOR : PRMX2036858A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 18 janvier 2021, sont nommés membres du Conseil national 
d’évaluation des normes, en qualité de représentants de l’Etat : 

M. Guillaume FRÊCHE, adjoint au chef du département de la qualité du droit, chef du secteur de l’évaluation 
préalable et des procédures consultatives, au secrétariat général du Gouvernement, membre titulaire ; 

Mme Caroline BONIN, chargée d’évaluation au département de la qualité du droit, au secrétariat général du 
Gouvernement, membre suppléant.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

PREMIER MINISTRE 

Décision du 15 janvier 2021 portant nomination de l’adjoint au directeur général  
de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 

NOR : PRMD2101361S 

Le secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale, 
Vu le code de la défense, notamment son article R.* 1132-3 ; 
Vu le décret no 2009-834 du 7 juillet 2009 modifié portant création d’un service à compétence nationale 

dénommé « Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information », notamment son article 1er ; 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du secrétaire général de la défense et de la sécurité 

nationale – M. BOUILLON (Stéphane), 

Décide : 
Art. 1er. – M. Emmanuel NAËGELEN, colonel, est nommé adjoint au directeur général de l’Agence nationale 

de la sécurité des systèmes d’information. 
Art. 2. – La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait le 15 janvier 2021. 

S. BOUILLON  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 12 janvier 2021 portant admission à la retraite 
(attaché d’administration) 

NOR : ECOP2100076A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 12 janvier 2021, Mme Annick 
Ragon, attachée d’administration, est admise, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, à compter 
du 1er mai 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 12 janvier 2021 portant admission à la retraite  
(attachée principale d’administration) 

NOR : ECOP2100077A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 12 janvier 2021, Mme Sylvie 
Leroy, attachée principale d’administration, est admise, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, 
à compter du 1er mai 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 12 janvier 2021 portant réintégration et admission à la retraite  
(ingénieurs divisionnaires de l’industrie et des mines) 

NOR : ECOP2100861A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 12 janvier 2021, M. Patrick Danis, 
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, en service détaché, rattaché pour sa gestion au ministère de 
l’économie, des finances et de la relance, est réintégré et admis, par limite d’âge, à faire valoir ses droits à la 
retraite, à compter du 1er mai 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 14 janvier 2021 portant réintégration et admission à la retraite 
(corps des mines) 

NOR : ECOG2101040A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 14 janvier 2021, M. Pierre-Luc 
FRANCOIS, ingénieur général des mines, placé en service détaché, est réintégré dans le corps des ingénieurs des 
mines à compter du 1er août 2021 et admis à faire valoir ses droits à la retraite à la même date.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 14 janvier 2021 portant admission à la retraite 
(corps des mines) 

NOR : ECOG2101048A 

Par arrêté du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 14 janvier 2021, M. Philippe 
DISTLER, ingénieur général des mines, est admis à faire valoir ses droits à la retraite à compter 
du 16 septembre 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination  
(administration centrale) 

NOR : ECOP2035164A 

Par arrêté du Premier ministre et du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date 
du 18 janvier 2021, Mme Isabelle OUDET-GIAMARCHI, administratrice hors classe de la ville de Paris, est 
renouvelée dans l’emploi de sous-directrice des missions foncières et de la fiscalité du patrimoine à la direction 
générale des finances publiques à l’administration centrale du ministère de l’économie, des finances et de la 
relance, pour une durée de deux ans, à compter du 17 février 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination et titularisation  
dans le corps des attachés d’administration de l’Etat au titre de l’année 2021 

NOR : ARMH2101659A 

Par arrêté de la ministre des armées en date du 15 janvier 2021, les fonctionnaires dont les noms suivent sont 
nommés et titularisés dans le corps des attachés d’administration de l’Etat : 

A compter du 1er janvier 2021 

Mme Nathalie DALBY. 
Mme Isabelle JAMESSE. 
Mme Laurence RAOULX.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES ARMÉES 

Liste des élèves des promotions X 2011, X 2013, X 2014, X 2015, 2016 et X 2017  
inscrits sur la liste des ingénieurs diplômés de l’Ecole polytechnique en 2020 

NOR : ARMA2100543K 

Jury du 17 septembre 2020 

Promotion X 2011 

M. Jauré Romero (Diego Andrès). 

Promotion X 2013 

M. Maréchal (Benoît). 

Promotion X 2014 

M. Lutmann (Dorian). 

Promotion X 2015 

M. Balland (Yann). 
M. David (Louis). 
M. Lapinha Dalla Stella (Luis Gustavo). 
M. Lavenir (Samuel). 
M. Wade (Papa Séga). 

Promotion X 2016 

M. Aladjidi (Tangui). 
M. D’almeida (Dedekpesse, Koffi, Benoît). 
M. Guillot (Martin). 
M. Kim (Sungjin). 
M. Octavio Guimarães (Edouardo). 
M. Ossiri (Gilles, Hervé, Kader). 
M. Samb (Moustapha). 
M. Vidal (François). 
M. Rodrigues (Wagner). 
Mme Wang (Jingjing). 

Promotion X 2017 

M. Abeillon (Florian). 
M. Achour (Yassine). 
Mme Adam (Marine). 
M. Agier (Julien). 
M. Akouz (Maël). 
M. Alary (Sébastien). 
M. Alexandre (Duy Anh). 
Mme Alhage (Rind). 
M. Alouane (Ahmed). 
M. Andler (Mathias). 
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M. Angleys (Jean-Baptiste). 
M. Apers (Étienne). 
M. Araneda (Francisco). 
M. Askinazi (Éric). 
M. Assaraf (David). 
M. Athor (Grégory). 
M. Attias (Laurent). 
M. Ayed (Tarek). 
M. Azar (Elia). 
M. Azize (Achraf). 
Mme Bach (Claire). 
Mme Bachelet (Brunilde). 
M. Badoual (Thibaut). 
M. Baleras (Alexis). 
M. Barbier (Clément). 
M. Barré (Antoine). 
M. Baujeu (Léo). 
M. Beaulieu (Clément). 
M. Bellier (Thomas). 
M. Belloir (Antoine). 
M. Ben Arous (Lucas). 
Mme Ben Dhiaf (Meryem). 
M. Benakli (Aris). 
M. Bennani (Ahmed). 
Mme Bennani (Kenza). 
M. Benoist-Lucy (Louis). 
M. Bense (Alexandre). 
M. Béreux (Stéphane). 
Mme Beriot (Juliette). 
Mme Berlioz (Adèle). 
M. Bermot (Elie). 
M. Bertrand (Clément). 
Mme Besseiche (Margot). 
M. Bezerra Pinheiro (Luiz). 
M. Biddulph (Louis). 
M. Biquard (Simon). 
Mme Blanchet (Thérèse). 
M. Blanke (Matthieu). 
M. Blind (Antoine). 
Mme Boillet (Alice). 
M. Boillot (Paul). 
Mme Boissonnet (Alodie). 
M. Bonnell (Gregor). 
M. Bonnet (Valentin). 
M. Boubli (Samson). 
M. Bouhoula (Ahmed). 
M. Bourdais (Théo). 
Mme Bourdette (Audrey). 
M. Bourgarel (Guillaume). 
M. Bourgeaux (Jacques). 
M. Bouteiller (Jean). 
M. Bouthier (Louis). 
M. Bracq (Thibault). 
M. Braga Vieira (Hudson). 
M. Brasil de Albuquerque (Samuel). 
M. Bréard (Pierre-Adrien). 
M. Browne (Pierre). 
M. Bruel (Tristan). 
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M. Bu (Yucheng). 
M. Bumma (Krishan). 
M. Burban (Nolan). 
Mme Burdeau (Philippine). 
Mme Burger (Irène). 
M. Busson (Alexian). 
M. Cadi (Souhail). 
M. Cahu (Ismaël). 
Mme Cao (Ru). 
M. Cariús Castro (Matheus). 
M. Carta (Thomas). 
M. Castera (Rémi). 
M. Catel (Corentin). 
M. Cayatte (Mayeul). 
M. Cayol (Hadrien). 
M. Centa (Matheus). 
M. Cepeda (Martin). 
Mme Chaillard (Dana). 
M. Chainikov (Denis). 
M. Chaker (Amine). 
M. Challet (François). 
M. Chalumeau (Félix). 
M. Chambe (Cyril). 
M. Chang (Chien-Hsi). 
M. Chao (Kimhong). 
M. Chaquiq Elbadre (Hamza). 
Mme Charles (Paula). 
M. Chauvel (Florian). 
M. Cheron (Jérémy). 
M. Chiu (Tzu-Yi). 
M. Chou (Jean-Peïc). 
M. Chouraki ( Louis). 
M. Clavier (Benoît). 
M. Clément (Noé). 
M. Clerc (Théophile). 
M. Cléret (Théo). 
M. Colson (Raphaël). 
M. Combes (Théotime). 
Mme Constantini (Célia). 
M. Cornet (Arthur). 
Mme Coste ( Loraine). 
M. Cotte (Basile). 
Mme Couchy (Alexandra). 
M. Coulon (Ilan). 
Mme Crouslé (Dorine). 
M. Cunha (Leonardo). 
M. Dalla Valle Garcia (Giovani). 
Mme Dalmazzone (Claire). 
M. Darcet (Timothée). 
M. Davi (Alexander). 
M. de Cassaigne de Beaufort de Miramon de Fitz-James (Hélie). 
M. de Cherisey (Marin). 
M. de Gourcuff (Jean). 
M. de Jerphanion (Grégoire). 
M. de la Fourniere (Alexis). 
Mme de la Lande de Calan (Maëlis). 
M. de la Rue du Can (Sixte). 
Mme de Méric de Bellefon (Angélique). 
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M. de Truchis de Lays (Théophile). 
M. Decorde (Baptiste). 
M. Delahais (Adrien). 
Mme Delgado (Julie). 
Mme Demarre (Camille). 
M. Denain (Jean-Stanislas). 
M. Denys de Bonnaventure (Théophile). 
Mme Deslypere (Clara). 
M. Desmeth (Quentin). 
Mme Dessaint (Julie). 
M. Dia (Ndiaye). 
M. Didenko (Ilia). 
M. Dixmerias (Maxime). 
M. Dong (Tian). 
M. Dong (Ruiwen). 
M. Drommi (Cyprien). 
Mme Druere (Cassandre). 
Mme Dubois (Léa). 
M. Dubois (Louis). 
M. Ducasse (Arthur). 
M. Dudragne (Liébaut). 
Mme Duhalde (Lola). 
M. Dupuis (Arthur). 
M. Dupuis (Benjamin). 
Mme Dupuis (Louise). 
M. Duraffour (Antide). 
M. Ecoffet (Arthur). 
M. Ecomard (François-Marie). 
M. Ejarque Caldés (Toni). 
M. El Hajouji (Oualid). 
M. El Idrissi Mokdad (Badr). 
M. El Mendili (Mohammed). 
M. El-Hayek (Antoine). 
M. Emperauger (Gabriel). 
Mme Enezian (Lise). 
M. Escande (Maxime). 
M. Esmieu Fournel (Maixent). 
M. Evra (Bastien). 
Mme Fabre (Madeleine). 
M. Facklam (Olivér). 
M. Fadiga (Kanvaly). 
M. Faivre (Gabriel). 
Mme Farhat (Imane). 
M. Farih (Sami). 
Mme Fauchet (Elvire). 
M. Faure (Roland). 
M. Favin-Lévêque (Martin). 
M. Feitz (Jérémie). 
M. Fellahi (Hussein). 
M. Fernandez (Pierre). 
M. Ferreira Franco Moura (Roberto). 
M. Fersztand (Marc). 
M. Fines (Adrien). 
Mme Fischer (Roxane). 
M. Flores (Pedro). 
Mme Follain (Bertille). 
Mme Fontaine (Albane). 
M. Fontes Goncalves (João). 
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M. Forest (Alexis). 
M. Fortes (Corentin). 
M. Foubert (Marc). 
Mme Fourmeau (Camille). 
M. Foussoul (Ayoub). 
M. François (Victor). 
M. Franz (Gabriel). 
M. Frapart (Paul). 
M. Freitas (Joao). 
M. Gadret (Raphaël). 
M. Gaget (Louis). 
M. Gajewski (Romain). 
Mme Gallezot (Charlotte). 
M. Gallouedec (Valentin). 
M. Gardies (Clément). 
M. Garinet (Adrien). 
M. Garneret (Benoît). 
M. Geng (Mingmeng). 
M. Gerashchenko (Kyrylo). 
M. Germano (Baptiste). 
M. Géry (Charles). 
M. Giral Martinez (Juan). 
M. Gobert (Robin). 
M. Gourcerol (Étienne). 
M. Gourevitch (Benjamin). 
M. Gourmand (Logan). 
M. Grandhaye (Nicolas). 
M. Griveaux (Pierre). 
Mme Gross (Viktoriia). 
M. Grzeczkowicz (Grégoire). 
M. Guelzim (Mehdi). 
M. Guerin (Nicolas). 
Mme Guerret (Emmanuelle). 
M. Guettier (Thibault). 
M. Guevara Caicedo (Francisco). 
M. Guichard (Valentin). 
M. Guignard (Raphaël). 
M. Guinet (Gauthier). 
Mme Guo (Yanzhu). 
Mme Guo (Shijia). 
M. Gys (Nicolas). 
M. Haegeman (Ward). 
M. Halgand (Benoît). 
M. Halmi (Adam). 
M. Hammou (Elie). 
M. Harang (Romain). 
M. Hazard (Octave). 
M. Heidelberger (Léo). 
M. Hennecart (Louis). 
M. Herrault (Clément). 
M. Hissler (Clément). 
M. Hutin (Hector). 
M. Iben Brahim (Yahya). 
M. Jacob (Paul). 
M. Jacquin (Tom). 
M. Jeannin (Matthieu). 
M. Jiang (Yingjie). 
M. Johnson (Gaétan). 
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M. Johnstone (Toby). 
Mme Jolicoeur (Ève). 
M. Jonville (Tanguy). 
M. Jouault (Victor). 
M. Joubrel (Mathieu). 
M. Jourdain (Alban). 
M. Jouslin de Noray (Marc). 
M. Juillard (Thibault). 
Mme Kadi (Sirine). 
M. Karaev (Nikita). 
M. Kaufman (Roni). 
M. Khalil (Yassin Rany). 
M. Khallouf (Elias). 
M. Kleshnin (Andrey). 
Mme Kolcheva (Laura). 
M. Kreyder ( Hugo). 
M. Kubik (Mathieu). 
Mme Lacaze (Alice). 
M. Lacour (Antoine). 
M. Lafforgue (Paul). 
M. Lahna (Yassine). 
M. Laigret (Sébastien). 
M. Lamblin (Mathieu). 
M. Landreau (Armand). 
Mme Lanfranchi (Clémence). 
M. Langlois (Lucas). 
M. Laruelle (Augustin). 
M. Laurent (Matthieu). 
M. Lavalley (Julien). 
Mme Laviolette (Salomé). 
M. Lazare (Gauthier). 
M. Lazennec (Maxime). 
Mme Le Gac (Constance). 
M. Le Grelle (Gaëtan). 
M. Le Monnier de Gouville (Thomas). 
M. Le Priol (Antonin). 
M. Le Roux de Bretagne (Victor). 
M. Leblanc (Benjamin). 
M. Lembeye (Simon). 
M. Lenoble (Romain). 
Mme Lepage (Élise). 
M. Leplingard (Adrien). 
M. Lescure (Charles). 
Mme Letournel (Éloïse). 
M. Levier (Antoine). 
M. Levy (Axel). 
M. Lezane (Clément). 
M. Li (Haoyang). 
M. Liu (Wenjun). 
M. Lizee (Mathieu). 
M. Lockhart (Guillaume). 
M. Locqueville (Louis). 
M. Löning (Marc). 
M. Lothe (Grégoire). 
M. Loty (Adrien). 
M. Lucas (Émile). 
M. Lucas (Enguerrand). 
M. Luyo Carbonero (Paul). 
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M. Maciel Tavares (Antonio). 
M. Madeline--Dérou (Charles). 
M. Magnan (Nathan). 
M. Mahe (Sylvanus). 
Mme Maillard (Vimala). 
M. Mainguy Thomas). 
M. Majjad (Ismaïl). 
M. Mansoux (Jean-Baptiste). 
M. Manteaux (Antoine). 
M. Marechal (Corneille). 
Mme Maréchaux (Romane). 
Mme Marteau-Bazouni (Marie). 
M. Martin (Amaury). 
M. Marty (Vincent). 
M. Mas (Barnabé). 
M. Matos Marcondes (Matheus, Douglas). 
M. Meary (Hugo). 
M. Mendes de Oliveira (Raphael). 
M. Ménez (Loïk). 
M. Mérafina (Martin). 
M. Merdjan (Constantin). 
M. Messier (Nicolas). 
Mme Metayer (Solène). 
M. Meyer (Grégoire). 
M. Mhamdi (Ayman). 
M. Michard (Robin). 
M. Micoud (Paul). 
Mme Migeon (Anne-Sophie). 
M. Minot (Alexandre). 
Mme Mo (Yelan). 
M. Moal (Félix). 
M. Monnot (Aymeric). 
M. Moreira Nogueira (Gabriel). 
Mme Morel (Chloé). 
M. Morvan (Fanch). 
Mme Mosser (Camille). 
M. Muller (Paul). 
M. Nahon (Arthur). 
Mme Netter (Flore). 
M. Nguyen (Danh Phuong). 
Mme Nguyen (Thi Thu Quyen). 
Mme Nguyen Van Mai (Manon). 
M. Ni (Runbo). 
Mme Nikulina (Irina). 
M. Oriol (Benoît). 
M. Ozouf (Florent). 
M. Paquatte (Timothée). 
M. Pasquesoone (Martin). 
M. Péchenart (Louis-Arnaud). 
M. Pecqueux (François). 
M. Pelat (Guillaume). 
Mme Pelletier de Chambure Hémart du Neufpré (Lauren). 
M. Perchenet (Hilaire). 
M. Pereira (Lucas). 
M. Perrin (Aymeric). 
M. Persoz (Gabriel). 
M. Petropoulos (Nicolaos). 
M. Peyriere (Hugo). 
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M. Pichon (Eric). 
Mme Piekarski (Clara). 
M. Pierquin (Clément). 
Mme Plays (Marina). 
Mme Plessis (Camille). 
M. Poirier (Côme). 
M. Ponchon (Paul). 
Mme Popescu (Teodora). 
M. Porte (Antoine). 
M. Portier (Julien). 
Mme Qrichi Aniba (Myriam). 
Mme Quéran (Gabrielle). 
M. Raël (Anton). 
M. Rambaud (Victor). 
M. Rasson (Mathieu). 
M. Ravetta (Antoine). 
M. Réal Del Sarte (Maxence). 
M. Recco (Cyril). 
Mme Regniez (Chiara). 
M. Ren (Tengxiang). 
M. Renard (Foulques). 
M. Renaud (Hadrien). 
M. Resplandy (Michaël). 
M. Rey (Mickaël). 
M. Ribeiro (Gabriel). 
M. Ribeiro de Carvalho (Arthur). 
M. Richard (Pablo). 
M. Rippol (Arnaud). 
M. Robert (Arthur). 
Mme Robert (Sofia). 
M. Robin (Arnaud). 
M. Rocha Oliveira (João). 
M. Rosset (Yohan). 
M. Roucher (Aymeric). 
M. Roule (Mathieu). 
M. Rousselet (Thomas). 
M. Roux (Louis-Romain). 
M. Roy (Guilhem). 
M. Roy (Jean). 
M. Rubin (Jean). 
M. Ruche (Louis). 
M. Ruiz (Diego). 
M. Rybaltchenko (Sacha). 
M. Rykner (Matthieu). 
M. Saadani Hassani (Jad). 
M. Sahli (Skandère). 
M. Sainvet (Hector). 
Mme Saison (Lou). 
M. Salib (Youssef). 
Mme Sambath (Vibolroth). 
M. Sapey-Triomphe (Zako). 
M. Sarfati (Arnaud). 
Mme Sarotte (Clélia). 
M. Sasson (Joachim). 
M. Saunier (Victor). 
M. Scaglione (Lorenzo). 
M. Schnitzler (Bastien). 
M. Schweizer (Jonas). 
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M. Senez (Titus). 
Mme Sers (Céline). 
M. Shen (Rubing). 
M. Siegel (Adam). 
M. Silva (Mateus). 
M. Silveira (Thiago). 
Mme Sinitambirivoutin (Maïdie). 
M. Sit (Han Yu). 
M. Sobel (Jérémie). 
Mme Song (Xianwen). 
M. Soriano Saavedra (Genaro, Alberto). 
M. Stampfler (Tristan). 
M. Sueiro (Arthur). 
M. Tanoh (Ian-Christopher). 
M. Tedeschi Eugênio Pontes Barone (Rafael). 
M. Terrot (William). 
M. Teyssier D’orfeuil (Francois). 
M. Théry--Dupressoir (Thomas). 
M. Thirion (Samuel). 
M. Thiry (Guillaume). 
M. Thomas (Briac). 
M. Thomazo (Michel). 
M. Thy (Vathana). 
M. Tirana (Florian). 
M. Tong (He). 
Mme Toubiana (Raphaëlle). 
M. Tourolle (Florent). 
M. Traizet (Léo). 
M. Traore (Mohamed). 
Mme Trapé (Camille). 
Mme Trezeguet (Elsa). 
M. Truffinet (Olivier). 
Mme Turret (Constance). 
M. Tyson (Matthew). 
M. Vaille (Louis). 
Mme Valide (Lou). 
M. Van Assel (Hugues). 
M. Varelogiannis (Sokratis). 
M. Vaysset (Hugo). 
M. Vecchione (François). 
M. Vejdovsky (Romain). 
M. Vergnes (Hugo). 
M. Vermès (Victor). 
M. Vernier (Thomas). 
Mme Vernière (Chloé). 
M. Véron (Pierre). 
Mme Vialard (Fanny). 
M. Vignancour (Baptiste). 
M. Villecroze (Valentin). 
M. Vincenti (Hugo). 
M. Vital (Loïc). 
M. Voisard (Cyril). 
M. Vrain (Maxime). 
M. Waldburger (Nicolas). 
Mme Wallard (Lucie). 
M. Wallart (Émile). 
M. Weber (Lucas). 
M. Wen (Yannis). 
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M. Xu (Zhuoyuan). 
Mme Xu (Zhiyuan). 
M. Zammit (Alban). 
M. Zanetta (Vincent). 
M. Zhao (Tianyuan). 
Mme Zhou (Huihui). 
M. Zhou (Yicheng). 
M. Zhu (Ge). 
M. Zylberajch (Hugo).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret du 18 janvier 2021 portant radiation 
du corps des administrateurs civils - M. SOMMA (Thierry) 

NOR : INTA2034694D 

Par décret du Président de la République en date du 18 janvier 2021, M. Thierry SOMMA, administrateur civil 
hors classe, affecté au ministère de l’intérieur, est radié du corps des administrateurs civils à compter 
du 1er janvier 2021, en application de la convention de rupture conclue le 10 novembre 2020.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 23 décembre 2020 portant admission à la retraite  
(police nationale) 

NOR : INTC2101389A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 23 décembre 2020, est admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite : M. Jean-Paul VILLARD, commissaire divisionnaire de police de la police nationale, à compter 
du 1er juillet 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 7 janvier 2021 portant admission à la retraite  
(police nationale) 

NOR : INTC2101403A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 7 janvier 2021, est admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits 
à la retraite : M. Régis DUFAUT, commissaire divisionnaire de police de la police nationale, à compter 
du 1er août 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 19 janvier 2021 portant nomination 
(secrétariats généraux pour les affaires régionales) 

NOR : INTA2100097A 

Par arrêté du Premier ministre, du ministre de l’intérieur et du ministre des outre-mer en date du 19 janvier 2021, 
M. Luc BARSKY, attaché hors classe d’administration de l’Etat, est nommé adjoint au secrétaire général 
pour les affaires régionales de la région Guadeloupe, à compter du 20 janvier 2021, pour une durée de quatre ans, 
avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination 
(administration centrale) 

NOR : MTRR2033133A 

Par arrêté du Premier ministre et de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion en date du 18 janvier 2021, 
Mme Dominique RENARD, administratrice civile hors classe, est reconduite dans ses fonctions de sous-directrice 
de l’action régionale, de la modernisation et des moyens, à la direction de l’animation de la recherche, des études et 
des statistiques, à l’administration centrale du ministère du travail, pour une durée de trois ans, à compter 
du 1er février 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret du 18 janvier 2021 portant nomination  
(tribunaux administratifs et cours administratives d’appel) 

NOR : JUSE2036060D 

Par décret du Président de la République en date du 18 janvier 2021, Mme DHIVER (Martine), présidente du 
corps des magistrats des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, vice-présidente de section au 
tribunal administratif de Paris, est nommée présidente du tribunal administratif d’Amiens, à compter 
du 1er février 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036863A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020, Mme BARTHES (Ambre, 
Victoria) est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société civile 
professionnelle « Nicolas RIBOT, Céline ESTEVE, Marie-Laure JEANJEAN-MARTY, et Jean ARNAUDIES, 
notaires associés » à la résidence de Perpignan (Pyrénées-Orientales).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à la suppression d’un office de notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036864A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020 : 
La démission de M. LACARRIEU (Olivier, Georges, Pascal), notaire à la résidence de la Séguinière (Maine-et- 

Loire), est acceptée. 
L’office de notaire à la résidence de la Séguinière (Maine-et-Loire) dont était titulaire M. LACARRIEU (Olivier, 

Georges, Pascal) est supprimé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 relatif à une société civile professionnelle 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036865A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020 : 
Il est mis fin aux fonctions de Mme LACASSAGNE (Maud, Christelle, Juliette), épouse LANGLE et de 

M. BARLET (Julien, René, André) en qualité de notaires salariés au sein de l’office de notaire dont est titulaire la 
société civile professionnelle « Frédéric LE MOING, Guillaume ASSIER et Jean-François BILLARD, notaires » à 
la résidence de Chambéry (Savoie). 

Mme LACASSAGNE (Maud, Christelle, Juliette), épouse LANGLE et M. BARLET (Julien, René, André) sont 
nommés notaires associés, membres de la société civile professionnelle « Frédéric LE MOING, Guillaume 
ASSIER et Jean-François BILLARD, notaires », titulaire d’un office de notaire. 

Le retrait de M. LE MOING (Frédéric, Georges), notaire associé, membre de la société civile professionnelle 
« Frédéric LE MOING, Guillaume ASSIER et Jean-François BILLARD, notaires », est accepté. 

La dénomination sociale de la société civile professionnelle « Frédéric LE MOING, Guillaume ASSIER et Jean- 
François BILLARD, notaires » est ainsi modifiée : « Guillaume ASSIER, Jean-François BILLARD, Maud 
LANGLE-LACASSAGNE et Julien BARLET, notaires ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une huissière de justice  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036866A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020 : 
Il est mis fin aux fonctions de Mme DELOY (Julie, Odette, Françoise), épouse DEPREDURAND, en qualité 

d’huissière de justice salariée au sein de l’office d’huissier de justice dont était titulaire Mme BRICKERT 
(Clarisse, Anne, Catherine), épouse JEANNIARD, à la résidence de Kaysersberg (Haut-Rhin). 

Mme DELOY (Julie, Odette, Françoise), épouse DEPREDURAND, est nommée huissière de justice à la 
résidence de Kaysersberg (Haut-Rhin), office vacant.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036867A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020 : 
Il est mis fin aux fonctions de Mme GEYER (Estelle, Odile), épouse LEGENDRE, en qualité de notaire salariée 

au sein de l’office de notaire dont est titulaire M. GROUIX (Georges, Jean, Camille) à la résidence de Woippy 
(Moselle). 

Mme GEYER (Estelle, Odile), épouse LEGENDRE, est nommée notaire à la résidence de Faulquemont 
(Moselle), office vacant.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036868A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020, Mme BAZAINE (Aurélie, 
Gaëlle), anciennement notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société civile 
professionnelle « Danièle BINGLER et Anne-Catherine PRUDHON-REBISCHUNG, notaires, associés d’une 
société civile professionnelle titulaire d’un office notarial » à la résidence de Munster (Haut-Rhin), a repris ses 
fonctions en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société civile 
professionnelle « Claude NUSS et Benjamin MOREAU, notaires associés » à la résidence de Châtenois (Bas- 
Rhin).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036869A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020, Mme CROQUET (Estelle, 
Geneviève, Louise), épouse JOUANNY, anciennement notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est 
titulaire la société d’exercice libéral à responsabilité limitée à associée unique « SELARL Virginie PAULISSEN- 
ROY » à la résidence de Phalempin (Nord), a repris ses fonctions en qualité de notaire salariée au sein de l’office 
de notaire dont est titulaire M. MABILLE de PONCHEVILLE (Jérôme, Pierre, Claude) à la résidence de Croix 
(Nord).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036870A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020, Mme DUBOIS (Sophie, 
Lucie), épouse TILLIETTE, est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est 
titulaire la société civile professionnelle « Jean-Yves LEMAIRE, Matthieu LE GENTIL et François 
GRANDHOMME, notaires associés » à la résidence de Carvin (Pas-de-Calais).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036871A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020, Mme TRONCHET 
(Aurore), épouse ORILLARD, est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est 
titulaire la société d’exercice libéral par actions simplifiée « RESEAU NOTAIRES & CONSEILS » à la résidence 
d’Arnage (Sarthe).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036872A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020, Mme LEYNIAT (Muriel), 
épouse REYJAL, est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
civile professionnelle « Olivier TYL, Sophie LEGOUEZ, Anne-Laure de BONNIERES, Notaires, Société Civile 
Professionnelle titulaire d’un Office Notarial » à la résidence de Villepreux (Yvelines).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036873A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020, Mme BELLOY (Morgane, 
Pauline, Caroline, Marie), épouse JARRAUD, anciennement notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est 
titulaire la société civile professionnelle « François JACQUET et Olivier CHAPUS, notaires, associés d’une 
société civile professionnelle titulaire d’un office notarial » à la résidence de Neuvy-Saint-Sépulchre (Indre), a 
repris ses fonctions en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire M. PERREAU 
(Etienne, Marc, Henri) à la résidence d’Issoudun (Indre).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 31 décembre 2020 portant nomination d’une société à responsabilité limitée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036876A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 31 décembre 2020 : 
La démission de M. MOORTGAT (Laurent, Philippe, Thierry), notaire à la résidence de Kervignac (Morbihan), 

est acceptée. 
La société à responsabilité limitée « SARL Magali TUR-ATHIEL et Fanny LE HER COIFFEC, notaires 

associés », constituée pour l’exercice de la profession de notaire, est nommée notaire à la résidence de Kervignac 
(Morbihan), en remplacement de M. MOORTGAT (Laurent, Philippe, Thierry). 

Mme TUR-ATHIEL (Magali, Liliane) et Mme LE HER (Fanny), épouse COIFFEC, sont nommées notaires 
associées.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 relatif à une société civile professionnelle  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036920A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021 : 
Le retrait de M. LEMAIRE (Jean-Yves, Hubert, Victor), notaire associé, membre de la société civile 

professionnelle « Jean-Yves LEMAIRE, Matthieu LE GENTIL et François GRANDHOMME, notaires associés », 
titulaire d’un office de notaire à la résidence de Carvin (Pas-de-Calais), est accepté. 

La dénomination sociale de la société civile professionnelle « Jean-Yves LEMAIRE, Matthieu LE GENTIL et 
François GRANDHOMME, notaires associés » est ainsi modifiée : « Matthieu LE GENTIL et François 
GRANDHOMME, notaires associés ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société d’exercice libéral  
à responsabilité limitée à associé unique (officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036921A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021 : 
La démission de Mme ROGER (Sylvie, Pierrette, Nadine), épouse de VLIEGHER, notaire à la résidence de 

La Ferté-en-Ouche (Orne), est acceptée. 
La société d’exercice libéral à responsabilité limitée à associé unique « Didier LOGRE Notaire Associé », 

constituée pour l’exercice de la profession de notaire, est nommée notaire à la résidence de La Ferté-en-Ouche 
(Orne) en remplacement de Mme ROGER (Sylvie, Pierrette, Nadine), épouse de VLIEGHER. 

M. LOGRE (Didier, Jean-Marie, Emile), anciennement notaire salarié au sein de l’office de notaire dont est 
titulaire la société civile professionnelle « Martine BOMPAIN-CHATELARD et Vincent RIZZOTTO, notaires 
associés » à la résidence d’Argences (Calvados), est nommé notaire associé, membre de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée à associé unique « Didier LOGRE Notaire Associé ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société  
à responsabilité limitée à associé unique (officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036922A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021 : 
Il est mis fin aux fonctions de M. FORRIERRE (Anthony, Pierre, Jean) en qualité de notaire salarié au sein de 

l’office de notaire dont est titulaire M. SOLICH (Francis, Emmanuel, Claude) à la résidence d’Avesnes-les-Aubert 
(Nord). 

La démission de M. SOLICH (Francis, Emmanuel, Claude), notaire à la résidence d’Avesnes-les-Aubert (Nord), 
est acceptée. 

La société à responsabilité limitée à associé unique « ANTHONY FORRIERRE NOTAIRE », constituée pour 
l’exercice de la profession de notaire, est nommée notaire à la résidence d’Avesnes-les-Aubert (Nord), en 
remplacement de M. SOLICH (Francis, Emmanuel, Claude). 

M. FORRIERRE (Anthony, Pierre, Jean) est nommé notaire associé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société d’exercice libéral par actions simplifiée  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036923A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021 : 
Il est mis fin aux fonctions de M. CHANCEL (Clément, Michel) en qualité de notaire salarié au sein de l’office 

de notaire dont est titulaire M. VALHIER (Cédric, Alexis) à la résidence de Valence (Drôme). 
La démission de Mme IACOBBI (Sophie), notaire à la résidence du Pouzin (Ardèche), est acceptée. 
La société d’exercice libéral par actions simplifiée à associé unique « SELAS CHANCEL », constituée pour 

l’exercice de la profession de notaire, est nommée notaire à la résidence du Pouzin (Ardèche), en remplacement de 
Mme IACOBBI (Sophie). 

M. CHANCEL (Clément, Michel) est nommé notaire associé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 relatif à une société d’exercice libéral à responsabilité limitée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036925A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021 : 
Il est mis fin aux fonctions de Mme VERNON (Céline, Diane, Jessica), épouse LICOUR, en qualité de notaire 

salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société d’exercice libéral à responsabilité limitée « Office 
Notarial d’Auneuil », à la résidence d’Auneuil (Oise). 

Mme VERNON (Céline, Diane, Jessica) épouse LICOUR, est nommée notaire associée, membre de la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée « Office Notarial d’Auneuil ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société à responsabilité limitée  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036926A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021 : 
La démission de Mme MAJOU (Christine, Sophie, Michèle, Maryse), ayant pour nom d’usage FAJARDIE, 

notaire à la résidence de Paris, est acceptée. 
La société à responsabilité limitée « ETUDES MOREAU NOTAIRES », titulaire d’un office de notaire à la 

résidence de Bordeaux (Gironde), est nommée notaire à la résidence de Paris, en remplacement de Mme MAJOU 
(Christine, Sophie, Michèle, Maryse), ayant pour nom d’usage FAJARDIE. 

Mme MAJOU (Christine, Sophie, Michèle, Maryse), ayant pour nom d’usage FAJARDIE, est nommée notaire 
associée, membre de la société à responsabilité limitée « ETUDES MOREAU NOTAIRES », pour exercer dans 
l’office dont cette dernière est titulaire à la résidence de Paris.  

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 84 sur 152 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036927A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021, Mme DETUNCQ (Sophie, 
Eliane, Geneviève), épouse CUVELIER, est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire 
dont est titulaire la société civile professionnelle « TSD NOTAIRES » à la résidence de Lille (Nord).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination de deux notaires salariées 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036928A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021, Mme PERNOT (Vanessa, 
Stéphanie, Denise) et Mme TAAMA (Pascaline) sont nommées en qualité de notaires salariées au sein de l’office 
de notaire dont est titulaire la société par actions simplifiée « Fabrice DOLO et Aurélien MAISONNIER, 
notaires », anciennement société civile professionnelle « Fabrice DOLO et Aurélien MAISONNIER, notaires », 
à la résidence de Sarcelles (Val-d’Oise).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 constatant la reprise de fonctions d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036929A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021, Mme PENNEL (Anne-Sophie, 
Angélique), anciennement notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société par actions 
simplifiée « Béatrice LONG-LENI et Marc AGOSTINI, notaires associés » à la résidence de Grimaud (Var), a 
repris ses fonctions en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire M. SABA (Xavier, 
Antoine) à la résidence du Pradet (Var).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée (officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036930A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021 : 
La démission de Mme LEGER (Céline, Sarah, Elvire), épouse FUSEAU, notaire à la résidence de Plomodiern 

(Finistère), est acceptée. 
La société d’exercice libéral à responsabilité limitée « SELARL Pierre FRESNAIS, Arnaud HÉBERT et Céline 

FUSEAU », titulaire d’un office de notaire à la résidence de Crozon (Finistère), est nommée notaire à la résidence 
de Plomodiern (Finistère), en remplacement de Mme LEGER (Céline, Sarah, Elvire), épouse FUSEAU. 

Mme LEGER (Céline, Sarah, Elvire), épouse FUSEAU, notaire associée, membre de la société d’exercice 
libéral à responsabilité limitée « SELARL Pierre FRESNAIS, Arnaud HÉBERT et Céline FUSEAU », est nommée 
pour exercer dans l’office dont cette dernière est titulaire à la résidence de Plomodiern (Finistère).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036931A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021, Mme GAUMER (Laurine, 
Isabelle, Aline) est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société à 
responsabilité limitée « ARGOS » à la résidence de Bouguenais (Loire-Atlantique).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2036932A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 4 janvier 2021, Mme LOPEZ (Caroline, 
Brigitte, Valérie) est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée « SELAS Béatrice LECOMTE-LEMOINE, Jean-François LECOMTE, 
Anne-Sophie LECOMTE, Cécile ALLEXANDRE-PHILIPPOT et Maxime BOULONGNE » à la résidence de 
Corbie (Somme).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 relatif à une société civile professionnelle  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037039A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021 : 
Il est mis fin aux fonctions de M. DELAPORTE (Eric, Benoît, Bernard) et de M. MARTINAGE (Clément, 

Romain, Geoffrey) en qualité de notaires salariés au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société civile 
professionnelle « Nicolas DUCHANGE, Jean STAELEN et Christophe DUCHANGE, notaires, associés d’une 
société civile professionnelle titulaire d’un office notarial » à la résidence de Roubaix (Nord). 

M. DELAPORTE (Eric, Benoît, Bernard) et M. MARTINAGE (Clément, Romain, Geoffrey) sont nommés 
notaires associés, membres de la société civile professionnelle « Nicolas DUCHANGE, Jean STAELEN et 
Christophe DUCHANGE, notaires, associés d’une société civile professionnelle titulaire d’un office notarial », 
titulaire d’un office de notaire. 

Le retrait de M. STAELEN (Jean, Philippe, Cornil), notaire associé, membre de la société civile professionnelle 
« Nicolas DUCHANGE, Jean STAELEN et Christophe DUCHANGE, notaires, associés d’une société civile 
professionnelle titulaire d’un office notarial », est accepté. 

La dénomination sociale de la société civile professionnelle « Nicolas DUCHANGE, Jean STAELEN et 
Christophe DUCHANGE, notaires, associés d’une société civile professionnelle titulaire d’un office notarial » est 
ainsi modifiée : « DUCHANGE & ASSOCIES, notaires ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037040A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, Mme CALLENS (Emilie, 
Isabelle, Catherine), épouse TIBERGHIEN, est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire 
dont est titulaire la société civile professionnelle « TSD NOTAIRES » à la résidence de Lille (Nord).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 portant nomination de deux notaires salariées  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037041A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, Mme YPREEUW (Capucine, 
Murielle), épouse DESLAEF, et Mme CORDIOUX (Alexandra, Josette, Jacqueline) sont nommées en qualité de 
notaires salariées au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société par actions simplifiée « PROUVOST & 
Associés, notaires » à la résidence de Roubaix (Nord).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 constatant la reprise de fonctions d’un notaire salarié  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037042A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, M. PATOUX (Damien, Francis), 
anciennement notaire salarié au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée « GREMONT-LARDIERE, MESUREUR & LEIMACHER, NOTAIRES » à la résidence de 
Paris, a repris ses fonctions en qualité de notaire salarié au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée à associé unique « Simon CHOAIN, notaire » à la résidence du Cateau- 
Cambresis (Nord).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 relatif à la suppression d’un office de notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037043A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021 : 
Mme BERTHOMIEU (Chloé, Camille, Dominique, Marie), épouse CHONIK, notaire à la résidence 

d’Annemasse (Haute-Savoie), est déclarée démissionnaire d’office. 
L’office de notaire à la résidence d’Annemasse (Haute-Savoie) dont était titulaire Mme BERTHOMIEU (Chloé, 

Camille, Dominique, Marie), épouse CHONIK, est supprimé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037044A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2020, l’office de notaire à la résidence 
de Lognes (Seine-et-Marne) dont est titulaire Mme CYVRIN (Stéphanie) est transféré à la résidence de Magny-le- 
Hongre (Seine-et-Marne).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 relatif à la suppression d’un office de notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037045A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, Mme GRAND (Marjorie, 
Pascale, Hélène), notaire à la résidence de Bétheny (Marne), est déclarée démissionnaire d’office. 

L’office de notaire à la résidence de Bétheny (Marne) dont était titulaire Mme GRAND (Marjorie, Pascale, 
Hélène) est supprimé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 constatant la reprise de fonctions d’un notaire salarié 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037046A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, M. AUGEREAU (Jean-François, 
Frédéric, Pierre), anciennement notaire salarié au sein de l’office de notaire dont est titulaire M. CORNILLAC 
(Pierre, René, Fernand, Didier) à la résidence de Toulon (Var), a repris ses fonctions en qualité de notaire salarié au 
sein de l’office de notaire dont est titulaire M. DAMERON (Pierre, Arnaud) à la résidence de Toulon (Var).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037047A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, l’office de notaire à la résidence 
de Caen (Calvados) dont est titulaire Mme CAKAL (Filiz), épouse BULUR, est transféré à la résidence d’Ifs 
(Calvados).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire  
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037048A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, l’office de notaire à la résidence 
de Loudes (Haute-Loire), dont est titulaire la société d’exercice libéral à responsabilité limitée « Office Notarial 
LES PORTES DU VELAY », est transféré à la résidence d’Aiguilhe (Haute-Loire).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037049A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, l’office de notaire à la résidence 
d’Annemasse (Haute-Savoie) dont est titulaire Mme VILLAIN (Lucie, Marie-Thérèse, Laurence), épouse NÉVOT, 
est transféré à la résidence d’Ambilly (Haute-Savoie).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 constatant le transfert d’un office de notaire 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037050A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, l’office de notaire à la résidence 
de Brûlon (Sarthe), dont est titulaire la société d’exercice libéral à responsabilité limitée « LCC NOTAIRES », est 
transféré à la résidence du Mans (Sarthe).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 5 janvier 2021 portant nomination d’une notaire salariée 
(officiers publics ou ministériels) 

NOR : JUSC2037059A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 5 janvier 2021, Mme GRAND (Marjorie, 
Pascale, Hélène) est nommée en qualité de notaire salariée au sein de l’office de notaire dont est titulaire la société 
civile professionnelle « Vincent CROCHET, David MENNETRET, Sylvie JACQUEMAIN-COURNIL, 
Christophe PIERRET, Chantal THIBAULT, Franck LESCOUT et Barbara BOUCHER-FRANCOIS, notaires 
associés d’une société civile d’offices notariaux » à la résidence de Reims (Marne), suivant l’arrêté 
du 21 octobre 2019.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant détachement  
(Conseil d’Etat) 

NOR : JUSE2100330A 

Par arrêté du Premier ministre en date du 18 janvier 2021, M. Thomas JANICOT, auditeur de 1re classe 
au Conseil d’Etat, est placé dans la position de détachement auprès du centre interministériel de crise, pour une 
durée de trois mois, au titre de la mobilité, à compter du 16 novembre 2020, afin d’exercer les fonctions de 
conseiller auprès du responsable du déploiement de la stratégie « tester, alerter, protéger ».  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant admission à la retraite 
(tribunaux administratifs et cours administratives d’appel) 

NOR : JUSE2100627A 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 18 janvier 2021, M. Arsène Ibo, président du 
corps des magistrats des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, est admis, par limite d’âge, à 
faire valoir ses droits à la retraite, à compter du 31 mai 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination  
(administration centrale) 

NOR : JUST2100158A 

Par arrêté du Premier ministre et du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 18 janvier 2021, 
M. Frédéric CHASTENET de GERY, conseiller maître de la Cour des comptes, est renouvelé dans l’emploi de 
chef de service, adjoint au directeur des services judiciaires, à l’administration centrale du ministère de la justice, 
pour une période de trois ans, à compter du 24 janvier 2021.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 4 janvier 2021 portant nomination à la Commission nationale  
de reconnaissance des qualifications professionnelles 

NOR : MICC2101225A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 4 janvier 2021 sont nommés membres de la Commission 
nationale de reconnaissance des qualifications professionnelles : 

Au titre du premier collège 

En qualité de représentants de l’Etat 

M. Baptiste BONDU, représentant du ministre des affaires étrangères, en remplacement de M. Damien 
VIALLE, titulaire. 

Mme Eve VAIARELLI, représentante du ministre des affaires étrangères, en remplacement de Mme Joëlle 
NEVEU-MULLARD, suppléante. 

M. Alexandre FABY, représentant du ministre chargé de l’enseignement supérieur, en remplacement de 
Mme Wafa TRIEK, titulaire. 

Mme Heike PFEIFFER, représentante du ministre chargé de l’enseignement supérieur, en remplacement de 
M. Alexandre FABY, suppléant. 

En qualité d’architecte enseignant dans les écoles d’architecture 

M. Simon PALLUBICKI, en remplacement de M. Alain DERVIEUX, titulaire.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination  
(directions régionales des affaires culturelles) 

NOR : MICB2034248A 

Par arrêté de la ministre de la culture en date du 15 janvier 2021, Mme Maylis DESCAZEAUX-ROQUES, 
directrice du travail, est nommée directrice régionale des affaires culturelles de la région Nouvelle-Aquitaine, 
à compter du 15 février 2021, pour une durée de quatre ans avec une période probatoire de six mois.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 28 décembre 2020 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France 
la profession de chirurgien-dentiste en application des dispositions de l’article L. 4111-2 (II) 
du code de la santé publique 

NOR : SSAN2101888A 

Par arrêté du ministre des solidarités et de la santé en date du 28 décembre 2020, sont autorisées à exercer en 
France la profession de chirurgien-dentiste en application des dispositions de l’article L. 4111-2 (II) du code de la 
santé publique les personnes dont les noms suivent : 

Mme CACERES CERREDA (Marielis), née le 5 juin 1987 à Saint-Domingue (République dominicaine). 
Mme GONTA (Cristina), épouse VIRLAN, née le 26 juin 1989 à Chisinau (Moldavie). 
Mme KLANJSCEK (Aleksandra), née le 19 février 1983 à Lazarevac (Serbie-et-Monténégro). 
M. LOGGOUET (Aristide Bienvenu), né le 29 juin 1977 à Bangui (Rep. centrafricaine). 
Mme ORELLANA HERNANDEZ (Adriana Valentina), née le 26 décembre 1981 à Caracas (Venezuela). 
M. VIRLAN (Dumitru), né le 22 avril 1988 à Chisinau (Moldavie).  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

LOGEMENT 

Arrêté du 16 décembre 2020 portant nomination au conseil d’administration  
de l’Etablissement public d’aménagement de Ecovallée-Plaine du Var 

NOR : LOGL2034559A 

Par arrêté de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, chargée du logement, en date 
du 16 décembre 2020, Mme Muriel DAL PONT LEGRAND, vice-présidente de l’Université Côte d’Azur en 
charge des enjeux Europe et territoires, est nommée au conseil d’administration de l’Établissement public 
d’aménagement Ecovallée-Plaine du Var, au titre des personnalités qualifiées à raison de ses compétences en 
matière d’enseignement supérieur, en qualité de suppléant.  

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 110 sur 152 



Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 15 janvier 2021 portant nomination  
(agents comptables) 

NOR : CCPE2101291A 

Par arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation et du ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, en date du 15 janvier 2021, M. Gérald 
ROUSSEL, inspecteur des finances publiques, est nommé agent comptable de l’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle agricoles de Vire, en remplacement de M. Charles HOARAU. 

Le présent arrêté prend effet à compter de la date d’installation de l’intéressé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

COMPTES PUBLICS 

Arrêté du 18 janvier 2021 portant nomination  
(agents comptables) 

NOR : CCPE2101598A 

Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des 
comptes publics, en date du 18 janvier 2021, M. Christophe LANDI, inspecteur des finances publiques, est nommé 
agent comptable du Groupement de coopération sanitaire de l’institut de formation public varois des professions de 
santé, en remplacement de Mme Annie BETTONI. 

Le présent arrêté prend effet à compter de la date d’installation de l’intéressé.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Avis relatif à l’extension d’un accord conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale des commerces de gros 

NOR : MTRT2101954V 

En application de l’article L. 2261-15 du code du travail, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion 
envisage de prendre un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés entrant 
dans son champ d’application, les stipulations de l’accord ci-après indiqué. 

Cet accord pourra être consulté en direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi. 

Dans un délai de quinze jours, les organisations et toute personne intéressée sont priées de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de la généralisation envisagée. 

Leurs communications devront être adressées au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion (DGT, 
bureau RT 2), 39-43, quai André-Citroën, 75902 Paris Cedex 15. 

Dans un délai d’un mois, les organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives au niveau 
de l’accord peuvent s’opposer à son extension. L’opposition écrite et motivée est notifiée et déposée dans les 
conditions prévues par les articles L. 2231-5 et L. 2231-6 du code du travail. 

Texte dont l’extension est envisagée : 
Accord du 8 janvier 2021. 

Dépôt : 
Direction générale du travail au ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion. 

Objet : 
Mise en place de l’activité partielle en cas de réduction d’activité durable. 

Signataires : 
Confédération française du commerce de gros et du commerce international (CGI). 
Organisations syndicales de salariés intéressées rattachées à la CFDT, à la CGT-FO et à la CFE-CGC.  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DE LA MER 

Avis portant extension de l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes - Branche des personnels navigants d’exécution des entreprises de transport 
et services maritimes 

NOR : MERT2101443V 

La ministre de la mer envisage de prendre, en application des articles L. 2231-5 et L. 2261-15 du code du travail 
et du décret no 2015-918 du 27 juillet 2015 un arrêté d’extension de l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes - Branche des personnels navigants d’exécution des entreprises de transport et services 
maritimes. Cet accord a été signé le 30 septembre 2020 entre : 

Armateurs de France ; 

d’une part, et : 
L’Union fédérale maritime - Confédération française démocratique du travail (UFM-CFDT) ; 
La Fédération nationale des syndicats maritimes - Confédération générale du travail (FNSM-CGT). 
d’autre part. 
Cet accord a été déposé le 7 janvier 2021 au ministère de la mer, direction des affaires maritimes (bureau 

du travail maritime), 92055 La Défense Cedex. 
Les organisations et personnes intéressées sont priées, conformément aux dispositions de l’article D. 2261-3 

du code du travail, de faire connaître dans un délai de quinze jours leurs observations au sujet de l’extension 
envisagée. Celles-ci sont à adresser au ministère de la mer, à l’adresse ci-dessus mentionnée.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-PO-09 du 10 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à la SARL Fast Forward Médias pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Alouette Loches/Alouette 
Châteauroux 

NOR : CSAR2101434S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Poitiers, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 du conseil fixant les conditions d’application de l’article 29-3 de 
la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-353 du 17 mai 2011 du conseil reconduite par la décision no 2015-PO-14 
du 10 novembre 2015 portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de 
fréquence dénommé Graffic ; 

Vu les décisions no 2019-46 et 2019-47 du 27 février 2019 du conseil modifiant le contrôle de la société et le 
nom du service ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Poitiers en date du 18 mai 2020 publiée au Journal 
officiel le 14 juin 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la SARL Fast Forward Médias ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-353 du 17 mai 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Alouette Loches/Alouette Châteauroux 
est à nouveau reconduite pour une durée de cinq ans, à compter du 11 juin 2021. 

Art. 2. – La SARL Fast Forward Médias est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, 
conformément à la convention et à l’annexe de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le Conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
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du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SARL Fast Forward Médias et publiée au Journal officiel de la 

République française. 
Fait à Poitiers, le 10 décembre 2020. 

Pour le comité territorial de l’audiovisuel  
de Poitiers : 
Le président, 

F. LAMONTAGNE  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Alouette Loches/Alouette Châteauroux. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Châteauroux. 
Fréquence : 90,2 MHz. 
Adresse du site : allée des Maisons-Rouges, Le Poinçonnet (36). 
Altitude du site (NGF) : 154 mètres. 
Hauteur d’antenne : 47 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 0 90 1 180 6 270 2 

10 0 100 2 190 7 280 2 

20 0 110 2 200 6 290 1 

30 0 120 3 210 6 300 1 

40 0 130 4 220 6 310 0 

50 0 140 5 230 6 320 0 

60 0 150 6 240 5 330 0 

70 0 160 6 250 4 340 0 

80 1 170 6 260 3 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-14 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à l’association Radio Coup de Foudre pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie A 
par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Coup de Foudre 

NOR : CSAR2101454S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-175 du 5 avril 2011 du Conseil, reconduite par la décision no 2015-CA-06 
du 14 décembre 2015, portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de 
fréquence dénommé Radio Coup de Foudre ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée au Journal 
officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et l’association Radio Coup de Foudre ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-175 du 5 avril 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Coup de Foudre est à nouveau 
reconduite pour une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – L’association Radio Coup de Foudre est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, 
conformément à la convention et à l’annexe de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 
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Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à l’association Radio Coup de Foudre et publiée au Journal officiel 

de la République française. 
Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 

Pour le comité territorial de l’audiovisuel  
de Caen : 

Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Radio Coup de Foudre. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Argentan. 
Fréquence : 104,0 MHz. 
Adresse du site : CE de Danny, Le Ménil-Scelleur (61). 
Altitude du site (NGF) : 275 mètres. 
Hauteur d’antenne : 20 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 
Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : néant.  

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-15 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à l’association Radio Grand Ciel pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie A par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Grand Ciel 

NOR : CSAR2101456S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-176 du 5 avril 2011 du Conseil, reconduite par la décision no 2015-CA-07 
du 14 décembre 2015, portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de 
fréquence dénommé Radio Grand Ciel ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée au Journal 
officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et l’association Radio Grand Ciel ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-176 du 5 avril 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Radio Grand Ciel est à nouveau 
reconduite pour une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – L’association Radio Grand Ciel est autorisée à utiliser les fréquences mentionnées en annexe, 
conformément à la convention et aux annexes de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 117 sur 152 



Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à l’association Radio Grand Ciel et publiée au Journal officiel de la 

République française. 
Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 

Pour le comité territorial de l’audiovisuel  
de Caen : 

Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : Radio Grand Ciel. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Châteaudun. 
Fréquence : 107,0 MHz. 
Adresse du site : rue des Treize-Langues, Châteaudun (28). 
Altitude du site (NGF) : 141 mètres. 
Hauteur d’antenne : 40 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 
Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : néant.  

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : Radio Grand Ciel. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Nogent-le-Rotrou. 
Fréquence : 101,4 MHz. 
Adresse du site : château d’eau, lieudit Le Goulet, Vichères (28). 
Altitude du site (NGF) : 286 mètres. 
Hauteur d’antenne : 30 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 
Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : néant.  

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-16 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à l’association Radios Chrétiennes en France Haute-Normandie pour l’exploitation d’un service 
de radio de catégorie A par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé 
RCF Haute-Normandie 

NOR : CSAR2101457S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-177 du 5 avril 2011 du Conseil, reconduite par la décision no 2015-CA-08 
du 14 décembre 2015, portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de 
fréquence dénommé RCF Haute-Normandie ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée 
au Journal officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et l’association Radios Chrétiennes en 
France Haute-Normandie ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-177 du 5 avril 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé RCF Haute-Normandie est à nouveau 
reconduite pour une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – L’association Radios Chrétiennes en France Haute-Normandie est autorisée à utiliser les fréquences 
mentionnées en annexe, conformément à la convention et aux annexes de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
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du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à l’association Radios Chrétiennes en France Haute-Normandie et 

publiée au Journal officiel de la République française. 
Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 

Pour le comité territorial de l’audiovisuel  
de Caen : 

Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : RCF Haute-Normandie. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Neufchâtel-en-Bray. 
Fréquence : 103,0 MHz. 
Adresse du site : 1, impasse du Relais-la-Verrerie-du-Hellet, Croixdalle (76). 
Altitude du site (NGF) : 200 mètres. 
Hauteur d’antenne : 49 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 16 90 0 180 0 270 12 

10 12 100 0 190 0 280 16 

20 10 110 0 200 1 290 19 

30 7 120 0 210 1 300 23 

40 5 130 0 220 2 310 22 

50 4 140 0 230 4 320 21 

60 2 150 0 240 5 330 22 

70 1 160 0 250 7 340 23 

80 1 170 0 260 10 350 19 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : RCF Haute-Normandie. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Yvetot. 
Fréquence : 106,5 MHz. 
Adresse du site : le Bout du Haut, Autretot (76). 
Altitude du site (NGF) : 150 mètres. 
Hauteur d’antenne : 37 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 0 90 1 180 19 270 10 

10 0 100 1 190 20 280 7 

20 0 110 2 200 20 290 5 

30 0 120 4 210 19 300 4 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

40 0 130 5 220 20 310 2 

50 0 140 7 230 20 320 1 

60 0 150 10 240 19 330 1 

70 0 160 12 250 16 340 0 

80 0 170 16 260 12 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-17 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à l’association Cocktail Modulation de Fréquence Lisieux pour l’exploitation d’un service de 
radio de catégorie B par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Cristal 
Normandie 

NOR : CSAR2101458S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et  29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-178 du 5 avril 2011 du Conseil, reconduite par la décision no 2015-CA-09 
du 14 décembre 2015, portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de 
fréquence dénommé Cristal Normandie ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée au Journal 
officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et l’association Cocktail Modulation de 
Fréquence Lisieux ; 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-178 du 5 avril 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Cristal Normandie est à nouveau 
reconduite pour une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – L’association Cocktail Modulation de Fréquence Lisieux est autorisée à utiliser la fréquence 
mentionnée en annexe, conformément à la convention et à l’annexe de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
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du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 

Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à l’association Cocktail Modulation de Fréquence Lisieux et publiée 

au Journal officiel de la République française. 
Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 

Pour le comité territorial de l’audiovisuel de Caen : 
Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Cristal Normandie. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Caen. 
Fréquence : 103,2 MHz. 
Adresse du site : Delle des Rougettes, Colombelles (14). 
Altitude du site (NGF) : 24 mètres. 
Hauteur d’antenne : 99 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 2 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 7 90 5 180 0 270 1 

10 7 100 4 190 0 280 1 

20 7 110 3 200 0 290 1 

30 7 120 2 210 0 300 2 

40 7 130 1 220 0 310 3 

50 7 140 1 230 0 320 4 

60 7 150 1 240 0 330 5 

70 6 160 0 250 0 340 5 

80 5 170 0 260 0 350 6 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-18 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à la SARL Normandie FM pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest Orne 

NOR : CSAR2101459S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-179 du 5 avril 2011 du Conseil, reconduite par la décision no 2015-CA-10 
du 14 décembre 2015, portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de 
fréquence dénommé Tendance Ouest Orne ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée au Journal 
officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la SARL Normandie FM, 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-179 du 5 avril 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest Orne est à nouveau 
reconduite pour une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – La SARL Normandie FM est autorisée à utiliser les fréquences mentionnées en annexe, 
conformément à la convention et aux annexes de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 
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Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SARL Normandie FM et publiée au Journal officiel de la 

République française. 

Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 
Pour le comité territorial de l’audiovisuel  

de Caen : 
Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : Tendance Ouest Orne. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Alençon. 
Fréquence : 89,4 MHz. 
Adresse du site : lieudit Saint-Barthélemy, Saint-Germain-du-Corbéis (61). 
Altitude du site (NGF) : 192 mètres. 
Hauteur d’antenne : 47 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 0 90 0 180 6 270 6 

10 0 100 1 190 7 280 5 

20 0 110 1 200 7 290 4 

30 0 120 2 210 7 300 3 

40 0 130 2 220 7 310 2 

50 0 140 3 230 7 320 2 

60 0 150 4 240 7 330 1 

70 0 160 5 250 7 340 1 

80 0 170 6 260 6 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : Tendance Ouest Orne. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Flers. 
Fréquence : 100,4 MHz. 
Adresse du site : château d’eau du Haut-Faix, Saint-Georges-des-Groseillers (61). 
Altitude du site (NGF) : 271 mètres. 
Hauteur d’antenne : 35 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 6 90 0 180 0 270 0 

10 6 100 0 190 0 280 0 

20 6 110 0 200 0 290 0 

30 6 120 0 210 0 300 6 

40 6 130 0 220 0 310 6 
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AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

50 6 140 0 230 0 320 6 

60 6 150 0 240 0 330 6 

70 0 160 0 250 0 340 6 

80 0 170 0 260 0 350 6 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE III (*) 

Nom du service : Tendance Ouest Orne. 
Zone d’implantation de l’émetteur : L’Aigle. 
Fréquence : 103,6 MHz. 
Adresse du site : lieudit Le Grand Chaply, château d’eau, L’Aigle (61). 
Altitude du site (NGF) : 250 mètres. 
Hauteur d’antenne : 51 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 0 90 0 180 5 270 5 

10 0 100 0 190 6 280 4 

20 0 110 1 200 6 290 3 

30 0 120 1 210 6 300 2 

40 0 130 2 220 6 310 2 

50 0 140 2 230 6 320 1 

60 0 150 3 240 6 330 1 

70 0 160 4 250 6 340 0 

80 0 170 5 260 5 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-19 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à la SARL Démo FM pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie hertzienne 
terrestre en modulation de fréquence dénommé Cristal 

NOR : CSAR2101460S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-180 du 5 avril 2011 du Conseil, reconduite par la décision no 2016-09 du 6 janvier 2016, 
portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé 
Cristal ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée au Journal 
officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la SARL Démo FM ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-180 du 5 avril 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Cristal est à nouveau reconduite pour 
une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – La SARL Démo FM est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, conformément à la 
convention et à l’annexe de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 
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Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SARL Démo FM et publiée au Journal officiel de la République 

française. 
Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 

Pour le comité territorial de l’audiovisuel  
de Caen : 

Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Cristal. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Evreux. 
Fréquence : 102,9 MHz. 
Adresse du site : lieudit Le Clos Vironvay, rue Jacquard, Réservoir de la Trémouille, Evreux (27). 
Altitude du site (NGF) : 136 mètres. 
Hauteur d’antenne : 68 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 1 kW. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

0 0 90 0 180 5 270 5 

10 0 100 0 190 6 280 4 

20 0 110 1 200 6 290 3 

30 0 120 1 210 6 300 2 

40 0 130 2 220 6 310 2 

50 0 140 2 230 6 320 1 

60 0 150 3 240 6 330 1 

70 0 160 4 250 6 340 0 

80 0 170 5 260 5 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-20 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée à la 

SARL Résonance pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie hertzienne 
terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest Seine-Maritime 

NOR : CSAR2101462S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 

du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu la décision no 2011-181 du 5 avril 2011 du Conseil, reconduite par la décision no 2015-CA-11 
du 14 décembre 2015, portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de 
fréquence dénommé Tendance Ouest Seine-Maritime ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée au Journal 
officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la SARL Résonance, 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – L’autorisation accordée par la décision no 2011-181 du 5 avril 2011 pour l’exploitation d’un service 
de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest Seine-Maritime est à 
nouveau reconduite pour une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – La SARL Résonance est autorisée à utiliser la fréquence mentionnée en annexe, conformément à la 
convention et à l’annexe de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 
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Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SARL Résonance et publiée au Journal officiel de la 

République française. 
Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 

Pour le comité territorial de l’audiovisuel de Caen : 
Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE (*) 

Nom du service : Tendance Ouest Seine-Maritime. 
Zone d’implantation de l’émetteur : Saint-Valéry-en-Caux. 
Fréquence : 101,3 MHz. 
Adresse du site : Les Criquets, Cany-Barville (76). 
Altitude du site (NGF) : 90 mètres. 
Hauteur d’antenne : 54 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 500 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION 
(dB) (1) 

AZIMUT 
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 7 90 1 180 0 270 4 

10 7 100 1 190 0 280 5 

20 6 110 0 200 0 290 5 

30 5 120 0 210 0 300 6 

40 5 130 0 220 1 310 7 

50 4 140 0 230 1 320 7 

60 3 150 0 240 1 330 7 

70 2 160 0 250 2 340 7 

80 1 170 0 260 3 350 7 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale.   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 122 sur 152 



Conseil supérieur de l’audiovisuel 
Décision no 2020-CA-21 du 15 décembre 2020 portant reconduction de l’autorisation délivrée 

à la SARL Tendance Ouest pour l’exploitation d’un service de radio de catégorie B par voie 
hertzienne terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest 

NOR : CSAR2101463S 

Le comité territorial de l’audiovisuel de Caen, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 3323-1 ; 
Vu la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication, notamment ses 

articles 27, 28, 28-1 et 29-3 ; 
Vu le décret no 87-239 du 6 avril 1987 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 

30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et fixant, pour les services privés de radiodiffusion 
sonore diffusés par voie hertzienne terrestre ou par satellite, le régime applicable à la publicité et au parrainage ; 

Vu le décret no 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l’application du 1o de l’article 27 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et définissant les obligations relatives à l’accès à la 
publicité locale et au parrainage local des services de radio diffusés par voie hertzienne terrestre en application des 
articles 29, 29-1 et 30-7 de la même loi ; 

Vu le décret no 2011-732 du 24 juin 2011 relatif aux comités techniques prévus à l’article 29-3 de la loi 
no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de communication ; 

Vu la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la Commission nationale de la communication et des libertés, 
modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les 
conditions techniques d’usage des fréquences pour la diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation 
de fréquence ; 

Vu la décision no 2015-315 du 28 juillet 2015 du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant le règlement intérieur 
des comités territoriaux de l’audiovisuel et leurs règles générales d’organisation et de fonctionnement ; 

Vu la délibération no 2011-31 du 12 juillet 2011 modifiée du Conseil fixant les conditions d’application de 
l’article 29-3 de la loi du 30 septembre 1986 relatif aux comités territoriaux de l’audiovisuel ; 

Vu les décisions no 2012-679 du 18 septembre 2012 et no 2013-604 du 24 juillet 2013 du Conseil, reconduites par 
la décision no 2015-CA-12 du 14 décembre 2015, portant autorisation d’un service de radio par voie hertzienne 
terrestre en modulation de fréquence dénommé Tendance Ouest ; 

Vu la délibération du comité territorial de l’audiovisuel de Caen en date du 16 juin 2020 publiée au Journal 
officiel le 5 mars 2020 ; 

Vu la convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et la SARL Tendance Ouest ; 
Après en avoir délibéré, 

Décide : 

Art. 1er. – Les autorisations accordées par les décisions no 2012-679 du 18 septembre 2012 et no 2013-604 du 
24 juillet 2013 pour l’exploitation d’un service de radio par voie hertzienne terrestre en modulation de fréquence 
dénommé Tendance Ouest sont à nouveau reconduites pour une durée de cinq ans, à compter du 10 juillet 2021. 

Art. 2. – La SARL Tendance Ouest est autorisée à utiliser les fréquences mentionnées en annexe, 
conformément à la convention et aux annexes de la présente décision. 

Art. 3. – I. – Sur demande expresse du Conseil supérieur de l’audiovisuel, le titulaire de la présente 
autorisation est tenu de lui communiquer dans un délai d’un mois après la réception de la demande les informations 
suivantes, dont il atteste l’exactitude : 

– le descriptif effectif technique de l’installation (type et puissance nominale de l’émetteur, système 
d’antennes…) ; 

– la mesure de l’excursion de fréquence effective (pourcentage statistique du dépassement de 75 kHz sur une 
durée minimale de 15 min). 

II. – Si le conseil constate la méconnaissance des conditions techniques au vu desquelles la présente autorisation 
est délivrée, le titulaire est tenu de faire procéder, par un organisme agréé, à une vérification de la conformité de 
son installation aux prescriptions figurant dans l’annexe technique de l’autorisation. Il transmet au Conseil les 
résultats de cette vérification. 

Art. 4. – Le titulaire de la présente autorisation s’engage à respecter la décision no 87-23 du 6 mars 1987 de la 
Commission nationale de la communication et des libertés, modifiée par la décision no 90-829 du 7 décembre 1990 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, définissant les conditions techniques d’usage des fréquences pour la 
diffusion de signaux de radiodiffusion sonore en modulation de fréquence. 
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Art. 5. – Toute utilisation d’une sous-porteuse doit être autorisée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 
Art. 6. – La présente décision sera notifiée à la SARL Tendance Ouest et publiée au Journal officiel de la 

République française. 

Fait à Caen, le 15 décembre 2020. 
Pour le comité territorial de l’audiovisuel  

de Caen : 
Le président, 
H. GUILLOU  

ANNEXE I (*) 

Nom du service : Tendance Ouest 
Zone d’implantation de l’émetteur : Bernay 
Fréquence : 103,8 MHz. 
Adresse du site : lieudit Le Bosc Ronfley, Saint-Aubin-le-Vertueux (27). 
Altitude du site (NGF) : 168 mètres. 
Hauteur d’antenne : 24 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 500 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 0 90 4 180 6 270 0 

10 0 100 5 190 6 280 0 

20 0 110 6 200 5 290 0 

30 0 120 6 210 4 300 0 

40 1 130 6 220 3 310 0 

50 1 140 6 230 2 320 0 

60 2 150 6 240 2 330 0 

70 2 160 6 250 1 340 0 

80 3 170 6 260 1 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale. 

ANNEXE II (*) 

Nom du service : Tendance Ouest 
Zone d’implantation de l’émetteur : Bricquebec 
Fréquence : 98,7 MHz. 
Adresse du site : lieudit Le Vaulot, Les Perques (50). 
Altitude du site (NGF) : 100 mètres. 
Hauteur d’antenne : 6 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 100 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 0 90 0 180 1 270 1 

10 0 100 0 190 1 280 1 

20 0 110 0 200 2 290 0 

30 0 120 0 210 3 300 0 

40 0 130 0 220 3 310 0 
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AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

50 0 140 0 230 4 320 0 

60 0 150 0 240 3 330 0 

70 0 160 0 250 3 340 0 

80 0 170 0 260 2 350 0 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale  

ANNEXE III (*) 

Nom du service : Tendance Ouest 
Zone d’implantation de l’émetteur : Valognes 
Fréquence : 98,9 MHz. 
Adresse du site : lieudit Marandé (EARL Roulland Marande), Valognes (50). 
Altitude du site (NGF) : 65 mètres. 
Hauteur d’antenne : 23 mètres/sol. 
Puissance apparente rayonnée (PAR max.) : 100 W. 

Limitation du rayonnement dans le plan horizontal : 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

AZIMUT  
(degrés) 

ATTÉNUATION  
(dB) (1) 

0 6 90 0 180 0 270 5 

10 5 100 0 190 0 280 6 

20 4 110 0 200 0 290 6 

30 3 120 0 210 1 300 6 

40 2 130 0 220 1 310 6 

50 2 140 0 230 2 320 7 

60 1 150 0 240 2 330 6 

70 1 160 0 250 3 340 6 

80 0 170 0 260 4 350 6 

(1) Atténuation par rapport à la PAR maximale   

(*) Sous réserve d’un aboutissement favorable des procédures de coordination internationale.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2020-2021 

ORDRE DU JOUR 

NOR : INPA2102176X 

Mercredi 20 janvier 2021 

A 15 heures. – 1re séance publique : 
Discussion, après engagement de la procédure accélérée, du projet de loi autorisant la prorogation de l’état 

d’urgence sanitaire et reportant la date de caducité des régimes institués pour faire face à la crise sanitaire (no 3733 
et no 3739). 

Rapport de M. Jean-Pierre Pont, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République. 

A 21 heures. – 2e  séance publique : 
Suite de l’ordre du jour de la première séance.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2020-2021 

COMMISSIONS ET ORGANES DE CONTRÔLE 

NOR : INPA2102158X 

1. Composition 

Modifications à la composition des commissions 

DÉMISSIONS 

Affaires culturelles Mme Aurore Bergé  

M. Philippe Berta  

M. Régis Juanico 

Affaires économiques M. Richard Lioger  

M. Jean-Baptiste Moreau 

Affaires sociales M. Joël Aviragnet  

M. Philippe Bolo 

Développement durable M. Alain Perea  

M. Loïc Prud’homme  

M. Gabriel Serville 

Finances Mme Sabine Rubin  

M. Olivier Serva 

Lois Mme Marie-George Buffet  

M. Guillaume Vuilletet 

NOMINATIONS 

Le groupe La République en Marche a désigné : 

Affaires culturelles M. Richard Lioger 

Affaires économiques Mme Aurore Bergé  

M. Alain Perea 

Développement durable M. Jean-Baptiste Moreau 

Finances M. Guillaume Vuilletet 

Lois M. Olivier Serva 

Le groupe Mouvement Démocrate (MoDem) et Démocrates apparentés a désigné : 

Affaires culturelles M. Philippe Bolo 

Affaires sociales M. Philippe Berta 

Le groupe Socialistes et apparentés a désigné : 

Affaires culturelles M. Joël Aviragnet 
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Affaires sociales M. Régis Juanico 

Le groupe La France insoumise a désigné : 

Développement durable Mme Sabine Rubin 

Finances M. Loïc Prud’homme 

Le groupe de la Gauche démocrate et républicaine a désigné : 

Développement durable Mme Marie-George Buffet 

Lois M. Gabriel Serville  

2. Réunions 

Mercredi 20 janvier 2021 

Commission des affaires culturelles, 

A 9 h 30 (en visioconférence) : 
- renouvellement de représentants de l’Assemblée nationale au conseil d’administration de l’Agence pour 

l’enseignement français à l’étranger (AEFE) et au conseil d’orientation stratégique de l’Institut français ; 
- audition de Mme Nathalie Elimas, secrétaire d’État auprès du ministre de l’Éducation nationale, de la jeunesse 

et des Sports, chargée de l’Éducation prioritaire. 
Commission des affaires économiques, 

A 9 h 30 salle 6241 (Affaires économiques) : 
- renforcer la lutte contre la maltraitance animale (no 3661 rectifié) (rapport) 

A 15 heures salle 6241 (Affaires économiques) : 
- (éventuellement), renforcer la lutte contre la maltraitance animale (no 3661 rectifié) (rapport, suite). 

A 21 heures salle 6241 (Affaires économiques) : 
- (éventuellement), renforcer la lutte contre la maltraitance animale (no 3661 rectifié) (rapport, suite). 
Commission des affaires étrangères, 

A 9 heures ( Salle Lamartine et visioconférence) : 
- hommage à Marielle de Sarnez ; 
- convention d’extradition entre la France et l’Algérie (no 2487) (première lecture) ; 
- approbation de la décision UE Euratom 2020/2053 (no 3734) (première lecture) ; 

A 15 heures ( salle 4223 et visioconférence) : 
- table ronde, ouverte à la presse, sur les États-Unis d’Amérique à l’entrée en fonction du Président Joseph 

Biden, avec Mme Célia Belin, chercheure invitée à la Brookings Institution, M. Jeff Lightfoot, chercheur associé à 
l’Atlantic Council, et M. Robert Malley, président directeur général de l’International Crisis Group, ancien 
conseiller (Moyen-Orient) du Président Barack Obama ; 

- suite de l’ordre du jour du matin. 
Commission des affaires européennes, 

A 17 heures (salle 4325 (33, rue Saint-Dominique) et visioconférence) : 
- conférence des présidents de la COSAC organisée en visioconférence à Lisbonne, le 11 janvier 2021 (Mme la 

présidente Sabine Thillaye) (communication) ; 
- protection sociale des travailleurs des plateformes (Mmes Carole Grandjean et Danièle Obono) (rapport 

d’information) ; 
- textes européens. 
Commission des affaires sociales, 

A 9 h 30 salle 6351 (Affaires sociales) : 
- nomination d’un rapporteur sur la proposition de loi portant création d’un fonds d’indemnisation des victimes 

de la covid-19 (no 3723) 
- nomination de rapporteurs de missions d’information 
- examen, en deuxième lecture, de la proposition de loi visant à répondre à la demande des patients par la 

création de Points d’accueil pour soins immédiats (no 3063) (M. Cyrille Isaac-Sibille, rapporteur) 
- examen de la proposition de loi visant à augmenter le budget vacances des Français et soutenir l’économie 

touristique (no 3680) (Mme Pascale Fontenel-Personne, rapporteure) 
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A 15 heures (en visioconférence) : 
- auditions sur l’accès aux prêts immobiliers et aux crédits à la consommation pour les personnes vivant avec le 

VIH et d’autres pathologies. 
15 heures : table ronde avec des représentants du monde associatif et une épidémiologiste ; 
- Association Les Séropotes : M. Roman Krakovsky, président, et M. Bruno Lamothe, juriste et ancien 

responsable « conformité » d’une banque en ligne ; 
- Association AIDES : Mme Caroline Izambert, directrice du plaidoyer, et Mme Chloé Le Gouez, chargée de 

plaidoyer « accès aux droits » ; 
- France Assos Santé : Mme Mariannick Lambert, membre du bureau ; 
- Mme Dominique Costagliola, directrice de recherche à l’Institut national de la santé et de la recherche médicale 

(Inserm) ; 
- M. Gilles Bignolas, animateur du groupe de travail « Grille de référence - Droit à l’oubli », rattaché à la 

commission de suivi et de propositions de la convention AERAS. 
16 heures 45 : table ronde avec des représentants des secteurs des banques et des assurances ; 
- Mme Corinne Dromer, présidente du Comité consultatif du secteur financier ; 
- M. Emmanuel Constans, président de la commission de médiation de la convention AERAS ; 
- Fédération française de l’assurance : M. Philippe Bernardi, directeur des assurances de personnes, M. Hicham 

Afrache, responsable d’études Vie et capitalisation, direction des assurances de personnes, Mme Ludivine Azria, 
conseillère parlementaire, et Mme Viviana Mitrache, en charge du département des affaires parlementaires ; 

- Fédération bancaire française : M. Pierre Bocquet, directeur du département Banque de détail et banque à 
distance. 

Commission du développement durable, 

A 9 h 30 (par visioconférence) : 
- audition de Mme Corinne Le Quéré, présidente du Haut Conseil pour le climat. 

A 15 heures (6e Bureau (Lois) et visioconférence) : 
- audition de Mme Emmanuelle Wargon, ministre déléguée chargée du logement, sur les enjeux de la transition 

écologique dans le secteur du logement. 
Commission des finances, 

A 9 heures (Visioconférence) : 
- audition de M. Nicolas Dufourcq, directeur général de Bpifrance. 

A 10 h 30 (salle de la commission des Finances) : 
– examen de la proposition de loi relative à la réforme du courtage de l’assurance et du courtage en opérations de 

banque et en services de paiement (no 2581) (Mme Valéria Faure-Muntian, rapporteure) ; 
– examen de la proposition de loi visant à réformer le régime d’indemnisation des catastrophes naturelles 

(no 3688) (M. Stéphane Baudu, rapporteur). 

A 16 heures (salle de la commission des Finances) : 
- audition de MM. Bruno Le Maire, ministre de l’économie, des finances et de la relance, et Olivier Dussopt, 

ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sur 
les résultats de l’exercice 2020. 

Commission des lois, 

A 10 heures 6e Bureau (Lois) : 
- examen de la proposition de loi rénovant la gouvernance du service public d’eau potable et d’assainissement en 

Guadeloupe (no 3669) (Mme Justine Benin, rapporteure) ; 
- nomination d’un rapporteur sur le projet de loi organique, adopté par le Sénat, relatif à la simplification des 

expérimentations mises en œuvre sur le fondement du quatrième alinéa de l’article 72 de la constitution (no 3523) ; 
- nomination d’un rapporteur sur le projet de loi portant report du renouvellement général des conseils 

départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique (no Sénat 254, 
sous réserve de sa transmission) ; 

- nomination d’un rapporteur sur la recevabilité de la proposition de résolution tendant à la création d’une 
commission d’enquête sur la lutte contre l’orpaillage illégal en Guyane (no 2165). 

Commission d’enquête relative à l’état des lieux, la déontologie, les pratiques et les doctrines de maintien 
de l’ordre, 

A 11 heures salle 6566 (Lois) : 
- examen du rapport de la commission d’enquête. (Cette réunion se déroulera à huis clos). 
Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi confortant le respect des principes de la 

République, 

A 9 heures (salle Colbert) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 
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A 15 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 

A 21 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 
Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

A 14 h 30 (Visioconférence) : 

- audition sur la gouvernance des entreprises, dans le cadre de la mission d’information sur l’égalité économique 
et professionnelle (Mmes Marie Pierre Rixain et Laurence Trastour-Isnart, rapporteures) de : 

- Mme Bénédicte François, professeure de droit à l’Université Paris Est Créteil, secrétaire générale de la Revue 
des sociétés (Dalloz) ; 

- Mme Brigitte Longuet, membre du Haut Comité de Gouvernement d’entreprise et présidente de la Fédération 
des femmes administrateurs ; 

- Mme Odile de Brosses, Directrice du service juridique de l’Association française des entreprises privées ; 
- Mme Anne-Sophie Panseri, Directrice générale de l’entreprise Maviflex, et ancienne présidente de 

l’association Femmes chefs d’entreprise. 
- désignation d’un rapporteur d’information sur la proposition de loi no 3721 renforçant la protection des mineurs 

victimes de violences sexuelles. 
Mission d’information pour le suivi de l’application de la loi pour la conservation et la restauration de la 

cathédrale Notre Dame de Paris et instituant une souscription nationale à cet effet, 

A 11 h 30 (Visioconférence) : 
- audition de M. Pierre Sellal, président de la Fondation de France, et Mme Axelle Davezac, directrice générale. 
Mission d’information commune sur la réglementation et l’impact des différents usages du cannabis, 

A 15 heures (en visioconférence) : 

- audition commune de think-tank anglo-saxons : 
- UK Volteface : M. Josh Torrance, analyste, spécialiste en criminologie et en politique de drogues, professeur 

assistant à l’université de Bristol ; 
- LEAP UK : M. Neil Woods, ancien policier, infiltré pendant 14 ans dans les milieux de la drogue ; auteur de 

plusieurs ouvrages, membre du bureau international de LEAP ; 
- Transform Drug Policy Reform Foundation : M. Steve Rolles, analyste politique senior depuis 1998, auteur de 

nombreuses publications, notamment consacrées à la régulation. 

A 16 h 30 (en visioconférence) : 

- audition commune d’acteurs politiques et économiques canadiens : 
- Mme Anne McLellan, membre du parti libéral, ancienne vice–première ministre du Canada, présidente de la 

Task Force légalisation du Cannabis ; 
- M. Stéphane Couture, Canopy Growth, directeur, relations gouvernementales et des parties prenantes ; 
- Docteur Mark Ware, Chief Medical Officer chez Canopy Growth et vice président de la Task Force légalisation 

du Cannabis ; 
- M. Ivan Ross Vrana, Eve and Co Incorporated, vice–président relations gouvernementales et développement 

commercial ; 
- Mme Karine Cousineau, membre du conseil d’administration au Conseil canadien du cannabis (C3), directrice, 

Affaires gouvernementales et développement chez The Green Organic Dutchman (à confirmer) ; 
- M. Rick Savone, membre du Conseil d’administration au Conseil canadien du cannabis (C3) et senior vice- 

président (Global Government and Stakeholder Relations) chez Aurora Cannabis (à confirmer). 
Mission d’information commune sur les moyens de juguler les entraves et obstructions opposées à 

l’exercice de certaines activités légales, 

A 14 heures (visioconférence) : 
- adoption du rapport de la mission d’information. 
Mission d’information commune sur les entreprises en difficulté du fait de la crise sanitaire, 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 
- réunion constitutive. 
Mission d’évaluation de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 

la corruption et à la modernisation de la vie économique, 

A 14 h 30 (visioconférence) : 
- audition de Mme Françoise Dreyfus, professeure émérite de science politique de l’université de Paris I 

Panthéon-Sorbonne. 
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A 15 h 30 (visioconférence) : 
- audition de M. Michel Sapin, ancien ministre de l’Économie et des finances. 

Mission flash sur le monde associatif combattant, 

A 17 heures (Visioconférence) : 
- audition de M. le Général Hervé Longuet, président de l’Union Nationale des Combattants (UNC). 

A 18 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Serge Auffredou, secrétaire général de la Fédération nationale des combattants prisonniers de 

guerre combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc (FNCPG-CATM). 
Mission d’information sur l’opération Barkhane, 

A 14 heures (à préciser) : 
- audition de M. Mohamed El Bechir Mohamdy, conseiller à l’Ambassade de Mauritanie. 
Mission sur les personnels civils de défense, 

A 15 h 30 (Extérieur) : 
- audition de M. Laurent Dégez, administrateur général, chef du Service parisien de soutien de l’administration 

centrale (SPAC). 
Mission sur les Réserves, 

A 14 heures (visioconférence) : 
- audition de M. le colonel Bernard Bon, président de la Réunion des officiers de réserve du service état-major 

(RORSEM). 

A 15 heures (visioconférence) : 
- audition de M. le Colonel Philippe Mascia, président de l’Association nationale des officiers de réserve de 

l’armée de l’air (ANORAA). 

A 18 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Renaud Ramillon-Deffarges, président de la fédération nationale des réservistes opérationnels et 

citoyens de la gendarmerie nationale (ANORGEND). 
Mission d’information commune sur la revalorisation des friches industrielles, commerciales et 

administratives, 

A 16 heures (en visioconférence) : 
- examen et adoption du rapport de la mission d’information commune. 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 15 h 30 (visioconférence) : 
- audition de M. Laurent Michel, directeur général de l’énergie et du climat au ministère de la Transition 

écologique. 

A 17 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Fabrice Boissier, directeur général délégué de l’Agence de la transition écologique (Ademe). 

Jeudi 21 janvier 2021 

Comité d’évaluation et de contrôle, 

A 10 heures (salle de la commission des finances, 6350) : 
- évaluation de la politique industrielle : examen du rapport (MM. Olivier Marleix et Thierry Michels, 

rapporteurs). 
Commission du développement durable, 

A 9 heures (par visioconférence) : 
- audition de M. Jean-Baptiste Djebbari, ministre délégué chargé des transports, sur les conséquences du Brexit 

pour le secteur des transports. 

A 11 heures (par visioconférence) : 
- audition de M. Clément Beaune, secrétaire d’État chargé des affaires européennes, sur les enjeux 

environnementaux au niveau européen. 
Commission des finances, 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 
- audition commune, conjointe avec la délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation, de 

représentants de l’Association des maires de France et des présidents d’intercommunalité (Amf), de l’Assemblée 
des communautés de France (Adcf), de France urbaine et de Villes de France. 
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Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi confortant le respect des principes de la 
République, 

A 9 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 

A 15 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 

A 21 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 
Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation, 

A 9 h 30 (visioconférence) : 
- audition commune, conjointe avec la commission des finances, de représentants de l’association des maires de 

France et des présidents d’intercommunalité (amf), de l’assemblée des communautés de France (adcf), de France 
urbaine et de villes de France. 

Délégation aux outre-mer, 

A 15 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Stéphane Bijoux, député au parlement européen, rapporteur sur la future stratégie européenne à 

l’égard des régions ultrapériphériques (rup) ; 
- questions diverses. 
Mission d’information commune sur la conditionnalité des aides publiques aux entreprises, 

A 11 heures (Par visioconférence) : 
- audition de M. Julien Tognola, directeur adjoint du cabinet de Mme Barbara Pompili, ministre de la Transition 

écologique et de M. Sylvain Durand, conseiller budgétaire. 

A 12 heures (par visioconférence) : 
- audition de Mme Sabine Gagnier, chargée du plaidoyer sur les entreprises, le climat et les droits humains à 

Amnesty International et de M. Swann Bommier, chargé du plaidoyer sur la régulation des entreprises 
multinationales au Comité catholique contre la faim (CCFD – Terre solidaire). 

Mission flash sur le financement de la BITD, 

A 9 h 15 (visioconférence) : 
- audition de M. Marwan Lahoud, président du directoire d’ACE Management. 

A 10 h 45 (visioconférence) : 
- audition de Franck Lebeugle, directeur AFNOR normalisation et M. Julien Nizri, directeur général AFNOR 

certification. 

A 14 heures (visioconférence) : 
- audition de M. l’ingénieur général de première classe Bertrand Le Meur, directeur adjoint « affaires 

internationales, stratégiques et technologiques », spécialiste de la BITD et de M. Gwenael Jezequel, conseiller au 
Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN). 

A 15 heures (visioconférence) : 
- audition de Mme Sabine Lochmann, présidente de Vigeo Eiris, et de Mme Émilie Béral, directeur exécutif. 
Mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité sociale, 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 

- à 9 heures 30 : 
- audition de Mme Virginie Magnant, directrice générale de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie 

(CNSA), et M. Gael Hilleret, directeur Établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS) ; 

- à 10 heures 15 : 
- audition de M. Etienne Champion, secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales, Mme Valérie 

Delahaye-Guillocheau, directrice des finances, des achats et des services, Mme Muriel Vidalen, cheffe du pôle 
Santé-ARS au Secrétariat général, et de M. Mathurin Laurin, chef de cabinet du Secrétaire général ; 

- à 11 heures 45 : 
- audition du Conseil national consultatif des personnes handicapées (CNCPH) (délégation à confirmer) ; 

- à 12 heures 30 : 
- audition de l’Association des maires de France – M. Frédéric Chéreau, maire de Douai, vice-président de 

l’agglomération du Douaisis, co-président de la commission santé, Mme Nelly Jacquemot, responsable du 
département action sociale, culture, éducation, Mme Sarah Reilly, conseillère santé et action sociale, 
Mme Charlotte de Fontaines, chargée des relations avec le Parlement. 
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Mission sur les Réserves, 

A 10 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Jean-Pierre Maulny, directeur adjoint de l’Institut de relations internationales et stratégiques 

(IRIS). 

A 11 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Thierry Pibernat, président du groupement syndical national des sapeurs-pompiers volontaires 

(GSNSPV-CFTC). 
Mission d’information sur le thème « Bâtir et promouvoir une souveraineté numérique nationale et 

européenne », 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 
- audition commune de représentants de l’Union des groupements d’achats publics (UGAP) et de Specialist 

Computer Company France (SCC France). 

A 11 heures (Visioconférence) : 
- audition commune de M. Nadi Bou Hanna, directeur interministériel du numérique et de M. Michel Grévoul, 

directeur des achats de l’État. 

Vendredi 22 janvier 2021 

Commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi confortant le respect des principes de la 
République, 

A 9 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 

A 15 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 

A 21 heures (salle Lamartine) : 
- projet de loi confortant le respect des principes de la République (no 3649 rect.). 

Mercredi 27 janvier 2021 

Mission d’information sur la concrétisation des lois, 

A 11 h 30 (Visioconférence) : 
- vote sur le rapport réunissant les conclusions des travaux en petits groupes ; 
- présentation d’une proposition de loi visant à transformer l’action publique. 

3. Ordre du jour prévisionnel 

Jeudi 21 janvier 2021 

Mission de suivi de la commission d’enquête sur la situation et les pratiques de la grande distribution et de ses 
groupements dans leurs relations commerciales avec les fournisseurs, 

A 9 h 30 (en visioconférence) : 
- audition de Mme Virginie Beaumeunier, directrice générale de la Direction générale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF). 

A 10 h 30 (en visioconférence) : 
- audition, à confirmer, de M. Michel-Edouard Leclerc, président du comité stratégique des centres E. Leclerc et 

de l’association des centres distributeurs Leclerc. 

Lundi 25 janvier 2021 

Mission d’information sur l’avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie, 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 
- audition d’une délégation de L’Éveil Océanien. 

Mardi 26 janvier 2021 

Commission des affaires économiques, 

A 14 h 45 salle 6241 (Affaires économiques) : 
- lutte contre la maltraitance animale (no 3661 rectifié) (amendements, art. 88). 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 125 sur 152 



A 17 h 30 (en visioconférence) : 
- présentation du rapport de la mission d’information commune, aux commissions des affaires économiques, du 

développement durable et des lois, sur les entraves à l’exercice d’activités légales. 
Commission du développement durable, 

A 17 h 30 (par visioconférence) : 
– examen, conjoint avec la commission des affaires économiques et la commission des lois, du rapport de la 

mission d’information commune sur les moyens de juguler les entraves et obstructions opposées à l’exercice de 
certaines activités légales (M. Xavier Breton, président ; M. Alain Perea et Mme Martine Leguille-Ballois, co 
rapporteurs). 

Commission des lois, 

A 17 h 30 (Visioconférence) : 
- examen du rapport d’information présenté en conclusion de la mission d’information commune aux 

commissions des Lois, des Affaires économiques, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire sur 
les entraves à l’exercice d’activités légales (M. Xavier Breton, Président ; Mme Martine Leguille-Balloy et 
M. Alain Perea, co-rapporteurs). 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

A 17 h 15 (visioconférence) : 
- audition de Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre déléguée auprès du ministre de l’Économie, des finances 

et de la relance, chargée de l’industrie. 
Mission d’information sur l’opération Barkhane, 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 
- audition de M. le général de division Éric Vidaud, commandant des opérations spéciales (COS). 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 17 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Pierre Gadrat, responsable de la division « Industries » d’Alcimed et de Mme Géraldine 

Gascons Viladomat, directrice commerciale chez Alcimed. 

Mercredi 27 janvier 2021 

Comité d’évaluation et de contrôle, 

A 15 heures ( Non défini) : 
- audition de M. Christian Charpy, président de la 1ère chambre de la Cour des comptes, sur les opérateurs de 

l’État. 
Commission des affaires culturelles, 

A 9 h 30 (en visioconférence) : 
- communication de Mme Béatrice Piron et M. Maxime Minot, rapporteurs de la mission flash sur l’offre 

jeunesse du service public audiovisuel. 

A 17 heures 6e Bureau (Lois) : 
- audition de Mme Frédérique Vidal, ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, 

sur la situation dans l’enseignement supérieur et les conséquences du Brexit pour l’enseignement supérieur et la 
recherche. 

Commission des affaires économiques, 

A 9 h 30 (en visioconférence) : 
- présentation du rapport de la mission d’information commune, aux commissions des affaires économiques et 

du développement durable, sur la revalorisation des friches industrielles, commerciales et administratives (M. 
Damien Adam, rapporteur). 

Commission des affaires étrangères, 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 
- examen du rapport d’information sur les dérèglements climatiques et les conflits (MM. Alain David et Frédéric 

Petit, co-rapporteurs). 
Commission des affaires européennes, 

A 10 heures (salle 4123 (33, rue Saint-Dominique) et visioconférence) : 
- mission flash sur la coopération structurée permanente (communication). 

A 17 heures (visioconférence) : 
- audition de Son Exc. Edward Llewellyn, ambassadeur du Royaume-Uni en France ; 
- nomination de rapporteurs. 
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Commission des affaires sociales, 

A 9 h 30 salle 6351 (Affaires sociales) : 

- audition de Mme Claire Hédon, Défenseure des droits. 

A 15 heures (en visioconférence) : 

- audition de M. Frédéric Advielle, conseiller maître à la Cour des comptes, président de la chambre régionale 
des comptes des Hauts-de-France, sur le rapport public thématique « La protection de l’enfance : une politique 
inadaptée au temps de l’enfant ». 

Commission de la défense, 

A 9 h 30 (à préciser) : 

- examen, ouvert à la presse, des conclusions de la mission « flash », conjointe avec la commission des affaires 
européennes, sur la coopération structurée permanente (Mmes Natalia Pouzyreff et Michèle Tabarot, co- 
rapporteures). 

Commission du développement durable, 

A 9 h 30 (par visioconférence) : 

- examen, conjoint avec la commission des affaires économiques, du rapport de la mission d’information 
commune sur la revalorisation des friches industrielles, commerciales et administratives (Mme Marie-Noëlle 
Battistel, présidente ; Mme Stéphanie Kerbarh et M. Damien Adam, co- rapporteurs). 

A 14 heures (par visioconférence) : 

– réunion conjointe avec la commission des infrastructures de transport et numériques du Bundestag. 

A 15 heures (par visioconférence) : 

– présentation du rapport de la mission d’information sur la filière du recyclage du papier (Mme Isabelle 
Valentin, présidente ; Mme Camille Galliard-Minier, rapporteure). 

Commission des finances, 

A 9 h 30 (Visioconférence) : 

- audition de M. Olivier Sichel, directeur de la Banque des Territoires. 

A 11 heures (Visioconférence) : 

- audition de M. Benoît Coeuré, président du comité chargé de veiller au suivi de la mise en œuvre et à 
l’évaluation des mesures de soutien financier aux entreprises confrontées à l’épidémie de covid-19. 

A 20 h 45 (salle de la commission des Finances) : 

– examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements à la proposition de loi relative à la 
réforme du courtage de l’assurance et du courtage en opérations de banque et en services de paiement (no 2581) 
(Mme Valéria Faure-Muntian, rapporteure) ; 

– examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements au projet de loi ratifiant diverses 
ordonnances prises sur le fondement de l’article 11 de la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 (no 3236) (Mme Dominique David, rapporteure) ; 

– examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements à la proposition de loi visant à 
réformer le régime d’indemnisation des catastrophes naturelles (no 3688) (M. Stéphane Baudu, rapporteur). 

Commission des lois, 

A 10 heures 6e Bureau (Lois) : 

- examen de la recevabilité de la proposition de résolution tendant à la création d’une commission d’enquête sur 
la lutte contre l’orpaillage illégal en Guyane (no 2165) ; 

- création d’une mission d’évaluation des lois du 16 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique. 

A 10 h 30 (6e Bureau (Lois) et visioconférence) : 

- audition de M. Jean-Louis Debré sur le rapport remis au Premier ministre intitulé : « Quelle date et quelle 
organisation pour les élections régionales et départementales ? » (13 novembre 2020). 

A 12 heures 6e Bureau (Lois) : 

- examen, en application de l’article 88 du Règlement, des amendements à la proposition de loi rénovant la 
gouvernance du service public d’eau potable et d’assainissement en Guadeloupe (no 3669) (Mme Justine Benin, 
rapporteure). 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

A 15 heures (Visioconférence) : 

- colloque de la Délégation aux droits des femmes sur les 10 ans de la loi no 2011-103 du 27 janvier 2011 
relative à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de 
surveillance et à l’égalité professionnelle, dite « Copé-Zimmermann ». 
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Mission d’information commune sur la réglementation et l’impact des différents usages du cannabis, 

A 15 heures (en visioconférence) : 

- audition de la Global Commission On Drug Policy (GCDP) : Mme Ruth Dreifuss, ancienne présidente de la 
Confédération et responsable des politiques drogues en Suisse et, M. Khalid Tinasti, directeur de la Commission. 

A 16 heures (en visioconférence) : 

- audition commune de l’Office européen des drogues et des toxicomanies (OEDT), M. Alexis Goosdeel, 
directeur général, et de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) (sous réserve de 
confirmations). 

A 17 heures (en visioconférence) : 

- Le modèle américain ; table ronde sur la légalisation en vigueur au Colorado : 

- M. Ean Seeb, conseiller spécial du Gouverneur sur le cannabis, ancien président du Bureau de l’association 
nationale de l’industrie du cannabis (sous réserve de confirmation) ; 

- Mme Dominique Mendiola, ancienne directrice de Bureau de la coordination de la marijuana du Colorado, 
directrice adjointe du bureau de la réglementation sur la Marijuana (sous réserve de confirmation) ; 

- M. Ricardo Baca, journaliste, spécialiste « Page Cannabis », The Denver Post et/ou M. Jake Browne, ancien 
journaliste du Denver Post, expert sur les questions relatives au cannabis (sous réserve de confirmation). 

Mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité sociale, 

A 14 heures (Visioconférence) : 

- à 14 heures : 

- audition de Mme Geneviève Chêne, directrice générale de Santé publique France ; 

- à 15 heures : 

- audition de M. Dominique Dhumeaux, premier vice-président de l’Association des maires ruraux de France 
(AMRF), maire de Fercé sur Sarthe et président des maires ruraux de la Sarthe ; 

- à 16 heures : 

- audition de France Assos Santé (délégation à confirmer). 
Mission flash sur le monde associatif combattant, 

A 17 heures (Visioconférence) : 

- audition de M. Laurent Attar-Bayrou, président de la Fédération nationale des Anciens des Missions 
Extérieures - Opérations Extérieures (FNAME-OPEX). 

A 18 heures (visioconférence) : 

- audition de M. le Professeur Serge Wolikow, président de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation et 
de M. Serge Lescure, directeur général. 

Mission d’information sur l’opération Barkhane, 

A 14 heures (à préciser ) : 

- audition de Son Excellence Monsieur Ado Elhadji Abou, ambassadeur du Niger à Paris ou l’un des 
représentants de l’ambassade. 

Mission sur les personnels civils de défense, 

A 15 h 30 (Extérieur) : 

- audition de M. le Général de corps d’armée Bernard Fontan, directeur central du service d’infrastructure de 
la Défense (SID), de M. l’administrateur civil hors classe Hervé Caffet, sous-directeur des ressources humaines. 

A 16 h 30 (Extérieur) : 

- audition de M. Marc Treglia, chef du service des ressources humaines du personnel civil de la DRH-MD. 

A 17 h 30 (Extérieur) : 

- audition de M. le Commissaire général hors classe Stéphane Piat, directeur central du service du commissariat 
des armées (SCA). 

Jeudi 28 janvier 2021 

Commission des affaires économiques, 

A 8 h 45 salle 6241 (Affaires économiques) : 

- simplifier l’accès des experts forestiers aux données cadastrales (no 3682) (amendements, art 88) 
- améliorer l’accessibilité des personnes qui ont un trouble du spectre de l’autisme par la mise en place d’une 

« heure silencieuse » dans les magasins de la grande distribution (no 3684) (amendements, art 88). 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 125 sur 152 



Commission du développement durable, 

A 9 h 30 (par visioconférence) : 
- présentation des conclusions de la mission « flash » sur le traitement des masques usagés (Mme Danielle 

Brulebois et M. Gérard Leseul, co-rapporteurs). 
Commission des finances, 

A 9 heures (Visioconférence) : 
- audition, conjointe avec la délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation, de M. Stéphane 

Perrin, président par intérim de la commission des finances de Régions de France, et conseiller régional et 
rapporteur général du budget de Bretagne 

Commission des lois, 

A 19 heures 6e Bureau (Lois) : 
- en cas d’échec de la commission mixte paritaire, examen, en nouvelle lecture, du projet de loi prorogeant l’état 

d’urgence sanitaire et reportant la date de caducité des régimes institués pour faire face à la crise sanitaire (M. 
Jean-Pierre Pont, rapporteur). 

Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition, conjointe avec la commission des finances, de M. Stéphane Perrin, président par intérim de la 

commission des finances de régions de France. 
Mission flash sur le financement de la BITD, 

A 9 h 15 (visioconférence) : 
- audition de M. Hans Christoph Atzpodien, directeur général du BDSV (Bundesverband der Deutschen 

Sicherheits- und Verteidigungsindustrie – Groupement des industries allemandes de sécurité et défense), de 
M. Adrian Schwantes, chargé des questions du financement et du développement durable et de Mme Karla Kristin 
Kuss, chargée des Affaires européennes, des coopérations bilatérales et des PME. 

A 10 h 45 (visioconférence ou présentiel) : 
- audition de M. François Arbault, directeur « Industrie de défense », à la Direction générale de l’industrie de 

défense et de l’espace de la Commission européenne (DG DEFIS) de l’Union européenne 

A 15 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Emmanuel CHIVA, directeur de l’Agence de l’innovation de défense (AID). 
Mission sur les Réserves, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition commune de représentants de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), du 

Mouvement des entreprises de France (MEDEF) et de l’Union des entreprises de proximité. 

Lundi 1er février 2021 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

A 14 heures (Visioconférence) : 
- entretien avec Mme Wanda Nowicka, députée de la Diète polonaise. 

Mardi 2 février 2021 

Commission des affaires étrangères, 

A 17 h 30 (salle 4223 (33, rue Saint-Dominique) et visioconférence) : 
- audition, ouverte à la presse, de M. Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe et des affaires étrangères. 
Commission des affaires européennes, 

A 17 h 30 (salle 6241 commission des affaires économiques – 2e s/sol Palais Bourbon et visioconfére) : 
- audition commune avec la commission des affaires économiques et la commission des affaires étrangères de 

M. Michel Barnier, Négociateur en chef avec le Royaume-Uni. 
Commission des affaires sociales, 

A 17 h 15 salle 6351 (Affaires sociales) : 
- audition de Mme Marine Jeantet, déléguée interministérielle à la prévention et à la lutte contre la pauvreté. 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 17 h 30 (en extérieur) : 
- audition de M. Serge Regnier, directeur du centre d’expertise des techniques de l’infrastructure de défense 

(CETID). 
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Mercredi 3 février 2021 

Commission des affaires culturelles, 

A 9 h 30 (salle Lamartine) : 
- audition conjointe de Mmes Delphine Ernotte Cunci, présidente-directrice générale de France Télévisions, 

Sibyle Veil, présidente-directrice générale de Radio France, Marie Christine Saragosse, présidente-directrice 
générale de France Médias Monde, et MM. Bruno Patino, président d’Arte-France et Laurent Vallet, président 
directeur général de l’Institut national de l’audiovisuel, sur leurs projets de contrats d’objectifs et de moyens 
2020 2022, et avis de la commission sur ces contrats en application de l’article 53 de la loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication (Mme Florence Provendier, rapporteure pour avis). 

Commission des affaires économiques, 

A 9 h 30 (en visioconférence) : 
- rendu final du groupe de suivi des conséquences économiques du confinement (MM. Stéphane Travert et Julien 

Dive, co-rapporteurs). 
Commission des affaires étrangères, 

A 9 h 30 (salle 4223 (33, rue Saint-Dominique) et visioconférence) : 
- présentation, par M. Alain David, de l’avis sur le projet de contrat d’objectifs et de moyens de France Médias 

Monde. 
Commission des affaires européennes, 

A 16 heures (salle de réunion de la commission – 3e étage rue Saint-Dominique et visioconférence) : 
- sécurité alimentaire (table ronde). 
Commission de la défense, 

A 9 h 30 (à préciser) : 
- audition conjointe, à huis clos, de M. Bernard Emié, Directeur général de la DGSE et de M. Nicolas Lerner, 

directeur général de la DGSI. 
Commission des finances, 

A 9 h 30 (visioconférence) : 
- audition de M. Philippe Wahl, président-directeur général du groupe La Poste. 
Commission des lois, 

A 9 h 30 6e Bureau (Lois) : 
- examen du projet de loi portant report du renouvellement général des conseils départementaux, des conseils 

régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique (no Sénat 254, sous réserve de sa transmission). 

A 14 h 30 6e Bureau (Lois) : 
- éventuellement, suite de l’ordre du jour du matin. 
Mission flash sur le monde associatif combattant, 

A 17 heures (salle 4016) : 
- audition de M. le Général de corps d’armée (2S) Philippe Bonnet, Président de la Fédération nationale des 

anciens d’outre-mer et des anciens combattants des Troupes de marine (FNAOM-ACTDM). 

A 18 heures (à préciser) : 
- audition de M Philippe Allouche, directeur général de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah, 

Mme Gabrielle Rochmann, directrice générale adjointe. 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 17 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Jean Botti, président-directeur général de la start-up VoltAéro. 

Jeudi 4 février 2021 

Commission des affaires économiques, 

A 10 h 30 (en visioconférence) : 
- audition de Mme Barbara Pompili, ministre de la transition écologique, sur le projet « Hercule ». 
Délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Jean-Michel Thornary, conseiller maître, président de la formation inter-juridictions sur les 

finances publiques locales à la cour des comptes, sur le rapport intitulé « la mise en place des métropoles : un 
premier bilan peu convaincant ». 
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Mission de suivi de la commission d’enquête sur la situation et les pratiques de la grande distribution et de ses 
groupements dans leurs relations commerciales avec les fournisseurs, 

A 10 h 30 (en visioconférence) : 
- audition de Mme Isabelle da Silva, présidente de l’Autorité de la concurrence (AdlC), de M. Stanislas Martin, 

rapporteur général, de M. Joël Tozzi, rapporteur général adjoint, et de M. Mathias Pigeat, directeur de cabinet. 

A 11 h 30 (en visioconférence) : 
- audition de M. Jacques Creyssel, délégué général de la Fédération du commerce et de la distribution (FCD). 
Mission sur les Réserves, 

A 11 heures (visioconférence) : 
- audition de représentants de l’AMF. 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 11 h 30 (visioconférence) : 
- audition de M. Xavier Piechaczyk, président de RTE, et M. Philippe Pillevesse, directeur des relations 

institutionnelles 

Mardi 9 février 2021 

Commission des affaires sociales, 

A 17 h 15 salle 6351 (Affaires sociales) : 
- audition de Mme Élisabeth Borne, ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion. 
Commission de la défense, 

A 17 h 30 (à préciser) : 
- audition, à huis clos, de M. Laurent Nuñez, coordinateur national du renseignement et de la lutte contre le 

terrorisme. 
Mission d’information sur l’opération Barkhane, 

A 9 h 30 (à préciser) : 
- audition de M. le général Jean-François Ferlet, direction du renseignement militaire. 

Mercredi 10 février 2021 

Commission des affaires économiques, 

A 15 heures (en visioconférence) : 
- audition, conjointe avec la commission du développement durable, de M. Jean-Bernard Lévy, président- 

directeur général d’EDF. 
Commission des finances, 

A 9 h 30 (visioconférence) : 
– audition de MM. Éric Lenoir, directeur général d’Euler Hermes, Yves Poinsot, directeur général d’Atradius et 

Antonio Marchitelli, directeur général France et Europe de l’ouest de Coface. 
Mission flash sur le monde associatif combattant, 

A 17 heures (à préciser) : 
- audition de M. le contrôleur général des Armées Sylvain Mattiucci, directeur du patrimoine, de la mémoire et 

des archives (DPMA), de Mme Evelyne Piffeteau, sous-directrice de la mémoire et de l’action éducative (SDMAE) 
et de M. Grégory Auda, chef du bureau de la vie associative et des commémorations (BVAC). 

A 18 heures (à préciser) : 
- audition de M. Jean-Louis Nageotte, secrétaire national de la Fédération nationale des Anciens Combattants 

en Algérie, Maroc et Tunisie (FNACA). 
Mission sur les personnels civils de défense, 

A 14 h 30 (A préciser) : 
- audition de M. le capitaine de vaisseau Serge Bordarier, sous-directeur des études et de la politique des 

ressources humaines de la marine, de Mme Doucet-Martinage, chef du bureau Personnels civils de la Direction du 
personnel militaire de la Marine (DPMM), assistés de M. le capitaine de vaisseau Riaz Akhoune, chargé des 
liaisons parlementaires au cabinet du chef d’état-major de la Marine. 

A 15 h 30 (A préciser) : 
- audition de M. Brudy-Saintespes, conseiller personnel civil du GCA Alvarez directeur des ressources humaines 

de l’armée de l’Air. 
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A 16 h 30 (A préciser) : 

- audition de M. l’Ingénieur général de l’armement Guillaume de Garidel-Thoron, directeur central du Service 
du soutien de la flotte (SSF). 

A 17 h 30 (A préciser) : 

- audition de M. le Général de brigade Noël Olivier, directeur du Service interarmées des munitions (SIMu). 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 14 heures (visioconférence) : 

- audition de M. Emmanuel Chiva, directeur de l’Agence de l’innovation de défense (AID). 

A 15 h 30 (visioconférence) : 

- audition de M. le général Jean-Marc Latapy, directeur central de la Direction interarmées des réseaux 
d’infrastructure et des systèmes d’information (DIRISI). 

A 17 heures (visioconférence) : 

- audition de M. Eric Béranger, président-directeur général de MBDA. 

Jeudi 11 février 2021 

Commission des affaires économiques, 

A 10 heures (en visioconférence) : 

- audition de M. Bruno Le Maire, ministre de l’économie, des finances et de la relance. 
Délégation aux outre-mer, 

A 15 heures (visioconférence) : 

- audition de Mme Nadia Hai, ministre déléguée auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, chargée de la ville ; 

- questions diverses. 
Mission de suivi de la commission d’enquête sur la situation et les pratiques de la grande distribution et de ses 

groupements dans leurs relations commerciales avec les fournisseurs, 

A 9 h 30 (en visioconférence) : 

- audition, à confirmer, de M. Serge Papin, médiateur auprès du ministre de l’Agriculture. 

A 10 h 30 (en visioconférence) : 

- audition de Mme Marie Thérèse Bonneau première vice-présidente de la Fédération nationale des producteurs 
de lait (FNPL) et de M. Vincent Brack, directeur. 

Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 9 heures (visioconférence) : 

- audition de M. Nicolas Jeuland, senior expert en biocarburants chez Safran 

A 10 h 30 (visioconférence) : 

- audition de M. Jean-Christophe Lambert, président-directeur général de la start-up Ascendance. 

Mardi 16 février 2021 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

A 17 h 15 (salle à déterminer) : 

- audition de Mme Élisabeth Borne, ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion. 
Mission sur les Réserves, 

A 9 heures (visioconférence) : 

- audition de réservistes – Santé publique France. 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 17 heures (visioconférence) : 

- audition de M. Bruno Mounier, directeur de la Fédération des conservatoires d’espaces naturels, 
M. Christophe Lepine, président du conservatoire d’espaces naturels de la région Hauts-de-France et président de 
la Fédération des conservatoires d’espaces naturels et Mme Perrine Paris, cheffe de projet à la Fédération des 
conservatoires d’espaces naturels. 
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Mercredi 17 février 2021 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, 

A 15 heures (Visioconférence) : 
- audition de M. Éric Dupond-Moretti, Garde des Sceaux, ministre de la Justice. 
Mission flash sur le monde associatif combattant, 

A 17 heures (à préciser) : 
- audition de M. Hervé Gaymard, président de la Fondation Charles de Gaulle. 

A 18 heures (à préciser) : 
- audition de M. le Contrôleur Général des Armées (2s) Jacques Bonnetête, président du Comité d’entente des 

Anciens Combattants d’Indochine (CNEAI) et de l’Association Nationale des Anciens Prisonniers et Internés 
d’Indochine (ANAPI). 

Mission d’information sur l’opération Barkhane, 

A 14 heures (à préciser) : 
- audition de M. Alain Antil, chercheur, directeur du Centre Afrique subsaharienne de l’IFRI. 
Mission sur les personnels civils de défense, 

A 13 h 30 (Visioconférence) : 
- audition de M. Abdul Raziq Adeel, président de l’Association des interprètes et auxiliaires afghans de l’armée 

française et de Mme Caroline Decroix, vice-présidente. 

A 14 h 30 (A préciser) : 
- audition de M. le CRC1 Norbert Jeulin, chef du bureau Finances du Centre de planification et de conduite des 

opérations (CPCO) et M. le Colonel Roberto Ramasco, chef de la division Soutien de l’activité à l’État-major des 
armées. 

A 15 h 30 (A préciser) : 
- audition de M. le Secrétaire général de la Fédération FO Défense Gilles Goulm et de M. le Secrétaire général 

adjoint Gilbert Faraci. 

A 16 h 30 (A préciser) : 
- audition de M. l’IPETA Jean-Rémy Prats, chef de cabinet du directeur central du Service industriel de 

l’aéronautique (SIAé). 
Mission d’information sur les enjeux de la transition écologique pour le Ministère des Armées, 

A 14 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Jean-Loïc Galle, directeur général des opérations et de la performance du groupe Thales, 

Mme Sophie Le Pennec (VP Group Health, Safety and Environment) et M. Michel Renault (Directeur HSE 
produits, process et méthodes). 

A 15 h 30 (visioconférence) : 
- audition de M. Stéphane Mayer, président-directeur général de Nexter et de M. Laurent Juve, chargé de la 

propulsion hybride chez Nexter. 

Jeudi 18 février 2021 

Mission sur les Réserves, 

A 11 heures (visioconférence) : 
- audition de Mme Catherine Lemorton, responsable de la réserve sanitaire et M. Philippe Segura, adjoint de la 

réserve sanitaire – Santé Publique France. 

Mardi 23 février 2021 

Mission sur les Réserves, 

A 9 heures (visioconférence) : 
- audition de M. Pascal Gosciniak, président de l’Association centrale d’Officiers mariniers et de marins de 

Réserve (ACOMAR). 

Mercredi 24 février 2021 

Mission sur les Réserves, 

A 14 heures (visioconférence) : 
- table ronde avec des délégués militaires départementaux. 
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Mercredi 3 mars 2021 

Mission d’information sur l’opération Barkhane, 

A 14 heures (à préciser) : 
- audition de M. le Colonel Allen Pepper, attaché de défense à l’ambassade des États-Unis en France. 
Mission sur les personnels civils de défense, 

A 14 h 30 (A préciser) : 
- audition de Mme Sophie Morin, secrétaire générale CFDT Défense et M. Albert Corbel, secrétaire national 

CFDT Défense. 

A 15 h 30 (A préciser) : 
- audition de Mme l’ingénieure générale hors classe de l’armement Monique Legrand-Larroche, directrice de la 

maintenance aéronautique (DMAé). 

A 16 h 30 (A préciser) : 
- audition de M. Benoît Laurensou, adjoint du Délégué général pour l’armement (DGA). 

A 17 h 30 (A préciser) : 
- audition de M. le médecin général des armées Philippe Rouanet de Berchoux, directeur central du Service de 

santé des armées. 

Mercredi 10 mars 2021 

Mission sur les personnels civils de défense, 

A 14 h 30 (salle 4123) : 
- audition de M. le général de corps d’armée Jean-Marc Latapy, directeur de la direction interarmées des 

réseaux d’infrastructures et des systèmes d’information de la défense (DIRISI). 

A 15 h 30 (salle 4123) : 
- audition de M. Laurent Dutilleul, secrétaire général et de M. Laurent Tintignac – UNSA DEFENSE. 

A 16 h 30 (A préciser) : 
- audition de la Fédération nationale des travailleurs de l’État-CGT.  
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Informations parlementaires 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
Session ordinaire de 2020-2021 

DOCUMENTS ET PUBLICATIONS 

NOR : INPA2102175X 

Documents parlementaires 

Dépôt du mardi 19 janvier 2021 

Dépôt de propositions de loi 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Éric Pauget et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi instaurant une amende forfaitaire pour la consommation de stupéfiants des 
mineurs. 

Cette proposition de loi, no 3746, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Emmanuelle Ménard, une 
proposition de loi visant à renvoyer les mineurs non accompagnés en situation irrégulière – et ayant commis une 
infraction – dans leur pays d’origine. 

Cette proposition de loi, no 3747, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Isabelle Valentin et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi demandant un rapport évaluant les moyens alloués à la recherche sur les produits 
de substitution aux néonicotinoïdes. 

Cette proposition de loi, no 3748, est renvoyée à la commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Isabelle Valentin et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à accélérer la dématérialisation des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Cette proposition de loi, no 3749, est renvoyée à la commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Yolaine de Courson et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi relative à l’instauration d’un chèque « bien manger » au profit des Françaises 
et des Français, favorisant la transition agroécologique du monde agricole. 

Cette proposition de loi, no 3750, est renvoyée à la commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Éric Pauget et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à lutter contre la pauvreté et la précarité alimentaire. 

Cette proposition de loi, no 3751, est renvoyée à la commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Emmanuelle Ménard, une 
proposition de loi visant à renforcer le dispositif de défiscalisation "Madelin". 

Cette proposition de loi, no 3752, est renvoyée à la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Caroline Fiat et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi pour la reconnaissance et la revalorisation des « exclus du Ségur ». 

Cette proposition de loi, no 3753, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Pierre Morel-À-L’Huissier et 
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi pour une stratégie nouvelle de cohésion des territoires et 
d’attractivité durable des territoires ruraux. 

Cette proposition de loi, no 3754, est renvoyée à la commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Marine Brenier, une proposition de 
loi visant à affirmer le libre choix de la fin de vie et à assurer un accès universel aux soins palliatifs en France. 
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Cette proposition de loi, no 3755, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Régis Juanico et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à supprimer la possibilité ouverte au dirigeant d’une entreprise de déposer 
une offre de rachat de l’entreprise après avoir organisé son dépôt de bilan. 

Cette proposition de loi, no 3756, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Guillaume Peltier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à protéger le patrimoine industriel vivant des véhicules de collection. 

Cette proposition de loi, no 3757, est renvoyée à la commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Guillaume Peltier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à réduire les frais bancaires pour les particuliers. 

Cette proposition de loi, no 3758, est renvoyée à la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Guillaume Peltier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à promouvoir le patriotisme économique et commercial en réservant les 
emblèmes français aux seuls produits français. 

Cette proposition de loi, no 3759, est renvoyée à la commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Guillaume Peltier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à abaisser le taux de la taxe sur la valeur ajoutée à 5,5 % dans le secteur de 
l’événementiel pendant cinq ans. 

Cette proposition de loi, no 3760, est renvoyée à la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Guillaume Peltier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à lutter contre l’extension de l’engrillagement de parcelles privées dans nos 
provinces et à renforcer le droit de propriété. 

Cette proposition de loi, no 3761, est renvoyée à la commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Isabelle Valentin, une proposition 
de loi visant à favoriser le départ à la retraite à taux plein en permettant le don de trimestres de retraite entre 
conjoints ou concubins. 

Cette proposition de loi, no 3762, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Annie Chapelier, une proposition 
de loi relative au dépôt d’un certificat médical d’aptitude à la fonction d’élu. 

Cette proposition de loi, no 3763, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Frédéric Descrozaille et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à valider les nominations des candidats admis au concours no 36/02 
ouvert au titre de l’année 2019 pour le recrutement de chargé de recherche de classe normale du Centre national de 
la recherche scientifique dans la section 36 – Sociologie et sciences du droit. 

Cette proposition de loi, no 3764, est renvoyée à la commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Emmanuelle Ménard, une 
proposition de loi visant à rappeler les devoirs des élèves et de leurs parents envers le personnel de l’Éducation 
nationale. 

Cette proposition de loi, no 3765, est renvoyée à la commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Rémi Delatte et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à réaffirmer l’autorité des professeurs et personnels des établissements 
scolaires. 

Cette proposition de loi, no 3766, est renvoyée à la commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Valérie Bazin-Malgras, une 
proposition de loi visant à offrir les moyens aux collectivités territoriales et à leurs groupements de soutenir 
l’activité économique dans les territoires. 

Cette proposition de loi, no 3767, est renvoyée à la commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Hubert Wulfranc et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi instaurant des dispositifs de soutien au commerce de proximité financés par les 
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opérateurs du commerce en ligne et renforçant l’encadrement des implantations des nouveaux entrepôts logistiques 
destinés aux opérateurs du commerce électronique. 

Cette proposition de loi, no 3768, est renvoyée à la commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Jean-Luc Warsmann, une proposition 
de loi tendant à permettre la scolarisation des enfants au lieu de résidence de l’un de leurs grands-parents. 

Cette proposition de loi, no 3769, est renvoyée à la commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Fabien Di Filippo et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à permettre que les amendes non recouvrées puissent être saisies sur le 
revenu de solidarité active, l’allocation de solidarité spécifique ou les prestations familiales. 

Cette proposition de loi, no 3770, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de MM. Boris Vallaud, Hervé Saulignac, 
Mme Valérie Rabault et plusieurs de leurs collègues, une proposition de loi visant à créer une aide individuelle à 
l’émancipation (solidaire). 

Cette proposition de loi, no 3771, est renvoyée à la commission des affaires sociales, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, transmise par M. le Président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à garantir le respect de la propriété immobilière contre le squat. 

Cette proposition de loi, no 3772, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, transmise par M. le Président du Sénat, une 
proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à consolider les outils des collectivités permettant d’assurer un 
meilleur accueil des gens du voyage. 

Cette proposition de loi, no 3776, est renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de 
l’administration générale de la République, en application de l’article 83 du règlement. 

Dépôt d’une proposition de résolution 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Stéphane Viry et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution visant à favoriser un retour accéléré des étudiants au sein des structures 
universitaires, déposée en application de l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no 3774. 

Dépôt d’un rapport 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de Mme Dominique David, un rapport, 
no 3773, fait au nom de la commission des finances, de l’économie générale et du contrôle budgétaire sur le projet 
de loi, après engagement de la procédure accélérée, ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de 
l’article 11 de la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 (no 3236). 

Annexe 0 : texte de la commission. 

Dépôt d’un rapport d’information 

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 19 janvier 2021, de M. Christophe Jerretie, un rapport 
d’information, no 3775, déposé par la commission des affaires européennes portant observations sur le projet de loi 
autorisant l’approbation de la décision (UE, Euratom) 2020/2053 du Conseil du 14 décembre 2020 relative au 
système des ressources propres de l’Union européenne et abrogeant la décision 2014/335/UE, Euratom (no 3734). 

Distribution de documents en date  
du mercredi 20 janvier 2021 

Projet de loi 

No 3735. – Projet de loi présenté par Mme la Ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion ratifiant l’ordonnance 
no 2020-1597 du 16 décembre 2020 portant mesures d’urgence en matière de congés payés et de jours de 
repos, de renouvellement de certains contrats et de prêt de main d’œuvre et l’ordonnance no 2020-1639 du 
21 décembre 2020 portant mesures d’urgence en matière d’activité partielle (renvoyé à la commission des 
affaires sociales).  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2020-2021 

COMMISSIONS / ORGANES TEMPORAIRES 

NOR : INPS2102154X 

Réunions 

Mercredi 20 janvier 2021 

Commission des affaires économiques à 9 h 30 (Salle Clemenceau et en téléconférence) et à 16 h 30 (Salle 
Médicis et en téléconférence) 

Captation vidéo 
À 9 h 30 
- Audition, en commun avec la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable, de 

M. Gérard Mestrallet, ancien président-directeur général d’Engie et ancien président du conseil d’administration de 
Suez 

À 16 h 30 
Captation vidéo 
- Audition, en application de l’article 13 de la Constitution, de Mme Laure de La Raudière, candidate proposée 

aux fonctions de présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse 

- Vote sur la proposition de nomination de Mme Laure de La Raudière aux fonctions de présidente de l’Autorité 
de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 

Commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées à 9 h 30 (Salle René Monory et en 
téléconférence) 

À 9 h 30 : 
- Projet de loi autorisant la ratification du protocole portant amendement de la convention relative aux infractions 

et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, examen du rapport et du texte proposé par la commission 
- Projet de loi autorisant la ratification de l’accord portant extinction des traités bilatéraux d’investissement entre 

États membres de l’Union européenne, désignation de rapporteurs 
- Contrat d’objectifs et de moyens (COM) France Médias Monde, désignation de rapporteurs 

À 9 h 45 : 
- Audition de Mme Marie-Christine Saragosse, Présidente-Directrice générale de France Médias Monde 
- Déplacement en Guyane, communication de MM. Christian Cambon et Cédric Perrin, Mme Hélène Conway- 

Mouret, MM. Jacques Le Nay et Richard Yung 
- Groupe de suivi de la nouvelle relation euro-britannique, déplacement à Calais et Boulogne-sur-mer, 

communication de M. Pascal Allizard 

À 16 h 30 : 
- Opération Barkhane, audition de Mme Florence Parly, ministre des armées 
Commission des affaires sociales à 8 h 30 (Salle Médicis et en téléconférence) 

À 8 h 30 : 
- Proposition de loi visant à renforcer le droit à l’avortement, examen des amendements de séance 
- Proposition de loi relative aux droits nouveaux dès dix-huit ans, examen des amendements de séance 

À 9 h 30 : 
Captation vidéo 
- Audition commune sur le sport et la santé, en commun avec la commission de la culture, de l’éducation et de la 

communication, de M. Laurent Fleury, responsable du pôle expertise collective et du Pr François Carré, spécialiste 
en cardiologie et maladies vasculaires, de l’Inserm 

À 10 h 30 : 
Captation vidéo 
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- Table ronde sur le sport et la santé, en commun avec la commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication : 

. du Dr Albert Scemama, chef de projet au service évaluation de la pertinence des soins et amélioration des 
pratiques et des parcours de la Haute autorité de santé ; 

. de M. Matthieu Schuler, directeur de l’évaluation des risques, et de Mme Irène Margaritis, chef de l’unité 
évaluation des risques liés à la nutrition, de l’Anses ; 

. du Dr Alain Frey, médecin du sport et urgentiste, président de la Société française de traumatologie du sport ; 

. de Mme Christelle Gautier, cheffe de projet Stratégie nationale sport santé au ministère des sports. 
Commission de l’aménagement du territoire et du développement durable à 9 h 30 (Salle Clemenceau et en 

téléconférence) et à 16 h 45 (Salle Clemenceau et en téléconférence) 
Captation vidéo. 

À 9 h 30 : 
- Audition commune avec la commission des affaires économiques de M. Gérard Mestrallet, ancien président- 

directeur général du groupe ENGIE et ancien président du conseil d’administration de SUEZ 

À 16 h 45 : 
- Audition de Mme Corinne Le Quéré, présidente, et de M. Olivier Fontan, directeur exécutif du Haut Conseil 

pour le climat 
Commission de la culture, de l’éducation et de la communication à 9 h 30 (Salle Médicis et en 

téléconférence) 

À 9 h 30 (Salle Médicis et en téléconférence) : 
Captation vidéo 

- Table ronde, conjointe avec la commission des affaires sociales, sur le thème « Sport et santé » : 

À 9 h 30 : 
- Audition de M. Laurent Fleury, responsable du pôle expertise collective et du Pr François Carré, spécialiste en 

cardiologie et maladies vasculaires, de l’Inserm. 

À 10 h 30 : 

Audition commune de : 
- Dr Albert Scemama, chef de projet au service évaluation de la pertinence des soins et amélioration des 

pratiques et des parcours de la Haute autorité de santé, 
- M. Matthieu Schuler, directeur de l’évaluation des risques, et de Mme Irène Margaritis, chef de l’unité 

évaluation des risques liés à la nutrition, de l’Anses, 
- Dr Alain Frey, président de la Société française de traumatologie du sport (SFTS) et membre du conseil 

d’administration de la Société française de médecine de l’exercice et du sport (SFMES), 
- Mme Christelle Gautier, cheffe de projet Stratégie Nationale Sport Santé au ministère des sports. 
Commission des finances à 10 h 30 (Salle no 131 et en téléconférence) et à 16 h 30 (Salle no 263 et en 

téléconférence) 

À 10 h 30 (Salle no 131 et en téléconférence) : 
- Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord de coopération entre le Gouvernement de la République 

française et les Gouvernements des États membres de l’Union monétaire ouest-africaine, examen du rapport et 
élaboration du texte de la commission 

- Projet de loi ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de l’article 11 de la loi no 2020-290 du 
23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, désignation d’un rapporteur 

- Proposition de loi relative à la réforme du courtage de l’assurance et du courtage en opérations de banque et en 
services de paiement, désignation d’un rapporteur 

À 16 h 30 (Salle no 263 et en téléconférence) : 
Captation vidéo 
- Suite à donner à l’enquête de la Cour des comptes, réalisée en application de l’article 58-2° de la LOLF, sur 

l’enseignement supérieur en arts plastiques, audition de M. Louis Gautier, président de la troisième chambre de la 
Cour des comptes, et de MM. Jean de Loisy, directeur de l’École nationale supérieure des beaux-arts, Laurent 
Scordino-Mazanec, directeur de l’École nationale supérieure des arts appliqués et des métiers d’arts et Damien 
Valero, président de l’association des anciens élèves de l’École nationale supérieure des arts décoratifs (Ensad - 
Alumni Paris) 

Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d’administration générale à 9 heures (Salle no 216 et en téléconférence) 

- Projet de loi confortant les principes de la République, désignation d’un rapporteur 
- Projet de loi organique relatif à l’élection du Président de la République, désignation d’un rapporteur 
- Proposition de loi visant à protéger les jeunes mineurs des crimes sexuels, examen des amendements éventuels 

au texte de la commission 
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- Projet de loi ratifiant l’ordonnance no 2019-950 du 11 septembre 2019 portant partie législative du code de la 
justice pénale des mineurs, examen du rapport et du texte proposé par la commission 

- Projet de loi portant report du renouvellement général des conseils départementaux, des conseils régionaux et 
des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique, examen du rapport et du texte proposé par la commission 

Membres présents ou excusés 

Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d’administration générale 

Séance du mardi 19 janvier 2021 
Présents : Philippe Bas, Catherine Belrhiti, Philippe Bonnecarrère, Valérie Boyer, François-Noël Buffet, 

Agnès Canayer, Françoise Dumont, Jacqueline Eustache-Brinio, Loïc Hervé, Henri Leroy, Alain Marc, 
Thani Mohamed Soilihi, André Reichardt, Dany Wattebled. 

En téléconférence : Guy Benarroche, Marie Mercier, Jean-Yves Roux, Jean-Pierre Sueur, Claudine Thomas, 
Dominique Vérien. 

Excusés : Catherine Di Folco, Françoise Gatel, Brigitte Lherbier. 
Ont délégué leur droit de vote : Mathieu Darnaud, Marc-Philippe Daubresse, Jacky Deromedi, Catherine Di 

Folco, Christophe-André Frassa, Muriel Jourda, Marie Mercier, Claudine Thomas. 
Commission spéciale sur le projet de loi relatif à la bioéthique 
Séance du mardi 19 janvier 2021 
Présents : Martine Berthet, Bernard Bonne, Valérie Boyer, Daniel Chasseing, Guillaume Chevrollier, 

Laurence Cohen, Catherine Deroche, Jacky Deromedi, Élisabeth Doineau, Bernard Fialaire, Jocelyne Guidez, 
Olivier Henno, Loïc Hervé, Corinne Imbert, Annick Jacquemet, Bernard Jomier, Muriel Jourda, Roger Karoutchi, 
Jean-Yves Leconte, Dominique de Legge, Gérard Longuet, Michelle Meunier, Alain Milon, Laurence Rossignol, 
Daniel Salmon, Patricia Schillinger, Yannick Vaugrenard. 

En téléconférence : Marie-Pierre de La Gontrie, Marie Mercier. 
Ont délégué leur droit de vote : Philippe Bas, Valérie Boyer, Chantal Deseyne, Catherine Di Folco, Loïc Hervé, 

Victoire Jasmin, Roger Karoutchi, Marie-Pierre de La Gontrie, Marie Mercier, Pierre Ouzoulias, Laurence Rossi-
gnol. 

Délais limites de dépôt des amendements en commission 

Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et 
d’administration générale 

Projet de loi autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et reportant la date de caducité des régimes 
institués pour faire face à la crise sanitaire : Mercredi 3 février 2021 12h00  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2020-2021 

DOCUMENTS DÉPOSÉS 

NOR : INPS2102157X 

Documents parlementaires 

Addendum au document enregistré à la Présidence du Sénat  
le lundi 18 janvier 2021 

Dépôt d’une proposition de loi 

No 278 (2020-2021) Proposition de loi présentée par Mme Valérie BOYER, visant à prévenir les risques de 
mutilations génitales féminines et à responsabiliser les parents, envoyée à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
Règlement. 

Documents enregistrés à la Présidence du Sénat  
le mardi 19 janvier 2021 

Dépôt d’une proposition de loi 

No 279 (2020-2021) Proposition de loi présentée par M. Jean-Pierre CORBISEZ, visant à rendre obligatoire la 
participation au vote et portant reconnaissance du vote blanc, envoyée à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
Règlement. 

Dépôt d’un rapport et d’un texte de commission 

No 280 (2020-2021) Rapport fait par M. Olivier HENNO, Mme Corinne IMBERT, M. Bernard JOMIER et 
Mme Muriel JOURDA au nom de la commission spéciale sur le projet de loi, adopté avec modifications par 
l’Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à la bioéthique (no 686, 2019-2020). 

No 281 (2020-2021) Texte de la commission spéciale sur le projet de loi, adopté avec modifications par 
l’Assemblée nationale en deuxième lecture, relatif à la bioéthique.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2020-2021 

DOCUMENTS PUBLIÉS 

NOR : INPS2102159X 

Document publié sur le site internet du Sénat 
le mardi 19 janvier 2021 

No 277 (2020-2021) Proposition de loi constitutionnelle présentée par M. Jean Louis MASSON, tendant à réduire 
de 30 % le nombre de parlementaires, à fixer le principe d’une dose de proportionnelle compensatoire pour 
l’élection des députés avec un contrôle juridictionnel sur le découpage des circonscriptions et à supprimer le 
renouvellement par moitié du Sénat, envoyée à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du Règlement et d’administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d’une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2020-2021 

INFORMATIONS DIVERSES 

NOR : INPS2102163X 

Cour de justice de la République 

Le Président du Sénat a pris acte de la démission de Mme Corinne FÉRET de ses fonctions de juge suppléante à 
la Cour de justice de la République à compter du vendredi 15 janvier 2021 à minuit.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2020-2021 

NOMINATIONS ET AVIS 

NOR : INPS2101927X 

Le président du Sénat a nommé le 18 janvier 2021 M. Arnaud de Belenet, Mme Muriel Jourda et M. Jean-Yves 
Leconte membres du comité chargé de proposer des évolutions de la composition du Conseil économique, social et 
environnemental.  
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Informations parlementaires 

SÉNAT 
Session ordinaire de 2020-2021 

BUREAU DU SÉNAT 

NOR : INPS2102117X 

Le Bureau du Sénat se réunira le jeudi 28 janvier 2021 à 9 heures avec l’ordre du jour suivant : 

I. Application de la législation sur les incompatibilités parlementaires 
– Examen de déclarations d’intérêts et d’activités de sénateurs 

II. Groupes d’études 
– Bilan annuel de l’activité des groupes d’études 

III. Chaîne parlementaire Public Sénat 
– Procédure de désignation du futur Président directeur général de Public Sénat 

IV. Point d’actualité sur la plateforme de consultation des élus locaux 
V. Questions diverses  

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 132 sur 152 



Informations parlementaires 

OFFICES ET DÉLÉGATIONS 

OFFICE PARLEMENTAIRE D'ÉVALUATION DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES  

NOR : INPX2102155X 

Réunions 

Jeudi 21 janvier 2021 

A 9 h 30 (Sénat (Grande salle Delavigne) et visioconférence) : 
- audition de Mme Corinne Le Quéré, présidente du Haut Conseil pour le Climat, et de M. Olivier Fontan, 

directeur exécutif.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

PREMIER MINISTRE 

Avis de vacance d’un emploi de sous-directeur 

NOR : PRMG2101887V 

L’emploi de sous-directeur des achats et du développement durable est susceptible d’être vacant à la direction 
des finances, des achats et des services (DFAS), à l’administration centrale des ministères sociaux. 

Date prévisible de vacance de l’emploi : 15 mars 2021. 
Localisation géographique : 14, avenue Duquesne, 75007 Paris. 

Structure et fonctions 

La sous-direction des achats et du développement durable (SDADD) est rattachée à la direction des finances, des 
achats et des services (DFAS), direction support du secrétariat général des ministères sociaux. 

Elle emploie 29 agents (2 agents de catégorie C ; 25 agents de catégorie A et 2 apprentis), comprend un 
secrétariat et : 

– le bureau des procédures de la commande publique ; 
– le bureau du contrôle juridique et du conseil ; 
– le bureau de la stratégie, de la performance des achats et du développement durable ; 
– une chargée de mission professionnalisation et animation de réseau. 

La politique des achats de l’Etat connaît de fortes évolutions depuis 2016 avec la création de la DAE et la mise 
en place d’une gouvernance renforcée autour de trois axes principaux : pilotage, professionnalisation et efficience 
de la fonction achat. Dans ce cadre, la SDADD exerce une compétence fonctionnelle sur l’ensemble des achats des 
ministères sociaux. Elle est l’interlocutrice des directions d’administration centrale, des services déconcentrés, des 
agences régionales de santé et des opérateurs. Elle exerce dans ce cadre des fonctions de coordination, de 
professionnalisation, d’animation de réseaux professionnels, de conseil et de contrôle (sécurisation juridique, 
conformité aux stratégies achat de l’Etat). Son sous-directeur exerce les fonctions de responsable ministériel des 
achats. 

La sous-direction n’exerce pas d’attribution de RPA. 
Elle est garante des stratégies d’achats et de l’atteinte des objectifs interministériels. Elle établit et actualise la 

programmation des achats, qu’elle transmet à la DAE. Elle met en œuvre les procédures de commande publique 
des directions d’administration centrale dans le cadre de contrats de service. 

Elle est chargée du plan ministériel administration exemplaire en lien avec le haut fonctionnaire au 
développement durable. 

Le sous-directeur ou la sous-directrice des achats et du développement durable pilote et anime la sous-direction 
et exerce les fonctions de responsable ministériel des achats (au sens du décret no 2016-247 du 3 mars 2016 créant 
la direction des achats de l’Etat et relatif à la gouvernance des achats de l’Etat). A ce titre, il ou elle intervient dans 
les domaines de compétence suivants : 

– représenter les ministères sociaux et porter leurs stratégies d’achat auprès de la direction des achats de l’Etat 
(DAE) ; 

– coordonner et superviser la mise en œuvre des procédures liées à la passation des marchés publics, 
notamment, veiller à la bonne coordination des interventions des trois bureaux de la sous-direction ; 

– animer le réseau des acheteurs des ministères pour l’administration centrale, les services territoriaux, les 
agences régionales de santé et les autres opérateurs ; veiller à la professionnalisation de la fonction achats ; 

– veiller à la sécurité juridique de la commande publique et diffuser les bonnes pratiques en matière d’achat ; 
– optimiser les achats du ministère sous les aspects qualité, coûts, délais, service, dans le respect de la 

réglementation et des principes de l’administration exemplaire ; 
– piloter pour les ministères sociaux le plan administration exemplaire (PMAE) et élaborer son bilan annuel. 

Le contexte de la direction et de la sous-direction est marqué par des chantiers importants, notamment la 
construction d’un nouveau site domanial avec de nombreuses implications en terme de commande publique. Des 
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évolutions liées au déploiement d’outils numériques dans les fonctions immobilières, de maintenance, de 
documentation et d’’archivage impactent également la fonction achat. 

Le recrutement du sous-directeur s’inscrit dans un contexte marqué par le déploiement du Plan Achats de l’Etat, 
piloté par la direction des achats de l’Etat et la direction du budget, et la réorganisation de la fonction juridique de 
nos ministères, porté par la direction des affaires juridiques. Ces deux chantiers peuvent conduire à des évolutions 
d’organisation pour les ministères sociaux, notamment pour la sous-direction des achats et du développement 
durable. 

Principaux partenaires : 
– les différents services des ministères (administration centrale, services déconcentrés, agences régionales de 

santé, opérateurs) ; 
– la direction des achats de l’Etat ; 
– les missions achat des autres ministères ; 
– le commissariat général au développement durable. 

Profil recherché 

L’emploi s’adresse à un cadre de haut niveau, fonctionnaire ou agent contractuel, avec une expérience minimale 
de six années d’activités professionnelles diversifiées en tant que cadre supérieur. Les compétences requises sur le 
poste : 

Connaissances : 
– droit et procédures de la commande publique ; 
– démarche achat : stratégie d’achat, négociation, performance, suivi d’exécution ; 
– développement durable et éco-responsabilité ; 
– environnement institutionnel et administratif ; 
– finances publiques et gestion budgétaire. 

Savoir-être : 
– réactivité ; 
– créativité ; 
– bon relationnel ; 
– esprit de synthèse ; 
– sens de l’organisation. 

Savoir-faire : 
– management d’une équipe ; 
– travail en mode projet ; 
– expression écrite et orale. 

Conditions d’emploi 

La durée d’occupation est de trois ans, renouvelable une fois. La période probatoire est fixée à six mois. 
La rémunération dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi et pour les personnes fonctionnaires de son 

classement dans la grille indiciaire des fonctionnaires. Elle comprend une part fixe brute comprise entre 
86 000 euros et 116 000 euros. 

A l’intérieur de cette fourchette, si le titulaire de l’emploi est un fonctionnaire, sa rémunération est établie au 
regard de son classement dans la grille indiciaire des fonctionnaires. Pour les personnes n’ayant pas la qualité de 
fonctionnaire, le classement est fait au regard de la durée et du niveau des expériences professionnelles antérieures 
en rapport avec l’emploi à pourvoir. 

Elle peut être augmentée par un complément annuel variable. 

Procédure de recrutement et envoi des candidatures 

L’autorité de recrutement est le secrétaire général des ministères sociaux. 
L’emploi à pourvoir relève de l’autorité de la directrice des finances, des achats et des services. 

Envoi des candidatures : 

Les candidatures, sont accompagnées d’un curriculum vitae et le dossier de candidature devra impérativement 
comprendre : 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

Pour les fonctionnaires, les candidatures seront accompagnées : 
– d’un état de service établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine et dans l’emploi occupé ; 
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– des trois derniers bulletins de salaire. 

Pour les agents n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, les candidatures seront accompagnées : 
– du dernier contrat de travail ; 
– des trois derniers bulletins de salaire ; 
– d’une copie de la carte d’identité ; 
– de documents attestant de l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae. 

Elles peuvent être complétées du nom et des coordonnées de personnes pouvant se porter référentes du candidat 
ou de la candidate. 

La lettre de motivation devra comporter les éléments permettant d’apprécier la bonne adéquation entre le 
parcours professionnel du candidat, les compétences et le niveau d’expérience attendus pour le poste. 

Les candidatures doivent être transmises par la voie hiérarchique, dans un délai de 30 jours à compter de la date 
de publication de l’avis de vacance de poste au Journal officiel, au secrétariat général des ministères sociaux, par 
courriel uniquement et impérativement à l’adresse : DRH-cadres-sup@sg.social.gouv.fr, copie à la direction des 
finances, des achats et des services, à l’adresse fonctionnelle : DFAS-dir@sg.social.gouv.fr. 

Recevabilité et examen des candidatures : 
Le secrétaire général des ministères sociaux, autorité de recrutement, fera procéder à la vérification de la 

recevabilité des candidatures en fonction des conditions générales d’accès à la fonction publique prévues aux 
articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 et des critères définis par la présente offre d’emploi, puis à la 
présélection des candidats à auditionner. 

Audition des candidats : 
Les candidats présélectionnés seront auditionnés par une instance collégiale, d’au moins trois personnes, chargée 

d’émettre un avis sur l’aptitude de chaque candidat entendu à occuper l’emploi à pourvoir. 

Information : 
Les candidates et candidats non retenus sont informés à l’issue de la procédure. 

Déontologie 

L’emploi de sous-directeur est soumis à la transmission d’une déclaration d’intérêts préalablement à la 
nomination prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983. 

Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années, un contrôle 
de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées sera effectué préalablement à la nomination par 
l’autorité hiérarchique qui pourra, le cas échéant, saisir pour avis, préalablement à sa décision, le référent 
déontologue du ministère ou la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, en application de 
l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Formation 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module relatif aux obligations des agents en 
matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique. 

Personne à contacter pour tout renseignement sur l’emploi à pourvoir 

Mme Valérie DELAHAYE-GUILLOCHEAU, directrice des finances, des achats et des services, par mail : 
valerie.DELAHAYE-GUILLOCHEAU@sg.social.gouv.fr. 

Références 

Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. 
Article 2-1 du décret no 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de transmission d’une déclaration 

d’intérêts prévue à l'article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. 

Article 12 du décret no 2008-836 du 22 août 2008 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et des emplois 
communs aux administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs corps de 
fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements publics. 

Arrêté du 29 juin 2016 pris pour l’application à certains emplois de responsabilités supérieures des dispositions 
du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat. 

Arrêté du 6 février 2020 fixant les modalités de recrutement sur les emplois de direction des ministères chargés 
des affaires sociales.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Avis de vacance d’un emploi de directeur régional adjoint de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement (région Grand Est) 

NOR : TREK2101734V 

L’emploi fonctionnel de directeur régional adjoint de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DREAL) de la région Grand Est sera prochainement vacant. 

Cet emploi est classé en groupe II. 
La résidence administrative de l’emploi est située à Metz. 

Contexte et environnement du poste 

Sous l’autorité du préfet de région, la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DREAL) de la région Grand Est est en charge du pilotage global au niveau régional des politiques publiques 
relevant du ministère de la transition écologique (MTE), ainsi que d’une partie de celles des ministères de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités locales (MCTRCT), et de la mise en œuvre directe de 
plusieurs d’entre elles. 

Elle dispose à cette fin de leviers d’action et de compétences diversifiés, elle intervient en relation avec les 
services et opérateurs du pôle ministériel, et plus largement de l’Etat dans le cadre d’une approche transversale 
intégrée des sujets. 

L’équipe de direction est composée d’un directeur assisté de 4 adjoints. 
La DREAL Grand Est est principalement organisée en 8 services métiers, un service pilotage et un secrétariat 

général et 8 unités départementales. Elle intervient sur le périmètre de la nouvelle région Grand Est, qui compte 
5,5 millions d’habitants sur 10 départements,  et est caractérisée par de forts enjeux transfrontaliers. Constituée 
au 1er janvier 2016, la DREAL compte 770 agents. 

Missions principales 

Le directeur régional adjoint ou la directrice régionale adjointe de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement exerce les missions prévues par le décret 2009-235 modifié du 27 février 2009 relatif à l’organisation et 
aux missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement. 

Placé sous l’autorité du directeur, le ou la titulaire de l’emploi a plus particulièrement en charge le pilotage et 
l’animation des politiques et enjeux stratégiques suivants : 

– transition énergétique : stratégie d’action régionale et partenariats avec l’ensemble des acteurs, dont 
l’ADEME ; mobilisation de l’ensemble des domaines (transports…) participant à la transition énergétique, en 
liaison avec les directeurs adjoints référents sur ces domaines ; pilotage des politiques d’économie d’énergie, 
de développement des énergies renouvelables, de mobilisation des territoires ; 

– qualité de l’air (suivi PPA, relations avec l’AASQA, suivi des contentieux européens) ; 
– stratégies d’aménagement et d’urbanisme durable ; à ce titre, il assure spécifiquement le suivi de 

l’aménagement frontalier « Alzette-Belval » et de l’Etablissement public d’aménagement porteur du projet ; 
– stratégie d’action foncière en vue de la mise en œuvre de l’objectif de zéro artificialisation nette, en liaison 

avec l’Etablissement public foncier Grand Est ; 
– politique de l’habitat : stratégie de programmation budgétaire, partenariat avec les collectivités délégataires et 

avec l’association régionale des bailleurs sociaux ; animation du comité régional de l’habitat et de 
l’hébergement ; lien avec l’ANAH ; 

– politique de la construction et notamment mise en œuvre de la rénovation énergétique des bâtiments ; 
– suivi des projets de territoires destinés, soit à accompagner la transition énergétique (Fessenheim, mise en 

œuvre de la fermeture de la tranche à charbon de la centrale de Carling), soit à accompagner des territoires en 
difficultés (Pacte Ardennes) ; 

– connaissance et développement durable (promotion du développement durable et des filières vertes, stratégie 
de la connaissance à l’échelle du nouveau territoire régional) ; 
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– suivi des aspects gestion de crise et zone de défense au sein de la DREAL qui est DREAL de zone ; 
– appui au pilotage stratégique de la DREAL, avec la mise en œuvre de démarches structurantes (pilotage 

stratégique, élaboration et suivi des objectifs transversaux, projet de service, animation du collège des 
DDT…) ; 

– référent Plan de relance de la DREAL ; 
– représentation externe de la DREAL sur l’ensemble de ces politiques publiques, participation aux groupes de 

travail nationaux. 

Le ou la titulaire du poste est l’interlocuteur privilégié des administrations centrales chargées des sujets en 
relations avec le poste. Il ou elle participe auprès du directeur et avec les autres directeurs adjoints, au pilotage 
global de la DREAL et à sa représentation extérieure. 

Compétences recherchées, nature 
et niveau d’expériences professionnelles attendues 

Le candidat ou la candidate devra disposer d’une expérience professionnelle solide et diversifiée intégrant en 
particulier : 

– une bonne connaissance du ministère de la transition écologique et du ministère de la cohésion des territoires 
ainsi que de leurs politiques publiques ; 

– une expertise personnelle dans les politiques publiques susmentionnées ; 
– une expérience diversifiée en management d’équipes pluridisciplinaires ; 
– une capacité d’analyse stratégique et de gestion de situations complexes, de synthèse et de propositions ; 
– une forte capacité d’entraînement et de créativité ; 
– une expérience des services déconcentrés et de l’administration centrale. 

Conditions d’accès à l’emploi 

Les conditions d’emploi sont fixées aux articles 11 à 16 du décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux 
emplois de direction de l’Etat. 

La durée d’occupation de cet emploi est de quatre ans, renouvelable une fois dans la limite de six ans. En 
application de l’article 13 du décret du 31 décembre 2019 susmentionné, la période probatoire est fixée à six mois. 

La rémunération brute annuelle dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi. Elle comprend une part fixe 
comprise entre 87 500 € et 117 300 € brut par an. A cette rémunération fixe pourra être ajouté un complément 
indemnitaire annuel dont le montant dépend de la manière de servir. Il est versé en une seule fois. 

Procédure de recrutement 

La procédure de recrutement se déroule selon les modalités fixées par les articles 3 à 10 du décret 
du 31 décembre 2019 susmentionné : 

– l’autorité de recrutement est la secrétaire générale du ministère représentée par la délégation aux cadres 
dirigeants ; 

– l’autorité dont relève l’emploi est la secrétaire générale du ministère. 

Envoi des candidatures : 

Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 
– une lettre de motivation qui devra comporter les éléments permettant d’apprécier la bonne adéquation entre le 

parcours professionnel du candidat, les compétences et le niveau d’expérience attendus pour le poste ; 
– un curriculum vitae détaillé. 

Pour les agents publics, les candidatures seront accompagnées : 
– d’un état des services établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine et dans l’emploi occupé le cas échéant 

(uniquement pour les agents relevant d’un autre ministère). 

Pour les agents du secteur privé, les candidatures seront accompagnées des documents attestant de l’occupation 
effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae. 

Ce dossier complet devra être adressé, dans un délai de trente jours à compter de la date de publication du 
présent avis au Journal officiel, au ministère de la transition écologique, uniquement et impérativement, par voie 
électronique aux adresses : 

delcd.sg@developpement-durable.gouv.fr ; 
herve.vanlaer@developpement-durable.gouv.fr. 
La lettre de motivation devra comporter les éléments permettant d’apprécier la bonne adéquation entre le 

parcours professionnel du candidat, les compétences et le niveau d’expérience attendus pour le poste. 
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Recevabilité des candidatures : 
La délégation aux cadres dirigeants procède à l’examen de la recevabilité des candidatures, en accuse réception 

et informe les candidats non éligibles. 

Examen des candidatures : 
La secrétaire générale réunit l’instance collégiale prévue à l’article 6 du décret du 31 décembre 2019 

susmentionné, qui procède à l’examen des candidatures recevables pour présélectionner les candidats. 

Audition des candidats et choix du candidat retenu : 
Le directeur de la DREAL Grand Est procède à l’audition des candidats présélectionnés. A l’issue de celle-ci, il 

propose à l’autorité investie du pouvoir de nomination, après avis du préfet de région, le nom du candidat ou de la 
candidate susceptible d’être nommé. 

A l’issue du choix effectué par l’autorité de nomination, les candidats auditionnés non retenus pour occuper 
l’emploi à pouvoir en sont informés par le directeur de la DREAL Grand Est. 

Formation 

Les personnes nommées pour la première fois sur un emploi de directeur régional adjoint bénéficient d’un 
parcours managérial proposé par le ministère au cours de la première année de leur nomination. 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront également un module spécifique relatif aux 
obligations des agents en matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi 
qu’à la gestion des ressources humaines dans la fonction publique. 

Déontologie 

Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années qui 
précédent, un contrôle de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées sera effectué préalablement à 
la nomination par l’autorité hiérarchique qui pourra, le cas échéant, saisir pour avis, préalablement à sa décision, le 
référent déontologue du ministère ou la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, en application du 
IV de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Personnes à contacter 

Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
M. Hervé VANLAER, DREAL Grand Est (tél. : 03-87-62-82-00) ; 
M. Jacques SALHI, délégué aux cadres dirigeants (tél. : 01-40-81-18-61).  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Avis de vacance d’un emploi de chargé de mission à temps plein 
(secrétariat général aux politiques publiques – préfecture de région Ile-de-France) 

NOR : INTA2101786V 

Un emploi de chargé de mission à temps plein, auprès du préfet de région Ile-de-France, pour les affaires 
juridiques est susceptible d’être vacant au secrétariat aux politiques publiques de la préfecture de région Ile-de- 
France. Le chargé de mission ou la chargée de mission est par ailleurs, adjoint au directeur des affaires juridiques 
de la préfecture de la région Ile-de-France, préfecture de Paris. 

Contexte 

La préfecture de région s’organise autour de trois pôles : le secrétariat général aux politiques publiques, le 
secrétariat général aux moyens mutualisés, le cabinet du préfet en charge des affaires parisiennes. La direction des 
affaires juridiques est rattachée au secrétariat général aux politiques publiques (SGAPP) mais développe son 
activité au bénéfice des trois entités et des directions régionales des services déconcentrés de l’Etat. 

Missions/Activités 

L’adjoint au directeur des affaires juridiques, chargé de mission, anime sous l’autorité du directeur l’activité 
d’un service composé de cinq bureaux, en charge du contrôle de légalité, du contentieux et du contrôle des 
établissements publics d’aménagement, et d’un bureau du conseil et de l’expertise juridiques. Il recherche les 
solutions permettant d’asseoir la sécurité juridique des actes mis à la signature du préfet de région ou pris en son 
nom. 

S’agissant du contrôle budgétaire, la direction des affaires juridiques suit l’attribution des concours financiers de 
l’Etat aux collectivités locales (dotations, fonds de péréquation ou de compensation) et produit des analyses 
financières à la demande du préfet de région. 

L’adjoint au directeur des affaires juridiques anime le réseau régional des correspondants juridiques. Il veille au 
traitement rapide des réponses aux demandes d’avis juridiques formulées par le préfet de région et par les services 
des préfectures d’Ile-de-France et des directions régionales. 

L’adjoint au directeur des affaires juridiques est par ailleurs correspondant de la Commission d’accès aux 
documents administratifs (CADA) pour la préfecture, chargé de la mise en œuvre du règlement général sur la 
protection des données (RGPD) et il assure le suivi des sujets soulevés par le médiateur de la république. 

Environnement 

La direction des affaires juridiques est rattachée au secrétariat général aux politiques publiques, mais développe 
son activité au bénéfice des trois entités et des directions régionales des services déconcentrés de l’Etat. Elle 
comporte 28 agents. 

Outre la direction des affaires juridiques, le SGAPP comprend un pôle de chargés de mission, une mission ville, 
un bureau de la coordination et de l’investissement territorial et une direction régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité. 

La direction des affaires juridique se tient en étroite liaison avec les différents chargés de mission pour assurer le 
suivi juridique des établissements et des projets dont ils ont la charge. 

En lien avec les services du cabinet du préfet qui ont la charge du suivi des affaires spécifiquement parisiennes. 

Compétences 

Le poste nécessite, outre une expertise de haut niveau et une expérience juridiques, une forte aptitude au travail 
en réseau avec les services de l’Etat et des collectivités locales. Il nécessite une grande autonomie dans le travail et 
une capacité à organiser le travail et à animer, sous l’autorité du directeur, les équipes. 

Une bonne connaissance des administrations centrales est souhaitée, notamment de la direction générale des 
collectivités locales (DGCL) avec laquelle la direction des affaires juridiques est en relation. 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 136 sur 152 



Une expérience managériale est requise. 

Modalités de candidature 

Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, d’une lettre de motivation, ainsi que, le cas échéant, du 
dernier arrêté de situation administrative et d’un état des services doivent être transmises, dans un délai de trente 
jours à compter de la publication du présent avis au Journal officiel, au préfet de région Ile-de-France à l’adresse 
ci-après : direction des affaires juridiques, SGAPP de la préfecture d’Ile-de-France, 5, rue Leblanc, 75015 Paris 
et obligatoirement par courriel à : 

– M. Pierre-Antoine MOLINA, préfet secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de région Ile 
de France, pierre-antoine.molina@paris.gouv.fr ; 

– Mme Nathalie BASNIER, adjointe au préfet secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de 
région Ile de France, nathalie.basnier@paris.gouv.fr ; 

– M. Olivier ANDRE, directeur des affaires juridiques, préfecture de région Ile-de-France, olivier.andre@paris. 
gouv.fr. 

Les candidats devront également disposer d’une fiche financière établie par leur service de départ.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Avis de vacance d’un emploi de directeur départemental interministériel adjoint  
(direction départementale des territoires de la Marne) 

NOR : INTA2102003V 

L’emploi de directeur départemental adjoint des territoires (DDT) de la Marne sera vacant à compter 
du 15 mars 2021. 

Intérêt du poste 

Le département de la Marne est porteur d’enjeux forts en matière de politiques agricoles, environnementales, 
d’urbanisme, de logement, de renouvellement urbain, de prévention des risques, de développement territorial, de 
sécurité et d’éducation routières. 

L’intérêt du poste réside dans l’intégration des différentes politiques sur le territoire, la variété des dossiers 
traités, les partenariats à nouer avec les organisations professionnelles, les collectivités territoriales et les services 
de l’Etat ainsi que le management d’une structure de plus de 150 agents d’origines et de cultures administratives 
différentes (MTE, MAA, MI). 

Missions 

Les missions de la DDT sont définies à l’article 3 du décret no 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux 
directions départementales interministérielles. 

Dans ce contexte, sous l’autorité du préfet de la Marne et de la directrice départementale des territoires qu’il 
seconde et supplée, le directeur départemental adjoint des territoires : 

– assiste la directrice dans l’ensemble de sa mission de direction opérationnelle et apporte un appui technique et 
managérial aux services sur les différents dossiers, en particulier dans les domaines de la planification, de 
l’urbanisme, de l’aménagement territorial, de l’habitat, des transports et de la prévention des risques naturels ; 

– participe à l’animation d’une équipe de plus de 150 agents aux domaines d’intervention et compétences très 
diversifiés (hors effectifs rejoignant le SGC au 1er janvier 2021), dans un contexte de réformes qui nécessite de 
réelles aptitudes au management, au pilotage d’équipes pluridisciplinaires, à l’écoute et au dialogue social. 

Environnement 

Situé aux portes de la région parisienne, le département de la Marne, en plein cœur de l’ancienne région 
Champagne-Ardennes, est le 5e département le plus peuplé de la région Grand Est avec 579 127 habitants et 
613 communes. Sa superficie de 8 162 km2 en fait le septième département métropolitain le plus vaste. Son 
économie, portée par une agriculture et une viticulture puissantes, est forte d’un tissu d’entreprises diversifiées, 
dynamiques et innovantes. 

La Marne se divise géographiquement en trois parties principales. Au centre du département se trouve la plaine 
champenoise ou Champagne crayeuse, dédiée aux grandes cultures. L’ouest est occupé par le vignoble de 
Champagne et les reliefs de la Côte champenoise et de la Montagne de Reims. A l’est, le paysage est composé de 
basses collines notamment dans les régions de l’Argonne et du Perthois. Avec ses plaines, ses vignobles, son parc 
naturel régional et le lac du Der, la Marne jouit d’un cadre naturel remarquable. Son patrimoine historique et 
architectural est également très riche. 

Les problématiques liées à l’agriculture (PAC, mesures agricoles environnementales et relations avec les OPA) 
et à la ruralité sont particulièrement prégnantes dans l’activité de la DDT eu égard à l’importance de ce secteur 
dans l’économie départementale. 

La résidence administrative du poste se situe à Châlons-en-Champagne, ville préfecture de 45 000 habitants 
(81 000 pour la communauté d’agglomération). 

La DDT compte plus de 150 agents, six services au siège et une implantation territoriale à Reims, douzième ville 
la plus peuplée de France avec 185 000 habitants (295 000 pour la communauté urbaine). 
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Sous l’autorité du préfet de département, la DDT travaille en lien étroit avec la préfecture et les sous-préfets, la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP), l’unité territoriale 
de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), la délégation territoriale 
de l’agence régionale de santé (ARS), la délégation de l’Office français de la biodiversité (OFB), l’architecte des 
bâtiments de France. Au plan régional, elle entretient des liens étroits avec la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt (DRAAF), la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL) et, sur les questions routières, avec les directions interdépartementales des routes (DIR Est et 
DIR Nord). Elle mobilise enfin de nombreux partenaires externes dans l’exercice de ses missions (CEREMA, 
BRGM, ONF, Agence de l’eau Seine Normandie, collectivités territoriales, agences d’urbanisme, chambres 
consulaires, syndicats professionnels, bailleurs sociaux, associations…). 

Liaisons hiérarchiques : la directrice départementale des territoires, le préfet de la Marne, le secrétaire général de 
la préfecture de la Marne. 

Profil recherché/compétences 

Le candidat devra posséder une solide expérience (au moins 6 ans) d’encadrement direct dans le champ des 
politiques publiques relevant des compétences des DDT(M). Il devra également témoigner d’une expérience 
probante en matière de portage intégré d’enjeux de politiques publiques multiples sur un territoire ou un projet 
donné. 

Par ailleurs, il devra être en mesure d’assumer des responsabilités de direction stratégique, de conduire des 
négociations de haut niveau avec des décideurs publics ou privés et de représenter le préfet en situation complexe, 
environnement sensible et contexte de crise, et plus largement de savoir faire face à la pression. 

Pour ce faire, il devra disposer d’une bonne connaissance des organisations publiques. La variété des 
expériences et la diversité du parcours déjà effectué constitueront un critère de choix déterminant. 

En sus, le candidat devra pouvoir faire la preuve : 

– d’expériences réussies de management et d’animation d’équipes pluridisciplinaires ; 
– d’une bonne connaissance des organisations publiques ; 
– d’une aptitude à travailler en interministériel ; 
– de capacités à nouer des partenariats et à travailler en réseau ; 
– de capacités d’anticipation stratégique et d’une vision prospective ; 
– d’expériences professionnelles dans la mise en œuvre des politiques publiques portées par la DDT ; 
– de capacités d’initiative, d’autonomie et de prise de décision ; 
– d’aptitudes rédactionnelles et rigueur administrative ; 
– d’aptitude au dialogue social et à la communication, tant interne qu’externe. 

Conditions d’emploi 

Cet emploi, à pourvoir dans les conditions prévues par le décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux 
emplois de direction de l’Etat (articles 3 à 9, 48 et 49 notamment), et par l’article 6 de l’arrêté du 13 février 2020 
fixant les modalités de la procédure de recrutement des emplois de direction relevant, pour leur gestion, du 
secrétariat général du ministère de l’intérieur, est classé dans le groupe IV en application des dispositions de 
l’arrêté du 29 décembre 2009 modifié fixant la liste et le classement par groupes des emplois de direction des 
directions départementales interministérielles. 

Le titulaire de cet emploi sera nommé pour une durée de quatre ans, renouvelable dans la limite d’une durée 
totale de six ans. 

La nomination sur cet emploi fait l’objet d’une période probatoire de 6 mois en application de l’article 13 du 
décret du 31 décembre 2019 susmentionné. 

La rémunération brute annuelle dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi. Elle comprend une part fixe 
brute comprise entre 59 700 € et 106 900 €. Elle peut être complétée par une part annuelle variable dont le montant 
maximum est fixé à 8 280 €. 

Procédure de recrutement 

La procédure de recrutement se déroule selon les modalités fixées par les articles 3 à 9 du décret no 2019-1594 du 
31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. Concernant cet emploi : 

– l’autorité de recrutement est le secrétaire général du ministère de l’intérieur ; 
– l’autorité dont relève l’emploi est le préfet de la Marne. 

Recevabilité des candidatures : 

L’autorité d’emploi procède à l’examen de la recevabilité des candidatures, en accuse réception et informe les 
candidats non éligibles. 
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Examen des candidatures : 

L’autorité de recrutement réunit l’instance collégiale prévue à l’article 6 du décret du 31 décembre 2019, qui 
procède à l’examen des candidatures recevables pour présélectionner les candidats à auditionner. L’instance 
collégiale est composée : 

– du directeur de la modernisation et de l’administration territoriale ou son représentant ; 
– ainsi que de deux membres parmi ceux énumérés ci-après : le secrétaire général du ministère de la transition 

écologique et solidaire ou son représentant, le secrétaire général du ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation ou son représentant, le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales ou son 
représentant et le directeur général de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes ou 
son représentant. 

Audition des candidats et choix du candidat retenu : 
L’autorité dont relève l’emploi procède ensuite à l’audition des candidats présélectionnés. A l’issue des 

auditions, l’autorité d’emploi transmet à l’autorité de recrutement un avis sur les candidats auditionnés afin de lui 
permettre de proposer à l’autorité investie du pouvoir de nomination le nom du candidat susceptible d’être nommé. 

Nomination par l’autorité de recrutement : 
A l’issue des auditions et dans un délai de deux semaines, les candidats auditionnés non retenus pour occuper 

l’emploi à pourvoir sont informés. 

Dossier de candidature : 

Le dossier de candidature doit être transmis dans un délai de 30 jours à compter de la date de publication du 
présent avis au Journal officiel : 

– à M. le préfet de la Marne : pref-secretariat-prefet@marne.gouv.fr ; 
– en copie à Mme Hélène de COUSTIN, déléguée à la mobilité et aux carrières pour les emplois de direction de 

l’administration territoriale de l’Etat (DMC/DMAT) : helene.de-coustin@interieur.gouv.fr ; 
– et à l’adresse fonctionnelle suivante : administration.territoriale@interieur.gouv.fr. 

Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 
– une lettre de motivation ; 
– un curriculum vitae détaillé. 

Pour les fonctionnaires, les candidatures seront accompagnées : 
– d’un état de services établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine ou dans l’emploi occupé ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Pour les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, les candidatures seront accompagnées : 
– d’une copie de la carte nationale d’identité ; 
– de documents attestant de l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae ; 
– du dernier contrat de travail ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Déontologie 

Conformément à l’article 2 du décret no 2016-1967 modifié du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, l’accès à cet emploi est soumis au dépôt d’une déclaration d’intérêts 
préalablement à la nomination. 

Le formulaire de la déclaration d’intérêts prévu par la circulaire du 4 décembre 2018 relative à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêts dans la fonction publique de l’Etat peut être téléchargé à l’adresse 
suivante : http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/12/cir_44142.pdf. 

Ce formulaire sera demandé par l’autorité de recrutement au candidat retenu préalablement à sa nomination. 
Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années qui 

précèdent la nomination sur cet emploi, un contrôle de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées 
sera effectué préalablement à la nomination par l’autorité de recrutement qui pourra, le cas échéant, saisir pour 
avis, préalablement à sa décision, le référent déontologue du ministère ou la Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique, en application du IV de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Formation 

Les personnes nommées pour la première fois dans un emploi de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat suivront, dans les six mois à compter de leur prise de fonction, un séminaire de prise de poste. 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module spécifique relatif aux obligations des 
agents en matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion 
des ressources humaines dans la fonction publique. 
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Personnes à contacter 

Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
– M. Denis GAUDIN, secrétaire général de la préfecture de la Marne, denis.gaudin@marne.gouv.fr ; 
– Mme Catherine ROGY, directrice départementale des territoires de la Marne, catherine.rogy@marne.gouv.fr ; 
– Mme Hélène de COUSTIN, déléguée à la mobilité des carrières des emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’Etat (DAMC/DMAT) : helene.de-coustin@interieur.gouv.fr. 

Références 

Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.  
Décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. 
Décret no 2008-836 du 22 août 2008 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et des emplois communs aux 

administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs corps de fonctionnaires de l’Etat et 
de ses établissements publics (article 14-I). 

Arrêté du 10 janvier 2017 pris pour l’application aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat. 

Arrêté du 13 février 2020 fixant les modalités de la procédure de recrutement des emplois de direction relevant, 
pour leur gestion, du secrétariat général du ministère de l’intérieur.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Avis de vacance d’un emploi de directeur départemental interministériel adjoint (direction 
départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes et direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités des Alpes-Maritimes au 1er avril 2021) 

NOR : INTA2102007V 

L’emploi de directeur départemental adjoint de la direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) des 
Alpes-Maritimes, préfigurateur de l’emploi de directeur départemental adjoint de la direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS), est à pourvoir à compter du 1er mars 2021. Le 1er avril 2021, la 
DDCS deviendra la DDETS. 

Intérêt du poste 

Au côté du directeur départemental, qu’il seconde et supplée, le directeur adjoint exerce ses compétences sur 
l’ensemble du périmètre d’intervention de la direction. Il contribue à la définition des stratégies et au pilotage de la 
structure. Il est chargé par le directeur départemental de missions particulières et travaille en étroite collaboration 
avec les services. Il appuie le directeur départemental dans le management d’une équipe qui est composée 
actuellement de 43 agents. 

Dans le cadre de la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat et du regroupement, au 1er avril 2021, de 
l’unité départementale de la DIRECCTE et des compétences de la DDCS en matière de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion, dans une direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS), le directeur 
départemental adjoint contribuera à la préfiguration de cette nouvelle direction départementale interministérielle 
(DDI), qu’il a vocation à rejoindre en qualité d’adjoint au futur directeur au sein d’un collectif de 140 agents. 

Environnement 

Placée sous l’autorité du préfet, la direction départementale de la cohésion sociale est actuellement organisée 
autour : 

– d’un service inclusion sociale et solidarités ; 
– d’un service logement ; 
– d’un service politique de la ville et égalité des territoires ; 
– de la délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité ; 
– d’une mission d’aide aux victimes. 

Elle est principalement chargée : 
– de l’hébergement et de l’accès au logement des personnes sans abri, mal logées ou risquant de l’être et de tous 

les dispositifs de veille sociale ; 
– des politiques sociales liées au logement et des dispositifs liés au logement d’abord ; 
– du suivi de la politique d’hébergement des demandeurs d’asile et des réfugiés ; 
– de la prévention et de la lutte contre la pauvreté et les exclusions, de la protection des personnes vulnérables 

ou handicapées comprenant la contractualisation avec les collectivités territoriales ; 
– de l’inspection et du contrôle des conditions d’accueil et de fonctionnement des établissements et services 

sociaux ; 
– de la politique de la ville, de l’égalité des territoires, de la promotion de l’égalité des chances ; 
– du droit des femmes, de la parité et de l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. 

La DDCS organise la mise en œuvre départementale de la stratégie nationale de la lutte contre la pauvreté, en 
liaison avec les acteurs locaux, la commissaire à la lutte contre la pauvreté auprès du préfet de la région Provence- 
Alpes-Côte d’Azur. Elle coordonne les actions portées par la Métropole Nice Côte d’Azur et la communauté 
d’agglomération Sophia Antipolis dans le cadre de la mise en œuvre accélérée du plan Logement d’abord 
depuis 2019. 
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L’unité départementale de la DIRECCTE est chargée, aux termes de l’article R. 8122-2 du code du travail, des 
politiques du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises. Celle-ci 
exerce des compétences de contrôle, à travers le contrôle de l’application des règles en droit du travail, au moyen 
des services d’inspection du travail, elle veille au respect des dispositions du code du travail. Par ailleurs, elle 
dispose de compétences d’animation et de conseil dans les domaines suivants : 

– le développement économique local ; 
– le soutien aux filières ; 
– le support aux pôles de compétitivité ; 
– l’animation des acteurs du service public de l’emploi (pôle emploi, missions locales…) ; 
– la coopération avec les collectivités territoriales et d’autres services de l’Etat ou opérateurs publics sur des 

domaines tels que la formation, l’apprentissage, l’orientation, l’insertion par l’activité économique. 

Le poste est situé à Nice (centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour), siège de la DDCS 
des Alpes-Maritimes. 

L’organisation de la future DDETS est en cours de définition et le directeur adjoint a vocation à exercer ses 
missions au sein de cette future direction. 

Le département des Alpes-Maritimes comprend 163 communes et est peuplé de plus d’un million habitants. 
C’est un département caractérisé par une forte urbanisation sur le littoral, des bourgs relativement isolés dans les 
vallées, une forte tension sur le logement social, des flux migratoires élevés du fait de la situation géographique, un 
investissement important sur la thématique politique de la ville. 

Sous l’autorité du préfet de département, la DDCS entretient, à l’échelle régionale, des liens étroits avec le 
secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR), la direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS), la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DREAL) et les autres directions interdépartementales. 

Au plan départemental, elle travaille avec les services de la préfecture et les sous-préfets, la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM), la direction départementale de la protection des populations 
(DDPP) et la direction départementale de l’agence régionale de santé. 

Missions 

Le directeur adjoint appuie le directeur dans la réalisation des missions suivantes : 
– mise en œuvre, à l’échelle territoriale, des orientations stratégiques nationales définies par les ministres et 

déclinées au niveau régional ; pilotage, coordination et évaluation de l’action de l’Etat au niveau territorial 
dans le domaine des politiques publiques dont il a la charge ; 

– direction des services placés sous sa responsabilité : fixation des objectifs, organisation et répartition des 
moyens, évaluation des résultats et de la performance ; 

– concertation avec les services de l’Etat, les collectivités territoriales, les entreprises, les associations, les 
organisations socioprofessionnelles et les partenaires sociaux ; 

– participation à la conception et à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat qui 
conduira à la création au 1er avril 2021 de la DDETS regroupant l’actuelle UD de la DIRECCTE et les services 
de la DDCS qui n’ont pas été transférés, depuis le 1er janvier 2021, à la direction des services départementaux 
de l’éducation nationale et au secrétariat général commun départemental. 

Il est également chargé, dans le cadre d’une lettre de mission annuelle, de la responsabilité du suivi en propre 
d’un certain nombre de domaines et sujets spécifiques en complémentarité avec le directeur départemental et sous 
la responsabilité de ce dernier. 

Profil recherché et compétences 

Les candidats devront posséder une solide expérience (au moins 6 ans) d’encadrement direct d’un service 
important composé d’équipes pluridisciplinaires, portant des politiques publiques différenciées relevant ou proches 
des secteurs d’intervention cités ci-dessus ainsi que ceux des DIRECCTE. La capacité de manager en mode projet 
et d’accompagner les changements doit être particulièrement mise en évidence dans la présentation de l’expérience 
des candidats. Ils devront être en mesure d’assumer des responsabilités de direction stratégique, de conduire des 
négociations de haut niveau avec des décideurs publics ou privés et de représenter le préfet en situation complexe, 
environnement sensible et contexte de crise, et plus largement de savoir faire face à la pression. 

Le poste exige une capacité d’animation, de coordination du travail ainsi qu’une pratique de la conduite et du 
suivi de projets. 

Ils devront faire preuve des compétences suivantes : 
– intérêt marqué pour l’action interministérielle ; 
– expérience d’encadrement dans des missions relevant ou proches de celles de la DDCS, de conduite du 

changement notamment en service déconcentré et dans la mise en œuvre de politiques publiques dans les 
champs concernés ; 

– connaissance des méthodes de conduite de projet, expérience réussie dans la conduite de projets complexes ; 
– connaissances des organisations publiques (approche culturelle, sociologique et opérationnelle) ; 

20 janvier 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 138 sur 152 



– capacité d’adaptation et d’ouverture aux problématiques sociales dans une approche partenariale avec les 
collectivités territoriales, les associations, les entreprises ; 

– aptitude à écouter, analyser, piloter, mobiliser, négocier, convaincre, restituer, en particulier dans un contexte 
de réorganisation des services ; 

– aptitude à animer des équipes pluridisciplinaires et interministérielles ; 
– aptitude à la communication et au dialogue social. 

Il est attendu du directeur adjoint qu’il soit disponible, réactif, qu’il ait une perception vive et immédiate des 
enjeux et problèmes, qu’il soit capable d’anticiper et de prendre des décisions adaptées aux circonstances et de 
rendre compte. 

Conditions d’emploi 

Cet emploi, à pourvoir dans les conditions prévues par le décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux 
emplois de direction de l’Etat (articles 3 à 9 et 47 à 49 notamment) et l’arrêté du 13 février 2020 fixant les 
modalités de la procédure de recrutement des emplois de direction relevant, pour leur gestion, du secrétariat 
général du ministère de l’intérieur (article 6), est classé dans le groupe IV en application des dispositions de l’arrêté 
du 29 décembre 2009 modifié fixant la liste et le classement par groupes des emplois de direction des directions 
départementales interministérielles. 

Le titulaire de cet emploi sera nommé pour une durée de quatre ans, renouvelable dans la limite d’une durée 
totale d’occupation du même emploi de six ans. 

La nomination sur cet emploi fait l’objet d’une période probatoire de 6 mois en application de l’article 13 du 
décret du 31 décembre 2019 susmentionné. 

La rémunération brute annuelle dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi. Elle comprend une part fixe 
brute comprise entre 60 100 € et 107 500 €. Elle peut être augmentée par un complément indemnitaire annuel 
variable dont le montant maximum est fixé à 8 280 € brut. 

Procédure de recrutement 

La procédure de recrutement se déroule selon les modalités fixées par les articles 3 à 9 du décret no 2019-1594 du 
31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat et l’article 6 de l’arrêté du 13 février 2020 fixant les 
modalités de la procédure de recrutement des emplois de direction relevant, pour leur gestion, du secrétariat 
général du ministère de l’intérieur. 

Concernant cet emploi : 
– l’autorité de recrutement est le secrétaire général du ministère de l’intérieur ; 
– l’autorité dont relève l’emploi est le préfet des Alpes-Maritimes. 

Recevabilité des candidatures : 
L’autorité de recrutement procède à l’examen de la recevabilité des candidatures, en accuse réception et informe 

les candidats non éligibles. 

Examen des candidatures : 
L’autorité de recrutement réunit l’instance collégiale prévue à l’article 6 du décret du 31 décembre 2019, qui 

procède à l’examen des candidatures recevables pour présélectionner les candidats à auditionner. 

L’instance collégiale est composée : 
– du directeur de la modernisation et de l’administration territoriale ou son représentant ; 
– ainsi que de deux membres parmi ceux énumérés ci-après : le secrétaire général du ministère de la transition 

écologique ou son représentant, le secrétaire général du ministère de l’agriculture et de l’alimentation ou son 
représentant, le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales ou son représentant et le 
directeur général de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes ou son représentant. 

Audition des candidats et choix du candidat retenu : 
L’autorité dont relève l’emploi procède ensuite à l’audition des candidats présélectionnés. 
A l’issue des auditions, l’autorité d’emploi transmet à l’autorité de recrutement un avis sur les candidats 

auditionnés afin de lui permettre de proposer à l’autorité investie du pouvoir de nomination le nom du candidat 
susceptible d’être nommé. 

Nomination par l’autorité de recrutement : 
A l’issue des auditions et dans un délai de deux semaines, les candidats non retenus pour occuper l’emploi à 

pourvoir sont informés. 

Dossier de candidature : 

Le dossier de candidature doit être transmis dans un délai de 30 jours à compter de la date de publication du 
présent avis au Journal officiel à : 

– à M. le préfet des Alpes-Maritimes : pref-prefet-secretariat@alpes-maritimes.gouv.fr ; 
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– copie à M. le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes : philippe.loos@alpes-maritimes.gouv. 
fr ; 

– copie au directeur départemental de la cohésion sociale : herve.demai@alpes-maritimes.gouv.fr ; 
– copie à Mme Hélène de COUSTIN, déléguée à la mobilité et aux carrières pour les emplois de direction de 

l’administration territoriale de l’Etat (DMC/DMAT) : helene.de-coustin@interieur.gouv.fr, 

et à l’adresse fonctionnelle suivante : administration.territoriale@interieur.gouv.fr. 

Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 
– une lettre de motivation ; 
– un curriculum vitae détaillé. 

Pour les fonctionnaires, les candidatures seront accompagnées : 
– d’un état de services établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine et dans l’emploi occupé ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Pour les agents n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, les candidatures seront accompagnées : 
– d’une copie de la carte nationale d’identité ; 
– de documents attestant de l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae ; 
– du dernier contrat de travail ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Déontologie 

Conformément à l’article 2 du décret no 2016-1967 modifié du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, l’accès à cet emploi est soumis au dépôt d’une déclaration d’intérêts 
préalablement à la nomination. 

Le formulaire de la déclaration d’intérêts prévue par la circulaire du 4 décembre 2018 relative à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêts dans la fonction publique de l’Etat peut être téléchargé à l’adresse 
suivante : http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/12/cir_44142.pdf. 

Ce formulaire sera demandé par l’autorité de recrutement au candidat retenu préalablement à sa nomination. 
Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années qui 

précèdent la nomination sur cet emploi, un contrôle de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées 
sera effectué préalablement à la nomination par l’autorité de recrutement qui pourra, le cas échéant, saisir pour 
avis, préalablement à sa décision, le référent déontologue du ministère ou la Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique, en application du IV de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Formation 

Les personnes nommées pour la première fois dans un emploi de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat suivront, dans les six mois à compter de leur prise de fonction, un séminaire de prise de poste. 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module spécifique relatif aux obligations des 
agents en matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion 
des ressources humaines dans la fonction publique. 

Personnes à contacter 

Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
– M. Philippe LOOS, secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes : philippe.loos@alpes-maritimes. 

gouv.fr ; 
– M. Hervé DEMAI, directeur départemental de la cohésion sociale : herve.demai@alpes-maritimes.gouv.fr 

(téléphone : 04-93-72-27-03) ; 
– Mme Hélène de COUSTIN, déléguée mobilité carrière des emplois de direction de l’administration territoriale 

de l’Etat au ministère de l’intérieur (téléphone : 07-72-25-04-15, helene.de-coustin@interieur.gouv.fr). 

Références 

Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. 
Décret no 2008-836 du 22 août 2008 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et des emplois communs aux 

administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs corps de fonctionnaires de l’Etat et 
de ses établissements publics (article 14-I). 

Décret no 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 
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solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations. 

Arrêté du 10 janvier 2017 pris pour l’application aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat. 

Arrêté du 13 février 2020 fixant les modalités de la procédure de recrutement des emplois de direction relevant, 
pour leur gestion, du secrétariat général du ministère de l’intérieur.  
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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Avis de vacance d’un emploi de directeur départemental interministériel adjoint (direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Tarn et direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
du Tarn à compter du 1er avril 2021) 

NOR : INTA2102014V 

L’emploi de directeur départemental adjoint de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations (DDCSPP) du Tarn, préfigurateur de l’emploi de directeur départemental adjoint de la 
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP), est 
vacant à compter du 1er mars 2021. Le 1er avril 2021, la DDCSPP deviendra la DDETSPP. 

Intérêt du poste 

Aux côtés du directeur, qu’il seconde et supplée, le directeur départemental adjoint exerce ses compétences sur 
l’ensemble du périmètre d’intervention de la direction. 

Il contribue à la définition des stratégies et au pilotage de la structure, qui est chargée de décliner dans les 
territoires des politiques publiques de cohésion sociale et de protection des populations. 

Il est chargé par le directeur de missions particulières et travaille en étroite collaboration avec les services. Il 
appuie le directeur dans le management d’une équipe de près de 90 agents, issus de cinq ministères différents 
(ministère de l’agriculture et de l’alimentation, ministère de l’économie, des finances et de la relance, ministère de 
l’intérieur, ministère des solidarités et de la santé et ministère de la transition écologique) et répartis sur six sites. 

Dans le cadre de la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat et de la création au 1er avril 2021 de la 
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP), le 
directeur adjoint contribue, en tant que préfigurateur adjoint, à la préfiguration de cette nouvelle DDI. 

Conformément au décret no 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du 
travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations, le directeur adjoint exerçant la fonction de préfigurateur adjoint au 1er avril 2021, date de création 
de la DDETSPP, pourra être nommé dans l’emploi de directeur adjoint correspondant. 

Missions 

Sous la responsabilité du directeur, le directeur départemental adjoint a autorité sur l’ensemble des agents 
affectés au sein de la direction départementale. Il apporte au directeur ses synthèses techniques, ses analyses et ses 
propositions dans le champ d’intervention de la structure. Il contribue à la définition de la stratégie et au pilotage de 
la structure. Il apporte son appui au préfigurateur de la DDETSPP. 

Il participe à l’animation d’équipes aux compétences « métier » diversifiées provenant de plusieurs origines 
ministérielles. Il doit être en mesure de développer les synergies possibles et d’accompagner les agents dans le 
cadre de la réforme de l’organisation territoriale de l’Etat. Il veille à la bonne mise en œuvre par les équipes des 
orientations définies par le directeur et assure les liens permanents entre l’équipe de direction et les services. Il est 
en charge de la préparation de tous les dossiers de réunion auxquelles assiste l’équipe de direction. Il supplée le 
directeur dans sa mission de représentation. 

Il peut se voir confier un certain nombre de missions particulières et de dossiers transversaux. 

Environnement 

Placée sous l’autorité du préfet, la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations est principalement chargée : 

En matière de cohésion sociale : 
– de l’hébergement et de l’accès au logement des personnes sans abri, mal logées ou risquant de l’être ; 
– des politiques sociales liées au logement ; 
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– de l’hébergement des demandeurs d’asile et de l’intégration des étrangers ; 
– de la prévention et de la lutte contre les exclusions, de la protection des personnes vulnérables ou 

handicapées ; 
– de l’inspection et du contrôle des conditions d’accueil et de fonctionnement des établissements et services 

sociaux ; 
– du suivi de la convention Etat/collectivité départementale pour la mise en œuvre de la stratégie nationale de 

lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi ; 
– du droit des femmes, de la parité et de l’égalité entre les hommes et les femmes ; 
– du secrétariat des instances médicales (comité médical et de la commission de réforme) ; 
– du suivi administratif et financier des outils de la politique de la ville (contrats de ville et dispositifs associés). 

En matière de protection des populations : 

– de la protection économique des consommateurs et de la préservation de la sécurité des consommateurs : 
sécurité des produits alimentaires, non alimentaires et des services ; 

– de la sécurité sanitaire, protection animale et biosécurité dans les abattoirs de volailles et de boucherie ; 
– de la sécurité sanitaire des établissements de la chaîne alimentaire d’origine animale ; 
– de la gestion des alertes sanitaires alimentaires ; 
– des plans de surveillance et plans de contrôle ; 
– de la certification à l’exportation des denrées alimentaires d’origine animale ; 
– du suivi des établissements et autorisations : élevages, pharmacie, alimentation animale, sous-produits 

animaux, transporteurs ; 
– de la gestion des maladies réglementées : prophylaxies, suspicions, foyers, réseau des vétérinaires sanitaires ; 
– de la certification sanitaire ; 
– du suivi des installations classées pour la protection de l’environnement et de la faune sauvage captive. 

La DDETSPP en cours de préfiguration regroupera les compétences de la DDCSPP et celles de l’unité 
départementale de la DIRECCTE qui est chargée, aux termes de l’article R. 8122-2 du code du travail, des 
politiques du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises. 

Les missions de la DDETSPP sont définies par le décret no 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions 
départementales interministérielles, modifié par le décret no 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation 
et aux missions des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations. 

Le poste est situé à Albi, siège de la DDCSPP, qui a en outre des implantations territoriales à la sous-préfecture 
de Castres et dans les quatre abattoirs de boucherie du département, à Carmaux, Castres, Lacaune et Puylaurens. 

Le Tarn est un département rural, peuplé de 399 108 habitants, qui comprend 314 communes et 14 EPCI. 
L’agriculture y tient une place importante avec la polyculture (céréales, oléagineux, maraîchages et vignes dans le 
Gaillacois) et un élevage diversifié (bovins allaitants dans le Ségala, brebis de Lacaune pour le Roquefort, filière 
volailles dynamique…). L’industrie est surtout représentée par les constructions mécaniques, la chimie, 
l’agroalimentaire (salaisons de Lacaune…). Le tourisme contribue pour une part importante au développement 
économique du département grâce à un patrimoine culturel important et à une variété de paysages naturels 
attractive. 

L’enjeu des prochaines années sera d’accompagner, dans un contexte de crise économique et sociale, les 
évolutions de l’agriculture et de l’industrie, ainsi que les acteurs, institutionnels et associatifs, œuvrant dans le 
secteur de la cohésion sociale. 

Au regard des typologies de délinquance relevées, les politiques de la jeunesse doivent y être particulièrement 
suivies, tant dans le secteur rural qu’urbain. Le volet insertion constituera donc pour le service un axe fort de travail 
dans ses multiples dimensions impliquant pour l’adjoint à recruter, d’épauler pleinement la directrice dans les 
autres champs d’action du service. 

Sous l’autorité du préfet de département, la DDCSPP entretient, au niveau régional, des liens étroits avec le 
secrétariat général aux affaires régionales (SGAR), la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt (DRAAF), la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), la 
direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) et la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE). 

Au plan départemental, sous l’autorité du préfet de département, la DDCSPP travaille en lien avec le corps 
préfectoral, les services et les opérateurs de l’Etat, les collectivités territoriales, les chambres consulaires, les 
organismes à vocation sanitaire (santé animale), les bailleurs sociaux et le réseau associatif (social, droits des 
femmes, politique de la ville…). 

Profil recherché/compétences 

Les candidats devront posséder une solide expérience (au moins six ans) d’encadrement direct d’un service 
important composé d’équipes pluridisciplinaires et d’une bonne connaissance des politiques publiques, en 
particulier en matière de protection des populations. 
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La capacité de manager en mode projet et la capacité d’accompagner le changement doivent être 
particulièrement mises en évidence dans le parcours des candidats. Ils devront être en mesure d’assumer des 
responsabilités de direction stratégique, de conduire des négociations de haut niveau avec des décideurs publics ou 
privés et de représenter le préfet en situation complexe, environnement sensible et contexte de crise, et plus 
largement de savoir-faire face à la pression. 

Le poste exige une capacité d’animation, de coordination du travail ainsi qu’une pratique de la conduite et du 
suivi de projets. 

Les candidats devront également faire preuve des compétences suivantes : 
– intérêt marqué pour l’action interministérielle ; 
– connaissance des méthodes de conduite de projet et de conduite du changement ; 
– expérience réussie dans la conduite de projets complexes ; 
– connaissance des organisations publiques (approche culturelle, sociologique et opérationnelle) ; 
– capacité d’adaptation et d’ouverture aux problématiques sociales dans une approche partenariale avec les 

entreprises, les collectivités territoriales et les associations ; 
– aptitude à écouter, analyser, piloter, mobiliser, négocier, convaincre, restituer, en particulier dans un contexte 

de réorganisation des services ; 
– aptitude à animer des équipes pluridisciplinaires et interministérielles ; 
– aptitude à la communication et au dialogue social. 

Il est attendu du directeur adjoint qu’il soit disponible, réactif, qu’il ait une perception vive et immédiate des 
enjeux et problèmes, qu’il soit force de propositions, capable d’anticiper et de prendre des décisions adaptées aux 
circonstances et de rendre compte. 

Conditions d’emploi 

Cet emploi, à pourvoir dans les conditions prévues par le décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux 
emplois de direction de l’Etat (articles 3 à 9 et 49 notamment) fixant les modalités de la procédure de recrutement 
des emplois de direction relevant, pour leur gestion, du secrétariat général du ministère de l’intérieur (article 6), est 
classé dans le groupe IV en application des dispositions de l’arrêté du 29 décembre 2009 modifié fixant la liste et le 
classement par groupes des emplois de direction des directions départementales interministérielles. 

Le titulaire de cet emploi sera nommé pour une durée de quatre ans, renouvelable dans la limite d’une durée 
totale d’occupation du même emploi de six ans. 

La nomination sur cet emploi fait l’objet d’une période probatoire de 6 mois en application de l’article 13 du 
décret du 31 décembre 2019 susmentionné. 

La rémunération brute annuelle dépend de l’expérience du titulaire de l’emploi. Elle comprend une part fixe 
brute comprise entre 59 700 € et 106 900 €. Elle peut être augmentée par un complément indemnitaire annuel 
variable dont le montant maximum est fixé à 8 280 € brut. 

Procédure de recrutement 

La procédure de recrutement se déroule selon les modalités fixées par les articles 3 à 9 du décret no 2019-1594 du 
31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat et l’article 6 de l’arrêté du 13 février 2020 fixant les 
modalités de la procédure de recrutement des emplois de direction relevant, pour leur gestion, du secrétariat 
général du ministère de l’intérieur. 

Concernant cet emploi : 
– l’autorité de recrutement est le secrétaire général du ministère de l’intérieur ; 
– l’autorité dont relève l’emploi est la préfète du Tarn. 

Recevabilité des candidatures : 
L’autorité de recrutement procède à l’examen de la recevabilité des candidatures, en accuse réception et informe 

les candidats non éligibles. 

Examen des candidatures : 
L’autorité de recrutement réunit l’instance collégiale prévue à l’article 6 du décret du 31 décembre 2019, qui 

procède à l’examen des candidatures recevables pour présélectionner les candidats à auditionner. 

L’instance collégiale est composée : 
– du directeur de la modernisation et de l’administration territoriale ou son représentant ; 
– ainsi que de deux membres parmi ceux énumérés ci-après : le secrétaire général du ministère de la transition 

écologique et solidaire ou son représentant, le secrétaire général du ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation ou son représentant, le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales ou son 
représentant et le directeur général de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes ou 
son représentant. 

Audition des candidats et choix du candidat retenu : 
L’autorité dont relève l’emploi procède ensuite à l’audition des candidats présélectionnés. 
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A l’issue des auditions, l’autorité d’emploi transmet à l’autorité de recrutement un avis sur les candidats 
auditionnés afin de lui permettre de proposer à l’autorité investie du pouvoir de nomination le nom du candidat 
susceptible d’être nommé. 

Nomination par l’autorité de recrutement : 
A l’issue des auditions et dans un délai de deux semaines, les candidats auditionnés non retenus pour occuper 

l’emploi à pourvoir sont informés. 

Dossier de candidature 

Le dossier de candidature doit être transmis dans un délai de 30 jours à compter de la date de publication du 
présent avis au Journal officiel de la République française à : 

– Mme la préfète du Tarn : catherine.ferrier@tarn.gouv.fr ; 
– copie à M. Michel LABORIE, secrétaire général de la préfecture du Tarn : michel.laborie@tarn.gouv.fr ; 
– copie à Mme Luce VIDAL ROZOY, directrice de la DDCSPP et préfiguratrice de la DDETSPP : luce.vidal- 

rozoy@tarn.gouv.fr ; 
– copie à Mme Hélène de COUSTIN, déléguée à la mobilité et aux carrières pour les emplois de direction de 

l’administration territoriale de l’Etat (DMC/DMAT) : helene.de-coustin@interieur.gouv.fr ; 
– et à l’adresse fonctionnelle suivante : administration.territoriale@interieur.gouv.fr. 

Le dossier de candidature devra impérativement comprendre : 
– une lettre de motivation ; 
– un curriculum vitae détaillé. 

Pour les fonctionnaires, les candidatures seront accompagnées : 
– d’un état de services établi par le service RH du corps d’origine ; 
– du dernier arrêté de situation administrative dans le corps d’origine et dans l’emploi occupé ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Pour les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, les candidatures seront accompagnées : 
– d’une copie de la carte nationale d’identité ; 
– de documents attestant de l’occupation effective des emplois mentionnés dans le curriculum vitae ; 
– du dernier contrat de travail ; 
– des trois derniers bulletins de salaire. 

Déontologie 

Conformément à l’article 2 du décret no 2016-1967 du 28 décembre 2016 modifié relatif à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêts prévue à l’article 25 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, l’accès à cet emploi est soumis au dépôt d’une déclaration d’intérêts 
préalablement à la nomination. 

Le formulaire de la déclaration d’intérêts prévue par la circulaire du 4 décembre 2018 relative à l’obligation de 
transmission d’une déclaration d’intérêts dans la fonction publique de l’Etat peut être téléchargé à l’adresse 
suivante : http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2018/12/cir_44142.pdf. 

Ce formulaire sera demandé par l’autorité de recrutement au candidat retenu préalablement à sa nomination. 
Pour les personnes ayant exercé une activité dans le secteur privé au cours des trois dernières années qui 

précèdent la nomination sur cet emploi, un contrôle de la compatibilité de cette activité avec les fonctions exercées 
sera effectué préalablement à la nomination par l’autorité de recrutement qui pourra, le cas échéant, saisir pour 
avis, préalablement à sa décision, le référent déontologue du ministère ou la Haute Autorité pour la transparence de 
la vie publique, en application du IV de l’article 25 octies de la loi du 13 juillet 1983. 

Formation 

Les personnes nommées pour la première fois dans un emploi de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat suivront, dans les six mois à compter de leur prise de fonctions, un séminaire de prise de poste. 

Les personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire suivront un module spécifique relatif aux obligations des 
agents en matière de déontologie, à l’organisation et au fonctionnement des services publics ainsi qu’à la gestion 
des ressources humaines dans la fonction publique. 

Personnes à contacter 

Tous les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
– M. Michel LABORIE, secrétaire général de la préfecture du Tarn, 05-63-45-61-01, michel.laborie@tarn. 

gouv.fr ; 
– Mme Luce VIDAL ROZOY, directrice de la DDCSPP du Tarn et préfiguratrice de la DDETSPP, 

06-13-37-87-85, luce.vidal-rozoy@tarn.gouv.fr ; 
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– Mme Hélène de COUSTIN, déléguée mobilité carrière des emplois de direction de l’administration territoriale 
de l’Etat au ministère de l’intérieur, 07-72-25-04-15, helene.de-coustin@interieur.gouv.fr. 

Références 

Loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
Décret no 2008-836 du 22 août 2008 fixant l’échelonnement indiciaire des corps et des emplois communs aux 

administrations de l’Etat et de ses établissements publics ou afférent à plusieurs corps de fonctionnaires de l’Etat et 
de ses établissements publics (article 14-I). 

Décret no 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’Etat. 
Décret no 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 
solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations. 

Arrêté du 10 janvier 2017 pris pour l’application aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat des dispositions du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat. 

Arrêté du 13 février 2020 fixant les modalités de la procédure de recrutement des emplois de direction relevant, 
pour leur gestion, du secrétariat général du ministère de l’intérieur.  
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Avis relatif aux prix de spécialités pharmaceutiques publiés en application  
des articles L. 162-16-5 et L. 162-16-6 du code de la sécurité sociale 

NOR : SSAS2101668V 

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et la société CSL 
BEHRING S.A. et du  I de l’article L. 162-16-6 du code de la sécurité sociale, les tarifs de responsabilité et les prix 
limite de vente des spécialités ci-après sont : 

Code UCD Libellé Laboratoire exploitant 
Tarif de 

responsabilité 
HT par UCD (en €) 

Prix limite de 
vente HT par UCD 

aux établissements 
de santé (en €) 

34008 941 823 8 2 IDELVION 1000UI INJ F+F 1+D+N CSL BEHRING S.A. 1 710,000 1 710,000 

34008 941 824 4 3 IDELVION 2000UI INJ F+F 1+D+N CSL BEHRING S.A. 3 420,000 3 420,000 

34008 941 825 0 4 IDELVION 250UI INJ FL+FL 1+D+N CSL BEHRING S.A. 427,500 427,500 

34008 941 826 7 2 IDELVION 500UI INJ FL+FL 1+D+N CSL BEHRING S.A. 855,000 855,000 

34008 900 066 3 7 IDELVION 3500UI INJ F+F +D+N CSL BEHRING S.A. 5 985,000 5 985,000  

En application de la convention entre le comité économique des produits de santé et la société CSL 
BEHRING S.A. et du premier alinéa de l’article L. 162-16-5 du code de la sécurité sociale, les prix de cession hors 
taxes aux établissements de santé des spécialités ci-après sont : 

Code UCD Libellé Laboratoire exploitant 

Prix de vente HT 
par UCD 

aux établissements de 
santé (en €) 

34008 941 823 8 2 IDELVION 1000UI INJ F+F 1+D+N CSL BEHRING S.A. 1 710,000 

34008 941 824 4 3 IDELVION 2000UI INJ F+F 1+D+N CSL BEHRING S.A. 3 420,000 

34008 941 825 0 4 IDELVION 250UI INJ FL+FL 1+D+N CSL BEHRING S.A. 427,500 

34008 941 826 7 2 IDELVION 500UI INJ FL+FL 1+D+N CSL BEHRING S.A. 855,000 

34008 900 066 3 7 IDELVION 3500UI INJ F+F +D+N CSL BEHRING S.A. 5 985,000  
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Avis et communications 

AVIS DIVERS 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Avis relatif à l’ouverture d’une procédure nationale d’opposition pour la demande de modification 
du cahier des charges relatif à l’indication géographique protégée « Pays des Bouches-du- 
Rhône » 

NOR : AGRT2032296V 

Le Syndicat des IGP viticoles des Bouches-du-Rhône, qui exerce les missions confiées à l’organisme de défense 
et de gestion par l’article L. 642-22 du code rural et de la pêche maritime a déposé, en application de 
l’article L. 641-11 du code rural et de la pêche maritime, auprès de l’Institut national de l’origine et de la qualité 
une demande de modification du cahier des charges de l’indication géographique protégée « Pays des Bouches-du- 
Rhône ». 

En application des articles R. 641-13 et R. 641-20-1 du code rural et de la pêche maritime et après avis du comité 
national des indications géographiques protégées relatives aux vins et aux cidres de l’Institut national de l’origine 
et de la qualité, la demande de modification du cahier des charges de l’indication géographique protégée « Pays des 
Bouches-du-Rhône » est soumise à une procédure nationale d’opposition d’une durée de deux mois à compter de la 
date de publication du présent avis au Journal officiel de la République française. 

Le cahier des charges de l’indication géographique protégée « Pays des Bouches-du-Rhône » peut être consulté 
dans le délai de deux mois prévu ci-dessus : 

– INAO, 12, rue Henri-Rol-Tanguy, 93100 Montreuil ; 
– INAO Parc tertiaire Valgora, bât. C, avenue Alfred-Kastler, 83160 La Valette-du-Var ; 
– ou par le lien suivant https://extranet.inao.gouv.fr/fichier/CDCPaysDesBouchesDuRhônePNO2020.pdf sur le 

site internet de l’INAO. 

Pendant ce délai, toute personne ayant un intérêt légitime peut émettre une opposition motivée sur les 
modifications proposées du cahier des charges de l’indication géographique protégée « Pays des Bouches-du- 
Rhône » en écrivant à l’Institut national de l’origine et de la qualité, à l’adresse suivante : INAO, Parc tertiaire 
Valgora, bât. C, avenue Alfred-Kastler, 83160 La Valette-du-Var.  
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Les annonces sont reçues à la direction de l’information légale et administrative  

Demandes de changement de nom : téléprocédure sécurisée  
Fiche pratique disponible sur https://psl.service-public.fr/mademarche/pub-changement-nom/demarche  
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(L'Administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces.) 

DEMANDES DE CHANGEMENT DE NOM 

(textes 142 à 152) 

En application de l’article L. 221-14, et des articles R. 221-15 et 
R. 221-16 pris après avis de la CNIL, du code des relations 
entre le public et l’administration, les actes individuels relatifs 
à l’état et à la nationalité des personnes ne peuvent être publiés 
au Journal officiel de la République française, que dans des 
conditions garantissant qu’ils ne font pas l’objet d’une 
indexation par des moteurs de recherche. 
Les actes concernés sont accessibles sur le site Légifrance en 
"Accès protégé"   
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